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LE MOT DU PRESIDENT 
Dès ma prise de fonction de Président de Région en mars 2010, la révision du Schéma d'Aménagement 
RŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ DǳȅŀƴŜ ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƳŜǎ ȅŜǳȄΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀǳǊŀƛǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎΩƻǳǾǊŀƛǘΦ 9ǘ ƧŜ ƴΩŀǳǊŀƛǎ Ǉŀǎ Ǉǳ 
ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜ {!w ŀƛǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜΦ /ŀǊ 
ƭŜ {!wΣ ǇƻǳǊ ƳƻƛΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅƳōƻƭŜ Υ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Τ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ; 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ ōƛŜƴ ŀǳ-delà du court ou du moyen terme. 

[ŀ DǳȅŀƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ƳǳǘŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ Ǉŀȅǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
très élevée Τ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ Ŧŀǳǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǊŀǘǘǊŀǇŜǊ 
les retards accumulés au cours des dernières décennies et anticiper sur les besoins futurs, le tout dans un 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ - que nous avons toutefois contribué à résorber - et qui concerne précisément les 
parties du territoire où la population augmente le plus rapidement. 

vǳŀƴŘ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞƭŀōƻǊŞ ƴƻǘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Ŝƴ нлмлΣ ƧΩŀƛ ŞǘŞ ŀƴƛƳŞ 
de cette volonté forte, dans la continuité des idéaux portés par Georges Othily et Elie Castor, de faire en sorte 
que la Guyane soit une ; que la totalité des Guyanaises et des Guyanais puisse constituer une véritable 
communauté de destins, en veillant, en tout premier lieu, à ce que chacun ait la possibilité de disposer de 
conditions de vie acceptables Τ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩƻǴ ǉǳΩƛƭ ǾƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǎŜǎ 
ƻǊƛƎƛƴŜǎΣ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ŀǾŜŎ ŦƛŜǊǘŞ ǎƻƴ 
ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŎŀǎΣ ǘƛǊŀƛƭƭŞ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řƻƴǘ il 
ƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǎŜƴǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜΦ 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!w ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ de donner une consistance cartographique à notre vision du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǘƛǊŀƴǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
infrastructures existantes, mais aussi et surtout des ressources naturelles disponibles en fonction de leur 
localisation, tout en tenant compte des projections démographiques secteur par secteur. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!w Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ont en effet vocation à répondre à cinq objectifs majeurs ayant une 
incidence forte en termes de planification territoriale : 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΣ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ 
et les savoir-ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
actuellement urbanisés et le maillage du territoire ; et en garantissant une amélioration du cadre de vie 
pour tous ;    

- wŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŜ ƴǳƳérique pour les populations isolées, mais aussi la santé, 
ƭŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ tous les équipements de proximité de première 
nécessité ; 

- /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜƴŘƻƎŝƴŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ de la 
DǳȅŀƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎ ƻǳ ƭΩƻǊΣ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ .¢tΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et la biodiversité remarquables du territoire, tant à des fins de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ; 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ environnement régional sud-américain et caribéen avec des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩhȅŀǇƻŎƪ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ ōŀŎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
sur le Maroni, mais aussi avec le renforcement de nos moyens de communication (fibre optique sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜǎ DǳȅŀƴŜύ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜύΦ 

9ƴ нлолΣ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ŎƻƳǇǘŜǊŀ рмрΦллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎƻƴǘǊŜ носΦллл ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ /Ŝ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ 
population doublera au cours des 15 prochaines annéesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ ŦŀǳŘǊŀ 
ǊŜƭŜǾŜǊ ǘƻǳǎ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ !ǾŜŎ ŎŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ 
de route pour la guider vers un aménagement harmonieux et ambitieux de son territoire, qui prenne en 
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compte ce doublement annoncé de la population, tout en effectuant les préconisations nécessaires à une 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
territoriale de Guyane, je voudrais dirŜ ƛŎƛ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŦƛŜǊǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛŜƴƴŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƴƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Ł 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀles. 

Reste que la révision du SAR aura été avant tout un travail collectif. Elle aura été longue, plus que nous ne 
ƭΩŀǾƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƎŀǊŘǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƧŜ ǾƻǳŘǊŀƛǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƛŎƛ ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ 
qui ont contribué à la réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 
ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦǎΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧ Ŝǘ ƧŜ ǾƻǳŘǊŀƛǎ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛèrement saluer les équipes de la 
CTG qui ont porté ce projet, et qui ont effectué un travail remarquable. 

tƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜΣ ƧΩƛƴǾƛǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
ǇŀȅǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜΣ Ł 
ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜ {!wΦ WŜ ƴŜ ŘƻǳǘŜ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǳƴ 
document fédérateur, ǇƻǊǘŜǳǊ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŏommun de 
dynamisation et de modernisation du territoire. Il en va du devenir de la 
GuyaneΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Řǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǾƛǾǊŜ-
ensemble. 

 

Rodolphe ALEXANDRE 
Président de la Collectivité 

Territoriale de Guyane 
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Après les élections territoriales de décembre 2015, 
ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ DǳȅŀƴŜ ό/¢Dύ ǎΩŜǎǘ 
substituée aux conseils régional et départemental 
de la Guyane dans leurs compétences respectives. 
Aussi faut-il désormais lire « Collectivité Territoriale 
de Guyane » en lieu et place de « Conseil 
Régional », « Région », « Conseil Général », ou 
« Département ». 

LE CADRE JURIDIQUE DU SAR 

[Ŝǎ wŞƎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer ont des compétences 
particulières en matière de développement durable, 
ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire, définies aux articles L 4433-7 et suivants 
et R4433-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό{!wύ ζ fixe les 
orientations fondamentales à moyen terme en 
matière de développement durable, de mise en 
valeur du territoire et de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
la destination générale des différentes parties du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion des grands 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ 
localisation préférentielle des extensions urbaines, 
des activités industrielles, portuaires, artisanales, 
agricoles, forestières, touristiques et relatives aux 
énergies renouvelables ainsi que celles relatives aux 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
communication. [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
la combinaison des différents modes de transports 
et la coordination des politiques de mobilité mises 
en place par les autorités organisatrices ». 

[9 {!w Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ 
développement durable du territoire. 

Le SAR vaut également Schéma de mise en valeur 
de la mer (SMVM)

1
. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ппо3-15 du CGCT précise en effet : 

« Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique, de Mayotte et de la Réunion, le schéma 
d'aménagement mentionné à l'article L4433-7vaut 
schéma de mise en valeur de la mer, tel qu'il est 
défini par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рт de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition de compétences entre 
les communes, les départements, les régions et 
l'Etat, notamment en ce qui concerne les 
orientations fondamentales de la protection, de 
l'aménagement et de l'exploitation du littoral. » 

                                                                 
1 Article L4433-15 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT) 

Le chapitre valant SMVM du SAR précise ses 
dispositions sur la zone littorale notamment pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜs  dispositions du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ.  En effet, le SMVM 
détermine la vocation générale des différentes 
zones et les principes de compatibilité applicables 
aux usages maritimes ». Il a vocation à arbitrer 
entre les différentes utilisations de la mer et du 
ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŜr-terre 
qui les caractérise. Le SMVM est un outil privilégié 
de gestion intégrée du littoral. Il permet de préciser 
ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
entre ses différents usages et notamment entre la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique. 

Depuis la loi engagement national pour 
ƭΩŜƴǾƛǊonnement, le SAR vaut schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE)

2
. 

Il vaudra également Schéma Régional Climat Air 
Energie (SRCAE) dans les conditions fixées par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмр-992 du 17 août 2015 
relative à la transition énergétique pour une 
croissance verte. 

3
 

                                                                 
2 L371-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
3 /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ {!w Řƻƴǘ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique a été pris avant le 1er 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ Ƴŀƛǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 
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LE CONTENU DU SAR ET 
[ΩhwD!bL{!¢Lhb 5¦ 5hCUMENT 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.4433-1 du 
code général des collectivités territoriales, le SAR se 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ  

Le rapport  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ w.4433-1 du code général des collectivités 
territoriales prévoit que le rapport présente les 
principales perspectives de développement 
envisagées ainsi que le parti d'aménagement 
adopté compte tenu de l'équilibre à respecter 
entre, d'une part, les milieux urbains et, d'autre 
part, les terres agricoles, les forêts et les milieux 
naturels à protéger en raison de la richesse du sol et 
du sous-sol, des sites et des paysages ou de leur 
intérêt écologique. 

Il précise que le rapport : 

1° Présente les objectifs du schéma et, s'il y a lieu, 
son articulation avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L.122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en considération ;  

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les 
perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones 
susceptibles d'être touchées de manière notable 
ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Τ  

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
expose les problèmes posés par son adoption sur la 
protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement telles que celles 
désignées conformément aux articles R.414-3 à 
R.414-7 du code de l'environnement ainsi qu'à 
l'article 2 du décret n°2001-1031 du 8 novembre 
2001 relatif à la procédure de désignation des sites 
Natura 2000 ;  

4° Expose les motifs pour lesquels le schéma a été 
retenu au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national et les 
raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
autres solutions envisagées ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, 
réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du schéma sur l'environnement et rappelle que le 
schéma fera l'objet d'une analyse des résultats de 

son application au plus tard à l'expiration d'un délai 
de dix ans à compter de son approbation ;  

6° Comprend un résumé non technique des 
éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée.  

Il ajoute que le rapport de présentation peut se 
référer aux renseignements relatifs à 
l'environnement figurant dans d'autres études, 
plans et documents.  

Les documents graphiques 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.4433-1, « Les documents 
graphiques sont établis à l'échelle du 1/100 000, à 
l'exception des zones de faible densité 
démographique de Guyane pour lesquelles une ou 
des échelles plus réduites peuvent être utilisées. Ils 
font apparaître la destination générale des 
différentes parties du territoire de la région 
conformément à l'article L.4433-7. » 

Les cartes de destination générale des différentes 
ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
application combinée avec le rapport de 
présentation du SAR. Ces cartes au 100 000

ème
,
 
et 

pour les secteurs de faible densité non représentés 
dans les cartes au 1/100 000

ème
, la carte au 

1/500 000
ème

, indiquent les vocations des espaces 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
orientations et règles auxquelles elles sont 
étroitement subordonnées, sans que cette 
représentation puisse être précise eu égard à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎΦ Il appartient donc aux 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ 
limites des espaces identifiés compte tenu des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
celles des éléments représentés symboliquement 
sur les cartes générales des différentes parties du 
territoire du SAR, et dans le respect des principes de 
subsidiarité et de compatibilité. Toute autre 
utilisation des cartes méconnaitrait ces principes. 

Le SAR comprend également, en application de 
l'article 4 du Décret 86-1252 du 5 décembre 1986 
ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ 
mise en valeur de la mer les documents graphiques 
du SMVM (voir chapitre spécifique) qui décrivent 
dans le périmètre intéressé : 

- les caractéristiques du milieu marin ; 

- lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ 
terrestres ; 

- la vocation des différents secteurs ; 

- lŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
particulière ; 
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- lΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
prévus. 

La carte du schéma de mise en valeur de la mer 
reprend les zonages des cartes de destination 
générale des sols au 1/100 000

ème
 et indique la 

localisation des équipements et aménagements 
existants et prévus par le chapitre individualisé du 
SAR. Cette localisation est précisée le cas échéant 
dans les agrandissements de quatre secteurs 
figurant en encadrés sur cette carte. 

Les dispositions ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦппоо-2-1 du CGCT 
imposent au chapitre du SAR relatif à la trame verte 
et bleue régionale de comprendre une carte des 
éléments de la trame verte et bleue et une carte 
des objectifs de préservation ou de remise en bon 
état des continuités écologiques, qui peuvent être 
établies à une échelle différente de la carte 
générale de destination des sols. 

Les cartes de la trame verte et bleue permettent 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
orientations destinées à préserver et remettre en 
bon état les continuités écologiques ainsi que les 
mesures qui peuvent y être associées. Elles ont un 
caractère indicatif. 

Le contenu matériel du SAR 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ 
est composé : 

- ŘΩun rapport de présentation comprenant des 
annexes ; 

- de sept cartes de destination générale des sols 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ мκмлл 000

ème
 pour les secteurs 

dits : « Centre Littoral » ; « Savanes » ; « Haut 
Maroni » ; « Moyen Maroni » ; « Bas Maroni », 
« Haut Oyapock », « Bas Oyapock » ; 

- ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκрлл 000

ème
 pour le territoire de la 

Guyane non couvert par les cartes au 
1/100 000

ème
 ; 

- ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
mer au 1/250 000

ème
 comprenant pour les 

trois secteurs dits de « Kourou », « Mana-
Awala-Yalimapo » et « Sinnamary » des 
agrandissements au 1/100 000

ème
 et pour le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΣ ǳƴ 
agrandissement au 1/80v000

ème
. 

Les annexes 

Les annexes réglementaires du SAR comprennent : 

- Conformément aux dispositions du décret 
n°2012-1492 du 27 décembre 2012 applicables 

aux SAR des régions ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, une carte 
des éléments de la trame verte et bleue et une 
carte des objectifs de préservation ou de 
remise en bon état des continuités 
écologiques, établies à différentes échelles. 

- Les annexes du SMVM, qui comprennent à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ 5ŞŎǊŜǘ n°86-1252 du 5 décembre 
1986 relatif au contenu et à l'élaboration des 
schémas de mise en valeur de la mer : 

¶ 1° La liste et la description sommaire des 
principales études exécutées en vue de 
l'élaboration du schéma ; 

¶ 2° Une note rappelant le résultat des 
études consacrées à la qualité des eaux, les 
conséquences qui en découlent et les 
objectifs retenus ; 

¶ 3° Une note sur l'érosion marine. 

En outre, figurent en annexe 3 du document, les 
fiches de présentation des espaces naturels 
remarquables du littoral. 
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LA PLACE DU SAR DANS LA 
HIERARCHIE DES DOCUMENTS 
DΩ¦w.!bL{a9 9¢ 59 t[!NIFICATION 

Les règles que le SAR doit respecter : 

Les règles générales Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ L.101-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀƴŎƛŜƴ 
article L.110 ) prévoit que : 

« Le territoire français est le patrimoine commun de 
la nation. Les collectivités publiques en sont les 
gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs 
compétences. 

En vue de la réalisation des objectifs définis à 
l'article L.101-2, elles harmonisent leurs prévisions 
et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le 
respect réciproque de leur autonomie. » 

Le nouvel article L.101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
prévoit que : «  Dans le respect des objectifs du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines 
et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement 
urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 
ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du 
patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, 
notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la 
mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs de l'ensemble des 
modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 
général ainsi que d'équipements publics et 
d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des 
obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des 
risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des 
paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 
l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 
naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts ainsi que la création, la préservation 
et la remise en bon état des continuités écologiques 
; 

7° La lutte contre le changement climatique et 
l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des 
ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources 
renouvelables. » 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
particulières au littoral  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [.4433-8 du code général des collectivités 
territoriales indique que « Le schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ : 1° Les 
dispositions particulières au littoral et aux zones de 
montagne prévues aux chapitres 1

er
 et II du titre Ii 

Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ώΧ ϐ ». 

Ces règles visent la préservation de certains espaces 
naturels (notamment espaces naturels 
remarquables du littoral ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
représentation cartographique particulière dans la 
carte générale de destination des sols), agricoles, 
forestiers. Elles prévoient des dispositions 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎŜǎ 
espaces.  

Elles contraignent le développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et la réalisation de certaines 
infrastructures ou équipements dans les communes 
concernées. Elles posent en particulier un cadre aux 
projets ŘΩŀƳŞƴagement dans les espaces proches 
du rivage. 

Ces dispositions imposent également des règles 
particulières qui, en Guyane, comme dans les autres 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, doivent être respectées 
dans la zone dite des cinquante pas géométriques.  

Les diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ 
littoral définissenǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
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présentant des enjeux particuliers du fait de leur 
fragilité environnementale, de la situation 
démographiqǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
leurs contraintŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ. Ces 
dispositions affirment lŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
aménagement, protection et mise en valeur du 
littoral. 

En outre, certaines dispositions législatives relatives 
au littoral sont applicables au territoire des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м 000 hectares (article 
L.321-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
du lac de Petit Saut. Aussi les communes littorales 
de Saint Elie et Sinnamary sont-elles soumises à ces 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

Aussi le SAR précise certaines modalités 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des dispositions du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ selon  les 
particularités du site de Petit-Saut, ce qui conduit à 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ : 

- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
protection spécifique de certains espaces 
littoraux (espaces naturels remarquables du 
littoral) 

- Et dΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
différents espaces. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǊƛǾŀƎŜ ŘŜ tŜǘƛǘ 
{ŀǳǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ 
la zone des cinquante pas géométriques, 
dispositions applicables uniquement au rivage de la 
mer. 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.4433-8 du CGCT, le SAR 
doit respecter : « ώΧϐ нϲ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘilité 
publique et les dispositions nécessaires à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ; ώΧϐ 

La liste de ces servitudes est annexée au Livre 1
er
 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [es servitudes ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ 
au SAR de Guyane comprennent notamment :  

- les règles qui régissent les travaux, 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ 
Parc National de Guyane ; 

- les réserves naturelles nationales marines et 
terrestres : réserve naturelle de l'île du Grand 
Connétable sur une superficie de 7850 
hectares (milieux terrestres et marins) ; 
réserve naturelle des Nouragues, sur une 
superficie d'environ 106 222 hectares ; réserve 

naturelle de la Trinité, sur une superficie totale 
d'environ 76 908 hectares ; réserve naturelle 
ŘŜ ƭΩ!ƳŀƴŀΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мр ллл Ƙŀ ; 
réserve naturelle des Marais de Kaw- Roura, 
sur une superficie de 94 000 ha ; réserve 
naturelle nationale du Mont Grand Matoury, 
sur une superficie de 2 123 ha. 

- les plans de prévention des risques naturels 
Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсн-1 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
établissements de production, de stockage et 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛonal en projet 
en Guyane, le SAR a anticipé sa réalisation en  
intégrant dans son zonage les périmètres envisagés, 
notamment les secteurs stratégiques pouvant faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

La législation en matière de protection des 
sites et paysages, de monuments classés et 
inscrits 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.4433-8 du CGCT « le SAR 
Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ώΧϐ оϲ La législation en matière de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
matière de protection des monuments classés ou 
inscrits.ώΧϐ » 

Ces règles particulières sont développées dans le 
chapitre relatif aux enjeux majeurs et défis 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛronnement. 

Les règles du code rural et de la pêche 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.4433-8 du code général des 
collectivités territoriales, le SAR doit respecter : 

« ώΧϐ 4° les dispositions prévues par les articles 
L.111-1, L.111-2 et L.112-1 à L.112-3 du code rural 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Τ ώΧϐ » 

Au titre des règles du code rural, le SAR doit 
respecter « La mise en valeur et la protection de 
l'espace agricole et forestier prennent en compte 
ses fonctions économique, environnementale et 
sociale. » 

Le respect des espaces forestiers revêt une 
importance particulière compte tenu de la surface 
et de la qualité des forêts de Guyane.  

Le code forestier (L.121-1) dispose que « la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable des forêts. Elle prend en compte leurs 
fonctions économique, écologique et sociale. »  

Le domaine forestier permanent correspond aux 
ŦƻǊşǘǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ 
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au régime forestier. Pour la gestion de ces espaces, 
le code forestier prévoit des règles particulières qui 
sont déclinées à travers les directives régionales 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5w!ύΦ 

Par ailleurs, le code forestier prévoit également que 
les bois et forêts appartenant aux collectivités ou à 
certaines personnes morales et qui relèvent du 
régime forestier sont gérées conformément à  des 
ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ 
forêts (SRA). 

Les DRA et SRA sont élaborés localement mais 
approuvés par arrêtés ministériels. Il appartient à 
ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Les règles particulières relatives au ŎǆǳǊ Řǳ 
parc amazonien de Guyane  

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳōƛƴŞŜ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ 
article L.331-4 et du décret de création du parc 
(décret n°2007-266 du 27 février 2007 portant 
création du parc national dénommé parc 
amazonien de Guyane). 

Ce dernier décret prévoit que « ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŀǳ 
ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.331-4 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. » 

Il encadre en outre les travaux, aménagements  et 
activités pouvant être ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎΦ 

Les documents avec lesquels le SAR 
doit être compatible 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.4433-7 du code général des 
collectivités territoriales, « Lorsqu'un plan de 
gestion des risques d'inondation, mentionné à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.566 7 du code de l'environnement, est 
approuvé, le schéma d'aménagement régional doit 
également être compatible avec les objectifs de 
gestion des risques d'inondation, les orientations 
fondamentales et les dispositions de ce plan définies 
en application des 1° et 3° du même article L.566-
7. » 

Le SAR doit donc être compatible avec le PGRI 
approuvé par arrêté n°2015-343-0011 du 9 
décembre 2015.  

Les documents que le SAR doit  
prendre en compte 

Le ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ 
(SDOM) approuvé par décret n°2011-2105 30 
décembre 2011 qui définit les conditions générales 
applicables à la prospection minière, ainsi que les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn des 
sites miniers terrestres. 

Les directives régionales ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent forestier 
prévues par le code forestier. La DRA en vigueur au 
ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ {!w Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ 
approuvée par arrêté ministériel du 2 mars 2010. 

Les orientations nationales pour la préservation et 
la remise en bon état des continuités écologiques 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.371-2 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ relatif à la trame verte et bleue 
adoptées par le décret n°2014-45 du 20 janvier 
2014.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.371-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
le SAR, en tant que SRCE, doit prendre en compte 
les éléments pertinents des schémas directeurs 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (SDAGE) 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.212-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

LΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!w ŀǾŜŎ ces deux dernières 
dispositions est présentée dans le chapitre 
particulier sur la trame verte et bleue (Partie 3, 
chapitre 3). 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!w ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L.122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en considération, 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎƘŀǇƛǘǊŜ н ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ п ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

La charte du parc naturel régional de Guyane 

Avant la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ urbanisme rénové, dite 
loi ALUR, l'article L.333-1 du code de 
l'environnement disposait : « Les documents 
d'urbanisme et les règlements locaux de publicité 
prévus à l'article L.581-14 doivent être compatibles 
avec les orientations et les mesures de la charte. » 
L'emploi du terme large de « documents 
d'urbanisme », rendait cette obligation applicable 
non seulement aux SCOT, PLU et cartes 
communales mais également aux Schéma directeur 
ŘŜ ƭΩîle de France (SDRIF), SAR et PADDuC

4
. C'est en 

                                                                 
4
 tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5¦ǊŀōƭŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000031219649&dateTexte=&categorieLien=id
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ce sens que la section des travaux publics avait 
estimé que le SDRIF, qui est un document 
d'urbanisme, devait être compatible avec les 
orientations et les mesures de la charte de Parcs 
naturels régionaux (PNR).  

La loi ALUR a modifié ces dispositions en venant 
préciser que « Les documents d'urbanisme doivent 
être compatibles avec la charte, dans les conditions 
fixées aux articles L.131-1 et L.131-7 du code de 
l'urbanisme », l'article L.131-1 visant les documents 
avec lesquels le SCoT doit être compatible, et 
l'article L.131-7 les documents avec lesquels les PLU 
et cartes communales, en l'absence de SCoT, 
doivent être compatibles, il en résulte 
qu'aujourd'hui, seuls les SCoT et, en l'absence de 
SCoT, les PLU et les cartes communales doivent être 
compatibles avec la charte de PNR. 

Par conséquent, le SAR de la Guyane à sa date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ Ł şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
charte du parc naturel régional de Guyane.  

LA PORTEE DU SAR 

Les orientations et prescriptions que définit le SAR 
Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale. Les schémas de cohérence territoriale 
ό{/ƻ¢ύΣ ŜǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {ŎƻǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
compatibles avec les orientations et prescriptions 
définies par le SAR. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [.331-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧait 
obligation à la charte du parc amazonien de Guyane 
- Parc National - approuvée par décret du 28 
octobre 2013 ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!wΦ 

Certaines prescriptions du chapitre valant SMVM 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ 
sur le littoral. Plus précisément, dans les espaces 
proches du rivage, « des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ 
elles ont été préalablement prévue par le chapitre 
ώΧϐ {a±a. »

5
 

 

                                                                 
5 L156-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!w ŀǾŜŎ normes et règles 
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LES LACUNES DU SAR 2002 

UN SAR OBSOLETE DES SON 
APPROBATION 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!w ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ 
période, de 1989 à 2000, suivie de deux années 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ 
caducité des données et études sur lesquelles se 
ŦƻƴŘŀƛǘ ƭŜ {!w нллнΣ ƻōǎƻƭŝǘŜǎ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SAR. 

LES DIFFICULTES DE SON APPLICATION 

[Ŝ ōƛƭŀƴ Řǳ {!w ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
contrôle iƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ 
contrŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci 
ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ {!wΣ 
mais aussi en raison de la faiblesse des documents 
graphiques qui comportaient des ambigüités dans la 
définition de certains espaces. 

Il est remarqué que les difficultés rencontrées dans 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
qui résulte de la carte du SAR, de son échelle et de 
son caractère plus ou moins actualisé et précis au 
momenǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
décalage permanent entre ce document et les 
évolutions rapides de la société guyanaise du 
moment.  

LE DECALAGE DU SAR 2002 AU 
REGARD DES EXIGENCES DE SUIVI ET 
5Ω9±![¦!¢Lhb 

[Ŝ {!w ƴΩŀ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳŎǳn dispositif 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Υ ƴƛ ǎǳƛǾƛ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƴƛ 
suivi thématique, ni nature du suivi et de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƴƛ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭΣ 
ƴƛ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΧ  

Le SAR privilŞƎƛŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ 
Cayenne, le pôle spatial de Kourou, le pôle du nord-
ƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭΩhȅŀǇƻŎƪΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ 
apparaître aucune quantification, en particulier des 
espaces à urbaniser, pour répondre aux objectifs de 
développement : par exemple, le nombre 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
économiques ou de superficies réservées aux 
espaces ruraux de développement (destinés à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ 
constructiƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎύΦ 

[Ω9CC9/¢L±L¢E TRES INEGALE DU SAR 
2002 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {!w нллн ŀ 
été très inégale :  

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière 

Pour la mise en valeur agricole de la Guyane, le SAR 
identifiait 100 ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
contre 23 мтс Ƙŀ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ нлллΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŀ 
pas été atteint : actuellement, la SAU ne dépasse 
pas 30 000 ha, alors que 50 000 ha ont été 
attribués. Une grande partie des espaces identifiés 
comme agricoles ont perdu ce potentiel car ils sont 
occupés par ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
du SAR a été réalisé sur les secteurs de Mana, 
Régina, Iracoubo et Kourou par la mise en place du 
Plan de Développement Durable Agricole qui a 
permis de valoriser 3500 ha. 

Le SAR fixait un objectif de production de bois par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {!wΣ 
mais de la création du Domaine Forestier 
PermanŜƴǘΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩhbC ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ нΣ4 millions 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
gestion forestière durable au sein des « séries de 
production ». Le SAR avait également pour objectif 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
création de la RN2, ce qui a été fait. 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ 
Le SAR 2002 avait pour objectif de développer 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ 
ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement. Des 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Ŝƴ 
dehors des espaces prévus par le SAR. 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {5ha ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
pourrait être autorisée sur 35% du territoire, 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ όŎǆǳǊ 
de Parc Amazonien et réserves naturelles), soit sur 
45% du territoire et peut être autorisée sous 
certaines conditions pour 20% du territoire. 

- La valorisation du capital naturel 
La valorisation du patrimoine naturel : il est difficile 
ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ŀǳ ǎŜǳƭ {!w ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾité de cette 
orientation puisque une grande partie des espaces 
naturels sont protégés. Il est toutefois à noter que 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
subi les mêmes pressions (urbanisation ou 
tourisme) que les espaces agricoles. Les problèmes 
ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ƛƭƭŞƎŀƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ 
du SAR.  
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- Le rééquilibrage du territoire 
Le SAR 2002 prévoyait un certain rééquilibrage du 
territoire par une organisation polycentrique du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
cinq pôles, certes différents par leur taille, mais 
ǘƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements et services fondamentaux de la vie 
collective : 

o [Ŝ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ 
o Le pôle spatial de Kourou 
o Le pôle de Saint Laurent du Maroni 
o Le pôle du Haut-Maroni/Maripasoula-Saül 
o [Ŝ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ-guyanais/Saint-Georges 

/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ  
ŜƴŎƻǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ Lƭ ƴΩŜƴ 
ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ 
territoire plus équilibré demeure un objectif 
majeur, avec une population estimée en 2010 à 
231.167 habitants (INSEE, recensement du 1

er
 

janvier 2010), et surtout, avec des taux de 
croissance démographique fortement contrastés 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǘΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

[Ŝ ǇƾƭŜ Řǳ aŀǊƻƴƛ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ 
ce secteur est en très forte croissance ; le pôle de 
ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ 
structuré avec un SCOT ; le pôle Est, autour de Saint 
DŜƻǊƎŜǎ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀs constitué et reste en devenir. 

- Les infrastructures de déplacement et de 
réseaux 

Les objectifs de désenclavement de la Guyane sont 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜ {!w нллн Şǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ 
de projets dont les plus structurants ont été réalisés 
(axe Saint-Laurent à Saint-DŜƻǊƎŜǎΣ ƭΩŀȄŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ 
du Maroni de Saint-Laurent à Maripasoula est 
ǊŞŀƭƛǎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ !ǇŀǘƻǳύΦ 

Des travaux importants ont été réalisés sur le port 
de Dégrad des Cannes pour sa modernisation et, 
pour sa sécurisation, sur le port du Larivot. 

- Un aménagement urbain cohérent 
Le SAR 2002 voulait permettre un aménagement 
ǳǊōŀƛƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ 
ǉǳΩŜǎǘ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Guyane (EPAG), et maîtriser ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ Ł 
urbaniser. 

[ΩŞŎƘŜŎ Řǳ {!w нллнΣ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ǎŜƳōƭŜ ǇŀǘŜƴǘΦ 
Mais la raison en est, en premier lieu, la croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
avait été largement sous-estimée, ainsi le SAR fixait 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 
explique en partie le report des constructions sur 
des espaces agricoles.  

Parallèlement, les espaces ruraux de 
développement étaient largement surdimensionnés 
et ont favorƛǎŞ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ 
espaces forestiers. 

Le SAR 2002 prévoyait la réalisation de grands 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛǘŞ 
territoriale au sein de la Guyane. Bien que de 
grands équipements aient été construits (lycées, 
EnsemblŜ /ǳƭǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭΧύΣ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜ 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

- Le bilan du SMVM  
Le rapport de bilan du SAR 2002 souligne les 
ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des dispositions du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ : en 
particulier, certains espaces avaient été identifiés 
comme des espaces naturels remarquables du 
littoral alors ǉǳΩƛƭ ȅ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
de matériaux, ce qui est une erreur manifeste 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ 

Les objectifs de modernisation du port de 
commerce, Dégrad des Cannes ont été réalisés, 
tandis que la valorisation de la pêche dépend 
autŀƴǘ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ǉǳŜ ŘŜ 
faiblesse des équipements. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ře ces observations 
que le SAR de Guyane ne peut, être en mesure, à lui 
seul, de remédier aux dysfonctionnements qui 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 
sous-équipement en infrastructures de base (eau 
potable, électricité, téléphone, soins de première 
nécessité, etc.).  

Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƭŀƴ Řǳ {!w нллнΣ ǉǳΩǳƴ 
certain nombre de grandes questions doivent être 
traitées dans le cadre de sa révision : 

- vǳŜƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine de 
la Guyane avec quelle mobilité ? 

- Comment prendre en compte les spécificités 
économiques, sociales, géographiques ou 
encore culturelles et identitaires des différents 
territoires qui composent la Guyane ? 

- Comment articuler les objectifs de la Région, 
exprimés sous la forme dΩorientations et règles 
ŘŜ ǎƻƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ 
ŎŜǳȄ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ 
des visées différentes et parfois divergentes 
(SDOM ; chartes des parcs ; application des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
au littoralΧύ 

- /ƻƳƳŜƴǘ ƳƛŜǳȄ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩeffectivité des 
orientations-prescriptions du SAR tout en 
traduisant une vision partagée de 
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ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Guyane ? 

- Enfin, peut-on articuler le cours terme, à 2020, 
le moyen terme à 2030 et le long terme à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ Řŀƴǎ ǳƴ contexte marqué par 
de grandes incertitudes ?  

LES MOTIFS DE LA REVISION DU SAR 
2002  

« !ǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мл  ŀƴǎ Ł 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
régional procède à une analyse du SAR notamment 
Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement et délibère sur 
son maintien en vigueur ou sur une mise en révision 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 
délibération, le SAR devient caduc. » 

En 2004 déjà, le Conseil Régional avait décidé de 
mettre en révision le SAR en mettant en avant cinq 
nouvelles problématiques : 

- La démographie avec le réexamen des 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ; 

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
relatives aux plans de prévention des risques 
inondation, mouvements de terrain et 
littoraux ; 

- Les espaces naturels et de production en 
considérant les questions liées à la mise en 
place du Parc Amazonien de Guyane et le 
renouvellement de la charte du Parc Naturel 
Régional ; 

- La thématique du développement durable 
ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƛǘiques 
régionales ; 

- Les infrastructures de déplacements avec en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 
ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
réalisation du pont frontalier avec le Brésil. 

[ŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴǳ 
dΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Şƭǳ Ŝƴ 
2010 a relancé une procédure par délibération en 
date du 28 novembre 2011. 

9ƴ Ƴŀƛ нлммΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ 
décret 2002-745 du 2 mai 2002. Le bilan établit un 
certain nombre de constats dont le nouveau SAR 
ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΦ 

Le bilan réalisé fait ressortir les lacunes du SAR de 
2002. Par ailleurs, de nouvelles exigences, 
notamment en matière environnementale, ainsi 
que la création du PAG, obligeaient à réviser le SAR 

en profondeur. Enfin, le bilan met en évidence les 
insuffisances du SAR de 2002 au regard des 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

LES Chb5L¢Lhb{ 5Ω9[!.hw!¢ION 
DU SAR 

[Ŝ {!w Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ Région, en 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 9t/L ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
territoriale, les représentants du parc national 
όt!Dύ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όtbwDύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ 
demande les chambres consulaires et les 
organisations professionnelles intéressées. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!w ό/9{!wύ Ł 
ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴΦ 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /9{!w Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛcle 
R.4433-3 du CGCT. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ 
le 25 juin 2012. Elle a été amenée à valider le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ 
conseil régional. 

Le projet de SAR est soumis au préfet de Région 
pour accord sur les dispositions du chapitre 
individualisé SMVM. 

Il est également soumis pour avis au conseil 
économique, social et environnemental régional et 
ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝ {!w Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale dans les conditions fixées aux 
articles L.104-1 à L.104-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(anciens articles L.121-10 à L.121-15). 

Il est soumis pour ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
environnementale ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.104-6 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

Il est enfin soumis à enquête publique dans les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

LES AUTRES DOCUMENTS AYANT SERVI 
! [Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ {AR 

Au-delà des documents, schémas précités, le SAR 
ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
orientations et prescriptions, sur un certain nombre 
de travaux  utiles à la planification du territoire dont 
la liste figure dans la bibliographie de référence à la 
fin de ce rapport, parmi lesquels : 
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- La charte du Parc Naturel Régional de Guyane 
approuvée par décret n°2012-1383 du 10 
décembre 2012 ; 

- Le Plan régional des énergies renouvelables et 
ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
(PRERURE) approuvé par délibération du 
conseil régional en date du 24 juillet 2012 ; 

- Le projet de plan réƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
durable (PRAD) ; 

- Le Plan régional Santé environnement adopté 
le 20 juin 2012 ; 

- Le schéma directeur territorial 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ 
approuvé  par délibération n°3428 du conseil 
régional du  24 juillet 2012 2012 ; 

- Le schéma régional de développement de 
ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊƛƴŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ !ǎǎŜƳōƭŞŜ 
plénière du conseil régional du 21 octobre 
2013 ; 

- [Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ de Guyane. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 
le diagnostic, de définir les orientations et prioriser 
ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ 
dans le SAR et le SMVM.  

Par ailleurs, à une échelle géographique plus 
précise, la Région sera partie prenante de la 
définition de la prochaine génération de contrats de 
ville pour 2014-2020, en appui aux communes et à 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 
Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǎƻƴ 
ǊƾƭŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
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PARTIE 1 | LES ENJEUX MAJEURS ET DEFIS 
PRINCIPAUX DU SAR 
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INTRODUCTION GENERALE 
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Le bilan du SAR de 2002 met en évidence les trois 
réalités déterminantes de la Guyane, celles qui vont 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ {!w ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ et 
le choix de ses orientations : le caractère 
exceptionnel de sa démographie, l'immensité de 
son espace et les potentiels de sa situation 
géopolitique. 

[Ω9bW9¦ 59ahDw!tILv¦E 

LA POPULATION ACTUELLE, JEUNE ET 
L{{¦9 5Ω¦b9 /whL{{!bCE DYNAMIQUE 

La Guyane comptait 27 900 habitants en 1954, 
55 000 en 1974, 115 000 en 1990, 202 000 en 2006, 
229 040 en 2010, 246 507 en 2013 (population 
totale, source recensement Insee) soit un taux de 
croissance moyen entre 1999 et 2010 de 3,7 % par 
an, deux fois plus que la Réunion, cinq fois plus que 
ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜΣ ŘƛȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀǳȄ !ƴǘƛƭƭŜǎΦ Le Comité 
LƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩLƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŜ 
par ailleurs, dans son rapport de décembre 2010, à 
40 000 le nombre de clandestins en Guyane.  

Cette croissance démographique provient pour 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 
graphique ci-dessous présente l'évolution de cette 
population depuis 1967. 

Evolution de la population depuis 1967 

 
Source : INSEE 

Selon les chiffres de l'INSEE, publiés le 1
er
 janvier 

2013, et concernant la population au 1
er
 janvier 

2010, 43,71 % de la population guyanaise a moins 
de 20 ans, soit 104 стс ƧŜǳƴŜǎΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ 
moyen de la Région Guyane avec les autres régions 
ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀǳǊŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ Řŀƴǎ 
les années à venir (cf figure ci-contre). 

De même, la part des plus de 60 ans est stable et 
donc leur nombre augmente en valeur absolue. 
[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ Ǝǳȅŀƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ŘŜ нс ŀƴǎ 
Ŝǘ ŘŜƳƛΣ ǎƻƛǘ ŘƛȄ ŀƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ƻǳ 
en Martinique.  

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜur conjoncturel de fécondité atteint 3,6 
enfants par femme (contre 3,8, dix ans plus tôt) : 

niveau très supérieur au niveau national où il est de 
2 enfants par femme. 

[ΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ о 
ŀƴƴŞŜǎ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ les hommes 
que pour les femmes. 

Age moyen de quelques régions françaises en 2007 
Région Âge moyen 

en 2007

Âge moyen 

en 2040

Guyane 26,4 30

La Réunion 31,9 39,8

Guadeloupe 36,2 47,7

Île-de-France 36,7 40,3

Nord - Pas-de-Calais 37,3 41,9

Martinique 37,4 47,8

Χ Χ Χ

Limousin 43,8 47,4

France entière 39,2 43,6

Source : Insee, Omphale 2010 

Pyramide des âges de la Guyane et de la France 
métropolitaine au 1er janvier 2012 

 
Source : INSEE 

Jusqu'à la guerre, la Guyane fonctionne avec une 
économie de comptoir. Depuis, les choses ont 
sensiblement évolué ; la population a connu les 
apports migratoires causés par des évènements 
politiques : soubresauts d'Haïti, guerre civile du 
Surinam, migration Hmong, et même économiques, 
avec les crises du Brésil et de la Guyana.  

La population guyanaise, très diverse, juxtapose des 
origines différentes qui semblent coexister sans 
problème majeur. 

[ŀ DǳȅŀƴŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŀǎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
étrangers : un tiers de la population guyanaise, soit 
plus de 80 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜΦ 9ƴ 
нлмлΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ Ŝǘ ƭΩLƴŜŘ 
όLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ 5ŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎύ, les 
« immigrants » forment la majorité de la population 
du département, âgée de 18 à 79 ans : 42,8 % sont 
ƴŞǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ моΣн ҈ Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ сΣн ҈ Řŀƴǎ 
ǳƴ ŀǳǘǊŜ 5ƻƳΦ [ΩLƴǎŜŜ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ : «  Cette 
dynamique démographique souligne avec force le 
défi guyanais Υ ǆǳǾǊŜǊ  ŀǳ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
population nouvelle pour une société nouvelle ». 
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Avec un tel rythme de croissance, la population de 
la Guyane aura augmenté de 33 % en 2020, doublé 
Ŝƴ нлолΦ /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
bouleversements qui attendent la Guyane et 
auxquels le SAR se doit de faire face.  

 

 

Evolution de la population des départements antillo-guyanais à partir de 2030 

 
Source : INSEE  

Ces chiffres montrent que la transition 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ : 
la transition démographique correspond au passage 
ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƴŀǘŀƭƛǘŞ 
élevées à un nouvel équilibre fondé sur une natalité 
et une mortalité plus basses, toutes les deux. La 
première phase voit la mortalité diminuer alors que 
la natalité reste forte. La seconde constate que la 
ƴŀǘŀƭƛǘŞ ǎŜ ǊŞŘǳƛǘ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ 
niveau de la mortalité ce qui entraîne une 
stabilisation de la population. 

LA PROJECTION DEMOGRAPHIQUE EN 
2030, SOCLE DU SAR 

Afin de mesurer la population en 2030 qui servira 
de base à la définition des besoins et mettra en 
perspectives les enjeux auxquels la Guyane devra 
faire face, l'INSEE a indiqué que les projections de 
population, telles qu'elle les calcule, reposent sur le 
modèle "Omphale" qui n'est robuste que sur des 
zones de plus de 50 000 habitants. La projection 
démographique est donc calculée en moyenne 
globale pour la Guyane, selon 9 scénarii qui 
résultent de l'interaction de trois variables, les 
naissances, les décès et les migrations. 

Toutefois cette évaluation globale ne semble pas 
être complètement satisfaisante car elle méconnait 
les dynamiques démographiques très contrastées 
sur le territoire et ne permet également pas 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
futurs. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭa base de l'évaluation, établie par la 
Région ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
bassins de vie, qui seront appelés territoires dans la 

suite du document : le Haut Maroni, le Bas Maroni, 
ƭŜǎ {ŀǾŀƴŜǎΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Saül qui présente des caractéristiques 
singulières. 

Le mode d'évaluation par territoire retenu par la 
Région, repose sur le recensement le plus récent, 
celui de 2010 et prend en compte, comme 
hypothèse de croissance, les taux constatés par 
l'Insee entre les populations INSEE de 1999 et celles 
2010.  

Elle correspond finalement au scénario dit 
"population haute" de l'INSEE selon lequel la 
Guyane aurait 513 829 habitants en 2030 et 
700 396 en 2040.  

La perspective régionale amène le territoire de 
Cayenne à une population de 188 000 habitants 
alors que celui de Saint-Laurent le dépasse et 
atteint 203 700 habitants. Le territoire des Savanes, 
autour de Kourou atteint les 54 000 habitants et 
celui de Maripasoula, sur le Haut Maroni, se 
développe très fortement et atteint 63 000 
habitants. {ŀƛƴǘ DŜƻǊƎŜǎ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ 
atteint 18 500 habitants. Les populations de chaque 
territoire évoluent selon le tableau ci-après. 

Le défi, devant cet accroissement de la population 
qui doit être une chance pour ce territoire, est de 
devoir construire une seconde Guyane, alors que la 
première est loin d'avoir atteint les standards du 
reste de la France, comme en témoignent le 
diagnostic et les enjeux qui seront décrits dans les 
chapitres suivants. 
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Projections de population en 2030 

 
Source : recensement INSEE, projections AUDeG 

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A LA 
DEMOGRAPHIE 

Le développement démographique attendu à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ {!wΣ correspond à minima, à la 
construction d'une seconde Guyane en termes de 
logements, ŘΩéducation, de transports, 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘΩemplois, de services, 
ŘΩéquipements, formation, santéΧ  

Le défi est de répartir au mieux cette population 
nouvelle sur le territoire en équilibrant la 
concentration actuelle de l'Ile de Cayenne des 
hommes, des emplois et des services. Pour cela, il 
sera nécessaire de réussir à financer les 
investissements correspondants en 
contractualisant notamment avec l'Etat (Contrat 
de Plan Etat Région, Filières d'avenirΣ hLbΧ), mais 
aussi avec l'Europe (PO). 
  

Population 

(INSEE)

Population 

(INSEE)

Croissance 

annuelle 

(en %) 

(INSEE)

1999 2010 1999-2010 2013 2030

Cayenne 50 395 55 753

Macouria 5 049 9 640

Matoury 18 037 28 110

Montsinéry-Tonnégrande 1 037 2 217

Rémire-Montjoly 15 538 19 279

Roura 1 781 2 601

TOTAL 91 837 117 600 2,27 125 804 184 358

Apatou 3 637 6 704

Awala-Yalimapo 887 1 305

Grand-Santi 2 844 5 065

Mana 5 450 8 952

Saint-Laurent 19 167 38 367

TOTAL 31 985 60 393 5,95 71824 191813

Maripasoula 3 652 8 473

Papaïchton 1 652 4 827

TOTAL 5 304 13 300 8,72 17090 70755

Saül 160 155

TOTAL 160 155 -0,29 154 146

Ouanary 92 94

Régina 765 874

Saint-Georges 2 096 4 037

Camopi 1 033 1 625

TOTAL 3 986 6 630 4,73 7 617 16 722

Saint-Elie 239 555

Sinnamary 2 783 3 242

Iracoubo 1 422 1 976

Kourou 19 074 25 189

TOTAL 23 518 30 962 2,53 33 373 51 047

GUYANE TOTAL 156 790 229 040 3,51 255 862 514 841

Projection de 

population selon 

une hypothèse de 

croissance 

tendancielle 1999-

2010

BAS MARONI

HAUT MARONI

/s¦w 59 D¦¸!b9

EST

CENTRE LITTORAL

CommunesTerritoires

Population

SAVANES
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UN ESPACE GIGANTESQUE 

La région de la Guyane couvre près de 84 000 km
2
, 

ǎŜƭƻƴ ƭΩLDbΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΦ [ŀ 
DǳȅŀƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ł şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 
en Amérique du sud, à la frontière du Brésil. Elle fait 
partie du Plateau des Guyanes dont elle occupe 4 % 
de la surface. 

Cette terre de contraste a connu une histoire 
géologique singulière; elle appartient à un vaste 
ensemble du précambrien, centré sur les anciennes 
Guyanes coloniales, que sont le Guyana, le Surinam 
et la Guyane, mais qui comprend également le 
Brésil (Etat de l'Amapá), le Venezuela et la 
Colombie. 

Sa densité est inférieure à 3h/km
2
, soit 8 fois moins 

ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ǎƻƴǘ ƛƳƳŜƴǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜ Υ aŀǊƛǇŀǎƻǳƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
18 761 km

2
, Camopi 10 454, et Régina 11 470. En 

ŦŀƛǘΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƎǊŀƴŘ 
sens en Guyane, tant sont vastes les surfaces 
forestières non habitées. La majorité de la 
population réside en outre sur la frange littorale. 

La Guyane est, pour 94 % de son territoire, sous 
couvert de la forêt, forêt amazonienne préservée, 
sillonnée de rivières et de fleuves, entrecoupés de 
sauts. Cet espace appartient en quasi-totalité au 
« domaine privé η ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŧrançais. La forêt du 
ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ƭΩhbC όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ !ƳŀȊƻƴƛŜƴ ŘŜ 
DǳȅŀƴŜύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ t!D όŜƴ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 
52 % de sa population actuelle vit dans trois villes 
du littoral : Cayenne, Kourou et Saint-Laurent. Cette 
région suscite donc les observations suivantes : 

- Une partie littorale, la première à avoir été 
colonisée et la seule à être relativement 
urbanisée. EllŜ ōƻǊŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ǎǳǊ 
370 km, ce qui lui donne accès à un plateau 
continental de 48.000 km

2
 lequel borde, au 

bénéfice de la France, une Zone Economique 
9ȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ молΦллл ƪƳ

2
. Le SAR 2016 

devra, en tant que SMVM, traiter des moyens 
de protéger et de développer cet espace. 

- [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩhbC Ŝǘ ƭŜ 
Parc Amazonien. Le SAR 2016 ŘŜǾǊŀƛǘ ƴΩŀǾƻƛǊ 
ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ 
forêt amazonienne qui l'occupe presque 
intégralement est une forêt primaire 
naturellement protégée et qui abrite une 
biodiversité d'une richesse exceptionnelle.  

- Plusieurs communes de l'intérieur sont isolées 
Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ Ł 
ƭΩŞƭŜctricité, situation qui ne peut perdurer.  

- Sept communes sur 22 demeurent 
inaccessibles par la route. 

- [Ŝ ŦƭŜǳǾŜ hȅŀǇƻŎƪΣ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭƻƴƎŜ ƭŜ .ǊŞǎƛƭ ǎǳǊ 
600 km : cette frontière devrait finir par 
prendre une importance considérable pour la 
DǳȅŀƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

- Le fleuve Maroni, qui sépare la Guyane du 
Surinam, et sur la rive droite duquel, on trouve 
des communes et des habitants surinamais. 
Cette voie fluviale relie entre elles les 
communes du bord du fleuve et les communes 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Υ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
nombreuses et anciennes entre les habitants 
des deux rives, pour qui le fleuve est moins 
ǳƴŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΣ ǉǳΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ƧƻǳŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŦƭŜǳǾŜǎ 
ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ǘǊŀƛǘǎ ŘΩǳƴƛƻƴΣ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΧ ƛƴŎƛǘŜ Ł ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
approche spécifique à leur égard. 

[ΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜ 
par les moyens de transport disponibles : ainsi, les 
temps de parcours sont bien souvent significatifs de 
ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛǎƻƭŞǎΦ wŜƭƛŜǊ /ŀƳƻǇƛ 
à Cayenne (200 km Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳύ ǇǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
temps (en voiture et en pirogue), que faire Paris-
Cayenne (7000 km). 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A 
ƭΩLaa9b{L¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 

Les défis et enjeux liés à la superficie de ce 
territoire , au premier rang desquels figure le 
désenclavement des communes et écarts de 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎΣ sont nombreux pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ 
que pour les habitants qui y vivent au quotidien. 
Relier les hommes et faciliter les échanges doivent 
permettre de réduire le double enclavement de 
ces territoires (vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ǿƛǎ-à-
Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘύΦ 
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UNE SITUATION GEOPOLITIQUE 
SANS EQUIVALENT 

[ŀ DǳȅŀƴŜ ŀ ŞǘŞ ŞǊƛƎŞŜ Ŝƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘǊŜ-
mer par la loi de départementalisation du 19 mars 
1946 et en région en 1982. Depuis le 1

er
 janvier 

2016, la Région Guyane et le Département de la 
Guyane ont laissé la place à la collectivité 
territoriale de GuyŀƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
institutionnelle la plus significative depuis la 
création des régions. 

La Guyane est la seule partie de la France ou de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ł ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ !ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǎǳŘΣ Ł тΦллл 
km de la France et à 1.500 km des Antilles. 

Région ultra périphérique, elle constitue, ou devrait 
constituer, une région véritablement stratégique 
ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  

Elle devrait pouvoir trouver le moyen de bénéficier 
du marché unique Mercosur (Brésil, Argentine, 
Paraguay, Uruguay) Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ 
important dans les rapports entre ces deux entités. 
Elle devrait tout autant adhérer au CARICOM 
(Communauté des Caraïbes), pour accélérer son 
intégration territoriale. La France, est-elle préparée 
à favoriser ces évolutions nécessaires, en 
coopération avec la collectivité unique ? 

La Guyane a des atouts importants. Il lui faut 
cependant ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ 
potentiels dès qu'ils se trouvent à sa portée. Sa 
croissance démographique en est un. Toutefois, si 
elle continue de dépendre des subventions 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ 
se réduire, alors cette croissance pourrait devenir 
un handicap. 

Ce SAR, projet régional par excellence, doit 
présenter un projet stratégique, à la fois cohérent 
et opérationnel, adapté tant à la réalité de sa 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŁ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƴƻǳǊǊƛŜ ǇŀǊ ǎŜǎ Şƭǳǎ et aux 
espoirs de ses habitants. 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A LA 
SITUATION GEOPOLITIQUE DE LA GUYANE 

La Guyane doit mieux tirer parti de sa position de 
seule région française et européenne en Amérique 
du Sud. Tout comme elle doit pouvoir profiter 
davantage de la proximité du bassin caribéen et du 
plateau des Guyanes. Elle doit se voir confier 
davantage de possibilitéǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
(compétences) avec les pays voisins notamment 
sur le volet économique, et jouer la carte de vitrine 
ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
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CHAPITRE 1 - ENJEUX MAJEURS ET DEFIS PRINCIPAUX DE 
[Ω!aENAGEMENT DE LA GUYANE 
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[Ω!aEb!D9a9b¢ 59 [Ω9{t!/9 

[Ωh//¦t!¢Lhb IL{¢hwLQUE DU 
TERRITOIRE 

La présence humaine en Amazonie et donc en 
Guyane remonte à une dizaine de milliers 
ŘΩŀƴƴŞŜǎ

6
 Υ ŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƳŞǊƛƴŘƛŜƴǎΦ [Ŝǎ 

ŀƳŞǊƛƴŘƛŜƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ 
tradition : faire de la culture sur brulis (les abattis), 
également pratiquée par les Bushinengué, chasser, 
pêcher, pratiquer la cueillette, réaliser un artisanat 
Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΧ 

Les pays européens qui ont colonisé les Amériques 
se sont disputés la possession de la Guyane, 
considérée comme un Eldorado, du fait de la 
présence avérée d'or et se la sont appropriée à tour 
de rôle à partir du début du XVIIème siècle. Mais ils 
ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǊŞǳǎǎƛ Ł Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 
malgré différentes tentatives, ni la prospérité 
ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
colonie hollandaise du Surinam ou aux Antilles, la 
Guyane se heurte depuis longtemps à un problème 
de taille critique qu'elle semble désormais en 
mesure de résoudre. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇƻǳǊ ǎƛǘǳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜ 
Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
ǊŜƎŀǊŘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. On peut ainsi 
distinguer quatre portions de territoires, distinctes 
et complémentaires : 

- La Guyane du littoral : si elle ne représente 
que 5% du territoire elle concentre 92% de la 
population dont 103 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩLƭŜ ŘŜ 
Cayenne et 51 000 autour de Saint Laurent, sur 
le Maroni : cette dernière ville connaît une 
forte croissance, 8% par an. Kourou, ville 
spatiale ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ 
ǎǳǊ ƭΩƛƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴ 
Ǉŀȅǎ ƳƻŘŜǊƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ǎǇƻƴǘŀƴŞ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Řǳ ǘƛŜǊǎ ƳƻƴŘŜ. Cayenne, 
en tant que « capitale », a une tendance 
historique à concentrer les habitants, les 
emplois et les services.  

- Le fleuve Maroni. Ce fleuve de plus de 500 km 
de long sert de frontière avec le Surinam. En 
ŦŀƛǘΣ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ǳƴƛǘΣ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŞǇŀǊŜΣ les 
habitants des deux rives.  

- {ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ [ŀǳǊŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ǎΩŞǘale sur 
près de 3 km de large. 

                                                                 
6 Source Υ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ όtƛŀƴǘƻƴƛύΦ 

- Sa partie supérieure se développe, pour 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŜƴǘǊŜ tŀǇŀƠŎƘǘƻƴ Ŝǘ aŀǊƛǇŀǎƻǳƭŀΣ 
permettant à une mosaïque culturelle de 
continuer à y vivre, dans un respect des 
traditions mêlé de modernité qui doit être 
accompagné pour éviter la standardisation des 
modes de vieΦ {ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ 
14 000 habitants, soit 6,1 % des Guyanais, 
devrait s'accroitre sensiblement.  

- Le fleuve Oyapock sert de frontière avec le 
Brésil sur plus de 300 km, avant de se 
prolonger au sud. Elle est aussi poreuse que du 
côté Surinam. Un pont préfigure les futurs 
échanges avec les pays voisins lorsque sera 
établie la transaméricaine. Lƭ ŀōǊƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
moins du 2 % des Guyanais. 

 
Ces deux fleuves servent de supports à la Guyane 
des fleuves. Ce sont des outils de cultures et 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
transports et de déplacements. Les autres fleuves, 
plus modestes certes, structurent la Guyane de 
l'intérieur et sont tout aussi importants au regard 
de ceux qui vivent dans leur proximité. 

- Dans cette DǳȅŀƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ, pays vert et 
bleu tout au long de son immensité, se 
développe, depuis la nuit des temps, la forêt 
ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ǊŜǎǘŞŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ 
demeurŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀƳŞǊƛƴŘƛŜƴƴŜǎ et 
bushinengué, y respectent une nature qui leur 
permet de vivre. Toutefois, depuis un siècle, 
un orpaillage, souvent clandestin, génère des 
espaces pollués. Cet espace soumis à un 
pillage continuel, celui des Garimpeiros qui 
pillent les ressources naturelles, l'or mais aussi 
les arbres, et causent des dégradations 
importantes à l'environnement, hors de 
proportion avec les quantités finalement 
extraites. Le développement du pillage 
organisé dégrade avec violence le milieu 
naturel et social de la Guyane. Finalement la 
préservation nécessaire de l'environnement ne 
doit-elle pas, en premier lieu, être fondée sur 
la lutte contre les activités illégales ? Ce 
ǇǊƻōƭŝƳŜ ŞŎƘŀǇǇŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
{!w Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
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SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A 
[Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ ¢9wwL¢hLw9 

Malgré sa taille et sa diversité, le territoire doit 
être aménagé pour assurer la plus grande cohésion 
possible entre des populations restées diverses. Ce 
qui pose le double défi de la mise à niveau des 
équipements, et celui d'une vie culturelle forte et 
respectueuse des usages. 

De plus, le nécessaire développement du territoire 
doit s'avérer pleinement respectueux des 
contraintes d'un environnement précieux, lui-
même facteur de développement. 
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Population par commune en 2010 et dynamiques depuis 1999 
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LES COMMUNES DE GUYANE ET LEURS 
GROUPEMENTS 

La Guyane est aujourd'hui organisée autour de 
quatre groupements de communes intégrant les 22 
communes de Guyane :  

- La Communauté d'Agglomération du Centre 
Littoral (CACL) autour de la capitale historique 
de Cayenne. 

- La Communauté de Communes des Savanes 
(CCDS), autour de la Ville de Kourou. 

- La Communauté de communes de l'Ouest 
Guyanais (CCOG), autour de la ville de Saint 
Laurent.  

- La Communauté de Communes de l'Est 
Guyanais (CCEG), autour de Saint Georges. 

La Communauté d'Agglomération du 
Centre Littoral (CACL) 

La CACL comptait, au travers de ses six communes, 
au 1

er
 janvier 2010, une population de 117.600 

habitants (chiffres INSEE), contre 91.837 en 1999. 
Cela représente la moitié de la population de la 
Guyane.  

La communauté réunit les 6 communes de 
Cayenne, Macouria, Matoury, Montsinéry-
Tonnégrande, Rémire-Montjoly et Roura.  

Cayenne 

Capitale historique du territoire, Cayenne, fondée 
en 1643, abrite toujours le siège de la préfecture et 
ceux des principaux services publics. La ville a 
bénéficié de cette position pour concentrer la plus 
grande partie des entreprises de la Guyane ; 
commerces et services divers offrent des emplois et 
génèrent une attractivité forte qui attire vers elle de 
nouveaux habitants. 

Cayenne dispose d'une urbanisation réellement 
organisée, qui repose sur la densité des 
constructions, sur les réseaux qui y fonctionnent, 
sur les équipements dont elle bénéficie, comme 
notamment les hôpitaux ou l'Université de Guyane. 
Elle est considérée comme la véritable porte 
d'entrée de la Guyane car elle se situe à proximité  
du port de commerce de la Guyane (Dégrad des 
Cannes), et du seul aéroport international Félix 
Eboué. 

La ville de Cayenne dispose d'un habitat ancien, 
construit à partir d'un plan urbain à caractère 
orthogonal. Elle se développe pour l'essentiel en 
périphérie de ses quartiers anciens. On y trouve de 
l'habitat social et des secteurs pavillonnaires privés, 

mais aussi des poches d'habitat insalubre, bien que 
des opérations tentent de réduire les occupations 
illicites. La ville s'efforce de reconquérir sa façade 
maritime par l'ouverture d'espaces publics vers la 
mer et de "circulations douces" le long du littoral, 
ainsi que d'aires de mise en valeur de l'architecture 
et du patrimoine (les AVAP). Un PNRU important 
s'efforce d'assurer une rénovation de qualité. Une 
politique de renouvellement est en cours qui 
permet de reloger des habitants, comme 
l'opération de RHI sur le Mont Baduel, ou celle qui 
vise la reconquête du Canal Leblond. Sont aussi 
visés le secteur Mango, qui pourrait s'avérer 
stratégique ou celui de la zone Maringouins, au sud 
de la ville. La mise en valeur touristique de la ville 
ǇŀǎǎŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
créole traditionnel encore bien présent mais 
également par les projets de réhabilitation de 
certains quartiers (ex : Matines, la cité des 
ǇŀƭŞǘǳǾƛŜǊǎΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŎƘƛƴƻƛǎΧύΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
vers la mer,  par le maintien ou la restauration 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όŜȄ :ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ōƻǘŀƴƛǉǳŜΧ). La 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ désenclavement de 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
desserte, par un maillage du réseau viaire et le 
développement des transports en commun, 
constituent des enjeux importants de la capitale. 

Macouria 

La commune de Macouria, à l'ouest de Cayenne, est 
traversée par la RN1 autour de laquelle s'organise 
une urbanisation importante. Outre le bourg de 
Tonate, la population de Macouria se répartit dans 
divers écarts (La Carapa ; Maillard Τ aŀǘƛǘƛΧύΦ En 
1982, elle comptait 446 habitants, au 1

er
 janvier 

2010, 9 640. Elle dispose également de la ZAC de 
Soula qui devrait à son achèvement disposer de 
2600 logements sur 395 ha; mais aussi des zones 
d'habitat spontané, souvent insalubres, dont 
l'immense site de Sablance, pourtant exposé au 
double risque d'inondation et de submersion. La 
commune dispose d'une réserve foncière 
potentielle de 895 ha pour ses opérations futures 
d'urbanisme : Sud-Bourg/Tonate (178 ha avec la 
contrainte d'une ZNIEFF sur une partie et risques 
d'inondation), Préfontaine (271 ha), Savane-Marivat 
(275 ha), Bordelaise Soula (400 ha susceptibles 
d'accueillir une zone économique), Sablance enfin 
avec ses 70 ha. Sur ce territoire le projet 
ŘΩOǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩIntérêt National propose un 
périmètre de 2473 ha : 
RN1/Sablance/Soula/Marivat. Macouria est 
reconnue pour son activité agricole et notamment 
ǎƻƴ ŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎΩȅ 
développent également : base de loisirs ; ULM ; 
zoo Τ ƪŀǊǘƛƴƎΧ 



 

33 

Montsinéry-Tonnégrande 

Montsinéry-Tonnégrande se situe entre les 
communes de Macouria au nord, Roura au sud, 
YƻǳǊƻǳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ aŀǘƻǳǊȅ Ł ƭΩŜǎǘΦ /ƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ 
ŘŜǳȄ ōƻǳǊƎǎ Řƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ 
Montsinéry-Tonnégrande demeure une commune 
rurale entourée de rivières et de criques, propices à 
un tourisme vert et de loisirs. Cependant, la 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ 
Montsinéry-Tonnégrande une des futures zones de 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ La commune de 
Montsinéry-Tonnégrande, comptait 2 217 habitants 
au 1

er
 janvier 2010. Sa proximité de Cayenne en fait 

donc un espace d'enjeux. Elle dispose ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
d'une ZAC, concédée à l'EPAG et qui représente 747 
logements sur 69 ha. Concilier douceur de vivre « à 
la campagne », tourisme et accueil de nouvelles 
populations constituera  un enjeu fort de la 
commune. 

Matoury 

Matoury, avec Rémire-Montjoly et Cayenne, 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΦ La commune de 
Matoury, comptait 28 110 habitants au 1

er
 janvier 

2010. Située en « banlieue » de Cayenne, elle a 
connu ces dernières années une forte croissance 
démographique (2 532 habitants en 1982). 
Autrefois territoire principalement voué aux 
activités agricoles, la pression foncière liée au 
développement urbain a repoussé cette activité 
dans le secteur de Stoupan vers Roura. Matoury 
abrite l'aéroport Félix Eboué, porte d'entrée de la 
Guyane, ainsi que le port de pêche du Larivot et le 
Parc Régional Omnisport de la Guyane (PROGT). De 
part sa situation, Matoury a vu également 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƻƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ administratives : 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ 
Lycée Professionnel de Balata, Centre de formation 
ŘŜ ƭŀ //LDΧ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭe commerce s'y est largement 
développé όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
importantes) et la commune nourrit des projets 
concernant la plaisance et la pêche, les activités 
tertiaires et un pôle logistique. Deux sites sont 
envisagés pour une urbanisation "d'urgence" : le 
secteur de Terca Est (370 ha) pourrait développer 
une double vocation logements et activités, et celui 
de ŎǊƛǉǳŜǎ !ƴƎǳƛƭƭŜǎΦ /Ŝ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ 
accompagné de phénomènes de congestion du 
trafic routier constituant un enjeu important à 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όŜȄ : mise en place future de 
transport en commun sur site propre). 

Rémire-Montjoly  

En bordure de ƭΩƻŎŞŀƴ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ wŞƳƛǊŜ-Montjoly 
est la deuxième commune la plus petite en 
superficie (51,5 km²) après Cayenne. Elle comptait 

néanmoins 19 279 habitants au 1
er
 janvier 2010. La 

commune de Rémire-aƻƴǘƧƻƭȅ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ ŀǳ 
cours du XXè siècle passant ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
essentiellement agricole, elle est reconnue 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ 
constitue ainsi une commune résidentielle prisée. 
De nombreux lotissements et quartiers ont vu le 
jour Τ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǾŜƴƛǊ όŜȄ : écoquartier Vidal). 
Desservie également par de nombreux commerces, 
services, restaurants et hébergements, 
équipements sportifs et culturels, riche de son 
patrimoine archéologique et historique (vestiges 
amérindiens ; anciennes habitations Τ ƞƭŜǘǎΧύ ƭŀ 
commune constitue un lieu de villégiature 
important pour les touristes. La commune abrite 
également le grand port maritime et sa zone 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł 
venir (ZAC de 60 hectares). Tout comme Matoury, 
un des enjeux consistera dans les années à venir à 
articuler harmonieusement urbanisation et mobilité 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ 
ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŜƴƎƻǊƎŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
afin de préserver une certaine qualité de vie.  

Roura 

{ǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩhȅŀƪΣ ƭa commune de Roura 
compte une population de 2 601 habitants au 1

er
 

janvier 2010. Elle comprend le village historique et 
le "hameau" ŘŜ /ŀŎŀƻ Řƛǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 
kilomètres, où des Hmong, sont installés depuis 
1977, et qui ont réussi à développer un centre 
important de production agricole (légumes et 
fruits), qui alimente largement le marché de 
Cayenne. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
se sont développés le long de la RN2 : Beauséjour ; 
crique Marguerite Τ aŀǊƛǇŀΧ[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ 
fortement agricole même si elle voit ces dernières 
ŀƴƴŞŜǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΦ La commune qui 
bénéficie de la proximité de la RN2, la future 
Transamazonienne, nourrit de nombreux projets 
notamment touristiques : Marina, Lodges, mais 
ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƻƧets de développement 
urbains : Howe ; RacamontΧ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ 
également de la présence d'une importante scierie 
et de carrières. La qualité de son environnement 
préservé (criques Τ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΧύ  Ŝǘ ǎŀ 
proximité avec Cayenne en fait un lieu de détente 
et de dépaysement privilégié à proximité de la ville. 

La Communauté de Communes de 
l'Ouest Guyanais (CCOG) 

La Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais 
comprend les 8 communes d'Apatou, Awala-
Yalimapo, Grand-Santi, Mana, Maripasoula, 
Papaïchton, Saint Laurent du Maroni et Saül. Sa 
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population est estimée au 1
er

 janvier 2010 à 73 848 
habitants, pour une superficie de 41 241 km

2
. 

Cette communauté s'organise autour du Maroni, 
fleuve immense, qui se déploie entre la Guyane et 
le Surinam. Seules quatre de ses communes sont 
desservies par le réseau routier, Mana, Awala-
Yalimapo, Saint Laurent et depuis peu Apatou. La 
commune de Saül est desservie par avion, tout 
comme Maripasoula et Grand Santi. Pour rejoindre 
PapaïcƘǘƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ la pirogue est 
indispensable. 

Cette communauté a une vocation agricole et 
agroalimentaire évidente, ainsi qu'une capacité 
dans le tourisme. Elle peut porter un pôle de 
compétition dans la valorisation des ressources 
naturelles de la Guyane, notamment l'or et 
l'utilisation de la biosphère.  

Les taux de croissance de la population sont 
importants : par exemple, 7,6 % pour Maripasoula, 
9,2% pour Papaïchton, 4,7% pour Grand Santi. Les 
projections faites à partir des recensements de 
l'INSEE donnent pour la Communauté près de 
260 000 habitants en 2030. 

Saint Laurent du Maroni 

Longeant le fleuve transfrontalier du Maroni, la 
commune de Saint Laurent du Maroni, chef-lieu du 
deuxième arrondissement, comptait 38367 
habitants au 1

er
 janvier 2010, et voit sa population 

progresser de 6,9% par an ! En 2020, la ville 
deviendra la plus peuplée de Guyane : elle se trouve 
déjà devant le défi de devoir développer l'emploi, 
de déployer la ville dans son environnement pour 
loger les nouveaux habitants, pour assumer le rôle 
structurant qui lui incombe : échanges avec le 
Surinam, développement de l'activité agricole et 
agro-alimentaire, animation d'un carrefour 
logistique combinant la Transamazonienne, 
l'aéroport, le port, développer une activité 
touristique exploitant sa réalité de ville, carrefour 
ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Cela est dû en 
partie à la proximité du Surinam et en partie à son 
équipement en services attirant la population des 
alentours. Les échanges quotidiens avec la ville 
voisine du Surinam, Albina, sont très importants via 
les pirogues et le bac transfrontalier, transportant 
hommes, véhicules et marchandises. L'importance 
de cette population  accentue les effets du retard 
de la ville en matière de logements et 
d'équipements. Après avoir vu le développement de 
son urbanisation en bordure du Maroni, puis le long 
ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǾƛŀǘƛƻƴΣ Saint Laurent réalise 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ une importante opération d'urbanisme 
avec la ZAC Saint Maurice : 4.000 logements sur 262 
ha. Elle est portée par la SENOG, Sem de la ville. 

±ƛƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нллрΣ une AVAP (Aire 
de mise en Valeur de l'Architecture et du 
Patrimoine) a été installée en centre-ville : le 
patrimoine visé est largement celui des travaux 
réalisés par les bagnards. Les activités agricoles 
notamment vivrières sont encore très présentes sur 
la commune notamment le long de la RN1, RD 9 et 
ммΣ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
compte la dernière rhumerie de Guyane. Les 
ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ 
de la population en termes de logements, 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎΧ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴnées à 
venir. Un nouvel axe de transport rejoignant le sud-
ouest de l'agglomération pourrait éventuellement 
permettre, à la hauteur de l'ilet Portal, de réaliser 
un ouvrage de franchissement du Maroni capable 
de porter la Transamazonienne. 

Mana 

La commune de Mana est vaste (6 634 km
2
) et 

abrite dans son bourg centre et ses lieux de vie 
(Charvein, Javouhey et RD8 et RD11) une 
population de 8 952 habitants en 2010. Mana est un 
pôle agricole important (commune ayant la plus 
grande Surface Agricole Utile) qui a reposé tout un 
temps sur la culture du riz, aujourd'hui en 
difficultés. Sous l'influence des Hmong, le 
maraichage se développe et constitue désormais 
l'essentiel de la production, notamment sur le site 
ŘŜ WŀǾƻǳƘŜȅΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ 
également présents. La création d'une maison 
ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řϥǳƴ ŀōŀǘǘƻƛǊ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ 
noyau d'un véritable pôle agro-alimentaire de 
ƭΩƻǳŜǎǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
routes départementales 8, 9 et 11, le 
développement d'un habitat spontané important. 
Le centre du bourg, pourrait faire l'objet d'une 
AVAP. Le développement urbain de Mana devra se 
conjuguer, notamment dans son bourg centre, avec 
des contraintes importantes (PPR). 

Apatou 

Située en bordure du Maroni, la commune d'Apatou 
totalise 6 704 habitants au 1

er
 janvier 2010. Elle se 

développe essentiellement autour de deux unités 
ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!Ǉŀǘƻǳ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aŀƠƳŀƴ 
tous deux ouverts sur le fleuve, ainsi que par divers 
hameaux le long du fleuve comme la Forestière, 
Providence... Depuis 2010, une route relie 
désormais Apatou à St Laurent du Maroni 
entraînant des mutations rapides de la commune 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǊƴƛǘŞΦ 5Ŝ 
part sa situation géographique, Apatou devient une 
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ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ aŀǊƻƴƛ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƴƛŝǊŜ 
entre la culture européenne et créole de St Laurent 
et la culture Boni de Papaïchton et Grand Santi. Sa 
croissance de 6,1 % par an devrait de ce fait se 
maintenir à ce niveau. La municipalité projette la 
densification du centre de la commune et la 
réhabilitation d'ilots dégradés (opération de 
ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜύ. Cet 
ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : services ; agriculture ; 
transports ; tourisme Τ ƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜΧ 

Grand Santi 

Grand Santi, autre commune du bord du Maroni, 
comptait 5 065 habitants au 1

er
 janvier 2010, un 

chiffre quasiment doublé depuis le recensement de 
1999. Grand Santi est la commune comptant le plus 
de foyers de peuplement disséminés le long du 
Maroni allant, en amont, de Mofina à 45 mns de 
pirogue du bourg, à Apagui, situé à 2h en aval. Cette 
commune se trouve à la limite entre le Haut et le 
Bas Maroni. En termes de distances, Grand Santi est 
plus proche de Papaïchton au Sud que d'Apatou au 
Nord. Mais cette observation doit être tempérée 
par la qualité de la navigation sur le Maroni : Grand-
Santi est séparé de Papaïchton par l'Abattis Kotika, 
difficile et dangereux à franchir, car ses 17km de 
longueur, correspondant à un dénivelé de 30 
mètres, sont autant de rapides.  

Grand Santi est habité, en grande partie par des 
Bushinengué à dominante Ndjuka, peuple qui a 
montré depuis le 17

ème
 siècle, une grande capacité 

de résistance à l'esclavage et ont conservé une 
culture africaine marquée par des formes 
esthétiques propres. On constate enfin qu'existe 
entre Apatou et Grand-Santi une certaine 
mutualisation des équipements, notamment 
scolaires, qui justifie l'orientation prioritaire de 
Grand-Santi vers le Nord et Apatou.  

De plus, depuis 2010, la commune est désormais 
reliée par voie aérienne six fois par semaine vers St 
[ŀǳǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ /ŀȅŜƴƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
facilitant ainsi les échanges et désenclavant la 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
locales constitue pour ces communes du fleuve un 
enjeu majeur, car le taux de chômage reste 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōƻƛǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ƭŜ 
tourisme pour lequel les paysages fluviaux 
constituent une valeur sûre. 

Awala-Yalimapo 

Située Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ Nord-Ouest de la Guyane, la 
commune d'Awala-Yalimapo, bordée par le Maroni, 
ƭŀ aŀƴŀ Ŝǘ ƭΩƻŎŞŀƴ Atlantique, comptait 1 305 
habitants au 1

er
 janvier 2010. Constituée de deux 

bourgs principaux, Awala et Yalimapo, cette 
commune de 185 km2 est presque exclusivement 
amérindienne ce qui se traduit par un habitat 
traditionnel fortement caractéristique (carbets et 
grands espaces ouverts), mais également par une 
organisation coutumière existante aux côtés de la 
municipalité. La population a connu une croissance 
démographique forte renforcée par une 
immigration en provenance du Surinam suite à la 
guerre civile. Dans cette commune un droit d'usage 
collectif des sols interdit les propriétés privées aux 
habitants. [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ 
développée même si des potentiels notamment 
touristiques sont certains : lieu de pontes des 
tortues ; réserve naturelle ; patrimoine culturel 
ǾƛǾŀƴǘΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǇƻǘŜǊƛŜΣ ǾŀƴƴŜǊƛŜΧLa pêche est 
également susceptible de se développer dès lors 
que l'on réalisera les infrastructures nécessaires. En 
agriculture, il existe une activité de première 
transformation du manioc. Divers projets culturels, 
relayés pour certains par le Parc Naturel Régional, 
sont également portés par la commune : jeux 
traditionnels Kaliña ; festival interculturel ; nuit de 
la musique amérindienne ; centre des arts et de la 
ŎǳƭǘǳǊŜΧ 

Maripasoula 

Située au sud-ouest du département, à la frontière 
ŀǾŜŎ ƭŜ {ǳǊƛƴŀƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ .ǊŞǎƛƭ ŀǳ ǎǳŘΣ ǎǳǊ ƭŜ 
fleuve Maroni, Maripasoula est la plus vaste 
commune de France (18 761 km² soit un peu plus 
étendue que certaines anciennes régions de 
ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭƛƳƻǳǎƛƴ ƻǳ ƭŀ .ŀǎǎŜ-
bƻǊƳŀƴŘƛŜύΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜ Řǳ Iŀǳǘ 
Maroni avec 8 473 habitants au 1

er
 janvier 2010. 

aŀǊƛǇŀǎƻǳƭŀ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ bourg principal et de 
villages alentours (New Wacapou Τ !ōŘŀƭƭŀƘΧύ 
regroupant majoritairement des populations noirs-
marrons,  alors que les amérindiens, qui forment le 
ǎŜŎƻƴŘ ƎǊƻǳǇŜ ŜǘƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦΣ ǎŜ 
sont installés en amont pour former le « pays 
indien η ό¢ǿŜƴƪŞΣ !ƴǘŜŎǳƳŜ tŀǘŀΣ YŀȅƻŘŞΧύΦ 
Desservie par plus de 35 liaisons aériennes par 
semaine depuis Cayenne et Saint Laurent du Maroni 
(fret et passagers confondus), Maripasoula reste le 
ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ Ƙŀǳǘ 
Maroni. Le secteur minier légal mais aussi illégal, 
constitue une activité majeure pour la commune 
impactant le secteur du commerce et des 
transports. Le potentiel touristique naturel, mais 
aussi culturel reste à développer, alors que la forte 
croissance démographique quŜǎǘƛƻƴƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
et encore plus demain, les modes de vie 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ όŎƘŀǎǎŜΣ ǇşŎƘŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛǾǊƛŝǊŜΧύ Ŝǘ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement. Les services à la population 
(éducation, santé, commerces de proximité, 
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ŎǳƭǘǳǊŜΧΦύ encore embryonnaires, devront aussi 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
certaine équité sociale. 

La connexion existante (par le fleuve mais surtout 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ƪƳǎύ ŜƴǘǊŜ 
Maripasoula et Papaïchton en fait un véritable 
bassin de vie.  

Papaïchton 

La commune de Papaïchton, abrite 4 827 habitants 
sur 2.685 km

2
. Pour mémoire, la Commune n'avait 

que 1.650 habitants 10 ans plus tôt, en 1999. Si la 
commune est bordée par le Maroni, le bourg se 
situe en bordure de la rivière Lawa. Quelques 
villages complètent les lieux de vie de Papaïchton 
comme Loka ou Boniville. L'histoire de la commune 
est liée à celle des Noirs Marrons qui se sont 
implantés sur le Maroni à la fin du XVIII

ème 
 siècle. A 

Papaïchton, ce sont les Aluku qui se sont installés là, 
après leur défaite contre les Néerlandais et les 
Ndjuka. Papaïchton est relié à Maripasoula par une 
piste accessible aux véhicules tout terrain qui 
ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀŞǊƻŘǊƻme de 
Maripasoula. La proximité des deux communes 
permet d'envisager la mise en place d'un territoire 
du Haut Maroni, doté d'une identité forte, mais 
dont la complémentarité avec le Bas Maroni est 
garantie par l'existence du Maroni, colonne 
vertébrale des deux territoires. Papaïchton est 
membre du Parc Amazonien de Guyane et devrait 
pouvoir bénéficier de cet outil en termes de 
développement économique notamment. 

Saül 

Saül (155 hab au 1
er
 janvier 2010) se situe au centre 

de la Guyane, dans une région accidentée, un peu 
au sud d'une ligne Maripasoula-Camopi. C'est une 
importante porte d'entrée du Parc amazonien. La 
commune est très enclavée. Elle n'est desservie que 
par l'avion régulier qui la relie à Cayenne. Le bourg 
de Saül, unique lieu de peuplement, est implanté au 
sein de la forêt, entouré de criques. Le territoire de 
Saül constitue la zone de naissance de plusieurs 
grands fleuves : la Mana Τ ƭΩ!ǇǇǊƻǳŀƎǳŜ Τ ƭΩLƴƛƴƛΦ {ŀǸƭ 
a été, au début du XXè siècle un site important 
ŘΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ Τ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ 
clandestin qui a tendance a affecté de manière 
ŎȅŎƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Řǳ ōƻǳǊƎΦ  [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
Parc Amazonien doit être un levier important de 
développement de cette zone notamment par 
ƭΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ {ŀǸƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ 
ensemble intéressant de sentiers de randonnée 
balisés, de nombreux hébergements, de restaurants 

Ŝǘ ŞǇƛŎŜǊƛŜΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 
atout indéniable pour la commune. 

La communauté de communes des 
Savanes 

Début janvier 2011 a vu la création de la dernière-
née des communautés de communes de Guyane, la 
communauté de communes des Savanes. Cet 
établissement public regroupe les municipalités 
ŘΩLǊŀŎƻǳōƻΣ YƻǳǊƻǳΣ {ŀƛƴǘ-Elie et Sinnamary. La 
Guyane est doƴŎ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴ 
à être intégralement couverte par les communautés 
de communes. 

Kourou 

Après être devenue avec les Iles du Salut, un des 
principaux lieux d'implantation du Bagne, Kourou a 
connu un nouveau départ, en 1964, lorsque la 
France décidait d'implanter à Kourou, le Centre de 
lancement de son programme spatial. C'est en 1976 
que le CNES a pris son essor, amenant la population 
de la ville Řǳ ǇƻǊǘ ǎǇŀǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ à 25 189 
habitants au 1

er
 janvier 2010. C'est la SIMKO qui a 

assuré l'essentiel de la construction de la ville 
nouvelleΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ½!/ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǎǇŀǘƛale de la 
ville.. Elle est désormais au sens d'une communauté 
de communes qui regroupe Sinnamary, Iracoubo et, 
de l'autre côté du Lac de Petit-Saut, la commune de 
Saint Elie. Les trois premières sont situées sur la 
RN1 et sont donc facilement reliées à Cayenne à 
l'Est et à Saint Laurent à l'Ouest. Le fleuve Kourou 
est largement ouvert et bien aménagé. Des espaces 
naturels préservés, savanes ou coupures, voisinent 
avec des espaces agricoles actifs (élevage, 
ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΦ YƻǳǊƻǳ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳΣ 
du fait de la présence des techniciens de l'espace et 
de la proximité des hautes technologies, un 
symbole de l'innovation. Kourou est en outre 
devenue une locomotive touristique grâce aux tirs 
de fusée et au CSG, mais aussi ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
site historique très visité, les iles du salut qui lui font 
face. Ces îles abritent les restes du bagne et les 
bateaux de tourisme y relâchent. La ville nourrit une 
ambition urbaine forte que l'OIN devrait, si elle se 
réalise, soutenir de façon très importante. La ville 
envisage notamment de réaliser une ZAC II, à 
proximité de la ville existante. Au-delà ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
spatiale, premier moteur de la ville et du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
(secteur Dégrad Saramaka, Matiti, Guatemala) 
complètent les activités économiques.  
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Saint-Elie 

Saint Elie se situe au centre-nord du département, 
voisine de Sinnamary, dans un fond de vallée, 
entourée de quelques reliefs. Très enclavée, elle 
ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ 
tŜǘƛǘ {ŀǳǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀōǊƛte, puis par une piste 
difficilement praticable, ou par hélicoptère. 
[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ {ǘ 9ƭƛŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ƳƛƴƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ŎƻǊǊŞƭŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
!ǳǎǎƛΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ŀǳ м

er
 

janvier 2010 (555 hab) ne correspond plus à la 
ǊŞŀƭƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ 
Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ƛƭƭŞƎŀƭΦ [ŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ όǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ 
légales ; gendarmes Τ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ƳŀƛǊƛŜΧύΦ , Le 
Maire de St Elie porte cependant un projet 
d'évolution communale ambitieux. Le bourg actuel 
(13 ha), est enclavé et gêné par l'exploitation 
minière. Soucieux de développer une double 
ambition touristique et agricole, le Maire envisage 
de déplacer le centre actuel vers le bord du lac de 
Petit Saut. /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŀƭƭƛŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
lieu de vie, développement économique 
notamment agricole mais aussi touristique, 
constituerait un nouveau départ pour la commune. 

Sinnamary 

Située sur la façade atlantique, à équidistance de 
Cayenne et St Laurent du Maroni, la commune de 
Sinnamary comptait 3 242 habitants au 1

er
 janvier 

2010. Les lieux de vie de la commune se situent au 
Bourg qui compte encore plusieurs maisons 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ, le long de la piste de 
Saint Elie, à la Savane Manuel (lieu d'urbanisation 
en projet) et à la pointe Combi. Bénéficiant des 
retombées économiques du barrage du lac de Petit 
Saut ainsi que de la présence sur son territoire du 
/ŜƴǘǊŜ {Ǉŀǘƛŀƭ DǳȅŀƴŀƛǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ 
dŜǊƴƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ƭŀƴŎŜǳǊ {ƻȅƻǳȊΣ ƭŀ 
commune de Sinnamary est une des rares 
communes de Guyane à ne pas rencontrer 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ  Les deux 
activités agricoles de la commune sont l'élevage et 
le maraichage. Sinnamary, tout comme sa voisine 
Iracoubo, comptent sur leurs territoires, la présence 
de carriers alimentant notamment en sables à 
ōŞǘƻƴ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΦ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ 
de cette activité constitue un enjeu important pour 
la commune et au-ŘŜƭŁ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble du centre 
littoral afin de répondre aux importants besoins de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ La ville veut 
redynamiser également la pêche et développer son 
activité touristique : sentiers pédestres, maison de 
la nature, hôtel du fleuve, ilot aux Caïmans.  

Iracoubo 

Iracoubo, commune du littoral comptait 1 979 
habitants au 1

er
 ƧŀƴǾƛŜǊ нлмлΦ /ƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ 

principal au bord du fleuve du même nom, Iracoubo 
comprend également quelques zones de 
peuplement le long de la RN1 (villages de Bellevue, 
hameau de Dégrad Savane, lieu-Řƛǘ ŘΩhǊƎŀƴŀōƻ Ŝǘ 
de Trou-poisson). Tout comme Sinnamary, Iracoubo 
est composée, sur cette zone littorale, de vastes 
savanes exondées facilement mécanisables qui 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
!ǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƻǴ 
quelques pêcheurs locaux alimentent la population 
en poissons frais. Par ailleurs, les carrières, de sable 
notamment, alimentant le bassin de Kourou mais 
également de Cayenne, représentent une activité 
économique importante pour la commune et qui 
pourrait être encore valorisée (utilisation 
industrƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƭƛŎŜύΦ /ƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
et ayant accès à la mer, la commune porte 
également  le désir de développer son tourisme 
(ex : mise en place d'un bateau électro solaire 
permettant de remonter le fleuve jusqu'à Bellevue).  

La Communauté de communes de l'Est 
Guyanais 

Cette communauté de communes semble 
davantage riche de ses potentiels que de 
l'importance de sa population : 6.630 habitants au 
1

er
 janvier 2010, avec un taux de croissance, selon 

l'Insee de 4,73 %. Le principal potentiel, encore 
théorique, est la présence du Pont sur l'Oyapock, 
qui permet d'envisager le développement avec le 
Brésil et les autres pays du plateau des Guyanes.  
Mais aussi sa capacité à développer sa production 
de bois surtout si se réalise la création d'une usine 
de production électrique à base de biomasse. Son 
potentiel de production de bois est en effet 
considérable. Elle dispose aussi d'espaces agricoles 
importants et de qualité. 

Saint Georges 

CǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ Řǳ .ǊŞǎƛƭΣ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩhȅŀǇƻŎƪΣ ƭa 
commune de Saint Georges a, pour sa part, une 
population au 1

er
 janvier 2010 de 4 037 habitants. 

Au-delà du bourg, la population se concentre 
également dans deux villages amérindiens de 
quelques familles : Tampak et Trois-palétuviers. Le 
prolongement en 2003 de la RN2 de Régina à St 
Georges a contribué à son accroissement 
démographique, tout en facilitant les flux entre 
Cayenne et le Brésil. Les activités agricoles et 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǉǳƛ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
principaux secǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ 
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économiques, culturels, les liens familiaux avec la 
ǾƛƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘΩOïapoqué sont également importants. 
Elle connaît cependant actuellement une situation 
paradoxale : le pont sur l'Oyapock qui relie les deux 
berges est achevé depuis mai 2012. Cependant, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƻǳǾŜǊǘΦ  En effet, côté brésilien les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇŀǊ 
une route, et non plus une piste, la ville de Macapa 
(415.000 habitants), capitale de l'Etat d'Amapa 
(140.000 km

2 
et 698 000 habitants). Ce pont est 

normalement destiné à porter la route 
Transamazonienne, qui relie les pays du Plateau des 
Guyanes au Guatemala devenant ainsi la colonne 
vertébrale du Nord du continent Sud-américain. 

Il est difficile d'évaluer l'importance ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ŎŜ Ǉƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩévolution 
tant démographique qu'économique. Cela est vrai 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ǘƻǳǘ ŜƴǘƛŝǊŜΦ La 
communeΣ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΣ ŘŜ ƭŀ 
CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ƭŜ .ǊŞǎƛƭΣ devrait 
cependant être en mesure de développer sur sa 
zone d'activités, des entreprises de logistique, ainsi 
qu'une économie commerciale frontalière, et ses 
infrastructures, ainsi que par le développement 
ŘΩune économie résidentielle. La commune devrait, 
sans doute, devenir alors le lieu d'interconnexion 
des réseaux d'énergie et même de 
télécommunication. Elle pourrait être retenue pour 
abriter une usine électrique, à base de biomasse, 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩalimenter également la ville 
brésilienne d'Oïapoqué, de l'autre côté du fleuve. 

Ouanary 

! ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ-est du littoral guyanais, à proximité 
ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ hȅŀǇƻŎƪΣ  à 40 km de 
Saint-Georges, la commune de Ouanary (94 hab), 
s'organise autour de son bourg unique lieu de 
peuplement. Commune toujours très enclavée, elle 
ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǇƛǊƻƎǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ {ǘ 
DŜƻǊƎŜǎΦ [ŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ouverte au transport public, et connaît des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ tŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ 
plusieurs habitations ont fait de Ouanary une zone 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ est envisagé le 
développement d'une nouvelle activité agricole. La 
zone urbaine Nord-est comporte une extension 
urbaine potentielle. [Ŝǎ Ƴƻƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǊΣ ƭŀ ŘŞŎouverte 
ŘΩŀōǊƛǎ ǎƻǳǎ ǊƻŎƘŜΣ ƭŀ ǾƛŜ ŀǳ ŎŀƭƳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǎƻƴǘ 
aussi des atouts pour un tourisme vert. Un projet 
d'espace consacré à la pêche, est envisagé sur 0,3 
ha. 

Camopi 

Située au sud-est du département, au confluent de 
l'Oyapock et de la Camopi, la commune de Camopi 

(1625 hab), est également, comme Awala-Yalimapo, 
une commune quasi-exclusivement amérindienne. 
La population se concentre dans le bourg de 
Camopi et sur le village de Trois sauts. A partir de St 
Georges, il faut compter 4 à 6 heures de pirogue 
pour rejoindre Camopi en saison des pluies, 
beaucoup plus en saison sèche. Il faut alors rajouter 
une journée de plus pour rejoindre Trois sauts. 
Camopi fait partie du Parc Amazonien de Guyane. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
réglementé limitant son accès. Dernièrement, la 
ȊƻƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄŎƭǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀŦƛƴ 
de favoriser certains projets de développement 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [ƻƴƎǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ 
développement occidental, Camopi est désormais 
confronté à un choc culturel et social qui affecte 
durement sa population largement inactive, et 
notamment sa jeunesse tiraillée entre monde 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
découvre, mais qui lui est encore difficilement 
accessible.  

Les impacts environnements mais également 
humains (santé ; diminution des ressources 
alimentaires Τ ƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΧύ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǊƛŦŝǊŜ 
illégale sont très importants dans cette zone.  

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀƧŜǳǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ŝƴ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ligne aérienne Cayenne-Camopi via St Georges. Elle 
devraƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ 
produire certaines mutations économiques et 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΦ 

Régina 

Deuxième plus vaste commune (11 470km²) de 
Guyane et de France après Maripasoula, en bordure 
ŘŜ ƭΩ!ǇǇǊƻǳŀƎǳŜΣ ƭa commune de Régina totalisait 
874 habitants en 2010. Entre Cayenne (110 kms) et 
St Georges (75kms), Régina compte trois lieux de 
vie : son bourg, le village de Kaw aux bords des 
marais du même nom site touristique très prisé, et 
le village agricole hmong de Corossony.  Ses terres, 
fertiles, portaient au XVIIIème siècle de riches 
cultures : canne à sucre, cacao, café, riz, roucou, 
ƛƴŘƛƎƻΣ ƎƛǊƻŦƭŜΣ ŎƻǘƻƴΣ ŎŀƴƴŜƭƭŜΣ ǇƻƛǾǊŜΧ Elle fut 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǊǳŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻǊ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ 
19

e
 siècle et connut au 20

e
 une industrie forestière 

ŦƭƻǊƛǎǎŀƴǘŜΦ [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ wbн ƧǳǎǉǳΩŁ {ǘ 
Georges en 2004, a eu tendance à ralentir le 
développement de la commune. La collectivité 
souhaite combattre cette tendance par le 
développement des activités touristiques, 
ƭΩŜȄǇƭƻitation forestière non seulement pour la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƭŜ 
développement agricole. Récemment ont vu le jour 
ǳƴ ŞŎƻƳǳǎŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ 
rurale.



 

39 

Les communes de Guyane et leurs groupements 

 



 

40 

LA QUESTION FONCIERE 

Le foncier Υ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

La question foncière en Guyane repose sur une 
situation unique : dans ce pays de près de 84 000 
km2 et de 229 040 habitants soit une densité de 
нΣтн Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ƪƳнΣ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
historiques, possédait au 1er janvier 2012 environ 
95% du patrimoine foncier, alors que celui des 
collectivités est légèrement inférieur à 0,3% et que 
le foncier privé représente un peu plus de 3%

7
 

8Cette disposition, qui date du décret du 15 
ƴƻǾŜƳōǊŜ муфуΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘ 5оо Řǳ ŎƻŘŜ 
Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
vacantes et sans maître du département de la 
DǳȅŀƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
reconnues comme étant propriétés privées 
individuelles ou collectives en vertu des dispositions 
du décret du 16/1/46, font partie du domaine de 
ƭΩ9ǘŀǘ ηΦ 

Comme le précisait Madame Maud Elfort
9
, les 

années 1946 à 1998 sont émaillées de nombreux 
textes censés assouplir le régime des concessions et 
cessions domaniales : décret du 27/12/48, décret 
du 10/1/61, décret du 4/8/73, loi du 2/8/84, décret 
du 14/04/87, décret du 16/1/92 et enfin, décret du 
31/10/96 qui prévƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ 
ǎƛŝƎŜƴǘΣ Ł ŎƾǘŞ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ 
représentants des collectivités locales (notamment 
ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
Territoriale de Guyane) et ordonnance du 2/9/98 
qui permet la cession gratuite de parcelles de terres 
à toute personne qui en fait la demande, dès lors 
que cette demande est compatible avec les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
régionaux (PLU, SCOT, SAR). 

Cependant, cette situation peut être considérée, 
ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
collectivités.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ 
propriétaire foncier de la Guyane, les collectivités 
locales, biŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 
leur sol, doivent cependant exercer la compétence 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜǳǊ ŀ 
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 aŀƞǘǊŜ ŘŜ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘϥΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

Supérieur de la Guyane- 4ème conférence des Présidents 
des Communautés de communes des DOM, 4 juillet 2005 

été reconnue par les lois de décentralisation de 
1982. 

Or, la difficulté à constituer des réserves foncières 
suffisantes peut être un frein à la planification et à 
la réalisation des projets communaux. De plus, des 
projets ont pu, par le passé, se trouver retardés du 
fait des délais de transfert des terrains par l'Etat aux 
collectivités lorsqu'elles en faisaient la demande 
auprès des services fonciers. Enfin, les outils et les 
procédures en place, notamment la procédure de 
cession foncière au coup par coup, sans vision 
globale à moyen et long terme, ne donnent pas 
complètement aux élus locaux les moyens de 
définir Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
foncière. Concernant cette procédure de cession 
foncière, il convient de préciser que les communes 
ne peuvent solliciter en réserve foncière que des 
surfaces limitées à 10 fois la surface qui avait été 
agglomérée au moment de la 1ère réserve foncière 
; au-delà, elles doivent acheter les terrains à l'Etat, 
ce qui pénalise les petites communes par rapport 
aux grandes.

10
  

!ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ-
elles continuer à gagner en transparence et en 
rapidité. Les efforts effectués ces dernières années 
par les pouvoirs publics (Domaines ; ONF ; DAAF ΤΧύ 
Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ό9t!Dύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
foncier, et notamment au foncier aménagé à finalité 
urbaine mais également agricole. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ ƴŜ ǾŜǊǎŜ ŀǳŎǳƴŜ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ 
son domaine privé ce qui constitue un manque à 
gagner financier important pour les communes. 
Cette situation ƳŞǊƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩşǘǊŜ corrigée. A 
ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀ ŘΩƻǊŜǎ et déjà délibéré pour 
demander la rétrocession du domaine privé de 
ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Les principaux outils de portage et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Plusieurs organismes interviennent en Guyane en 
matière foncière pour des actions de portage ou 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ urbain, agricole ou forestier.  

Trois entités ont des compétences en termes de 
portage et gestion foncière Υ ƭΩhbC, ƭΩ9t!D et le 
PAG. 

- [ΩƻŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ Υ ƭŜǎ 
espaces boisés. 

[ΩhbC ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
valorisation  de 5,5 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǎǳǊ 
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ƭŜǎ у Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Τ ŎŜ 
sont des forêts de type « tropical humide » qui 
recèlent une rare diversité végétale et animale qui 
se trouve dans un état de conservation 
exceptionnel : 440.000 espèces végétales et 
animales y prospèrent dont plus de 1 581 espèces 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩhbC Ŝƴ DǳȅŀƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
se résumer de la façon suivante, au service de la 
Guyane, de la France, mais aussi de la communauté 
internationale :  

o Préserver les fonctions écologiques ; 
o Assurer la valorisation économique et 

durable de la forêt : approvisionnement de 
ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ 
ǘƻǳǊƛǎƳŜΧ 

o Continuer à accumuler de la connaissance 
sur des milieux encore mal connus. 

o Mais aussi associer les élus des collectivités 
et la population dans un projet commun 
autour de la forêt. 

- [Ω9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Guyane : la gestion du foncier urbain et rural. 

[Ω9ǘŀǘ ŀ ŎǊŞŞ Ŝƴ мффсΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƳŞƴŀƎŞΣ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜment Public 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ό9t!DύΣ 
établissement public à caractère industriel et 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ {ƻƴ ǎƛŝƎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł 
Macouria. 

La loi Perben de 1994 a attribué deux missions à 
ƭΩ9t!D Υ ǊŞǘǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǎ 
« terres aménagées η Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƭƛǾǊŀƴǘ ŀǳȄ 
aménageurs et aux constructeurs de logements, des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ 
acquisitions, des préemptions ou expropriations. Ce 
ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ 
une ambition légitime au service de la Guyane 
future. 

- Le Parc Amazonien de Guyane (PAG) : 
Depuis 2007, la conservation et la gestion de la 
ŦƻǊşǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ a été confiée au PAG. 

Créé par un décret du 28 février 2007, le PAG 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ оΦофлΦллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
communes de Camopi, Maripasoula, Papaïchton, 
Saint ςElie et Saül. Il fait par ailleurs la jonction avec 
le « Parque nacional Montanhas do 
Tumucumaques », ce qui crée le plus grand espace 
équatorial protégé du monde ! 

[Ŝ tŀǊŎ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ /ƘŀǊǘŜ ǉǳƛ ǊŀǇǇŜƭƭŜ 
entre autres ses missions : contribuer à la gestion et 
à la préservation de la nature ; valoriser la richesse 
des cultures locales ; sensibiliser les publics et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

définition des projets de territoire et de 
développement local adapté. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ :  

- [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ : 
Pour assurer la protection foncière de certains 
espaces naturels du littoral, le conservatoire du 
littoral définit des périmètres d'intervention dans 
lesquels il acquiert des parcelles au gré de leur mise 
sur le marché par leurs propriétaires. Il en confie 
ensuite la gestion en priorité aux collectivités 
territoriales. 

- Les SEM, aménageurs urbains en complément 
ŘŜ ƭΩ9t!D : 

La rareté des terrains aménagés pèse sur le coût 
des opérations et contribue de ce fait à la 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ł Ŏƾté 
ŘŜ ƭΩ9t!DΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ 
SIGUY, la SIMKO et la SEMSAMAR, ainsi que la 
{9bhDΣ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ƎǳȅŀƴŀƛǎΣ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ 
pour le compte des communes des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

A noter que la Guyane ne dispose pas de SAFER. 
{Ŝǳƭ ƭΩ9t!D ŀǎǎǳǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Le foncier agricole 

Le rapport établi en mars 2011 par le Conseil 
général de l'alimentation, de l'agriculture et des 
espaces ruraux, sur « l'installation en agriculture 
dans les départements d'outre-mer » constate que 
la situation de la Guyane a quelque-chose de 
paradoxal : « l'Etat y possède des terres ayant 
vocation à faire l'objet d'aménagements (la forêt 
littorale ne relevant pas du régime forestier) et la loi 
prévoit la possibilité d'affecter ces terres à des 
agriculteurs qui peuvent même accéder à la pleine 
propriété moyennant une mise en valeur durable. 
Malgré tout, très peu de candidats parviennent à 
obtenir leurs titres dans des délais convenables. La 
loi (code du domaine de l'Etat) n'a prévu qu'une 
relation bilatérale entre ses services et le candidat à 
la mise en valeur agricole, le demandeur devant en 
théorie faire délimiter à ses frais le terrain où il 
sollicite un titre et faire son affaire de toutes les 
étapes de la mise en valeur, notamment la 
transformation du couvert végétal initial, 
généralement boisé. Les services de l'Etat et de 
France Domaine ont à gérer d'importantes files 
d'attente de dossiers individuels plus ou moins bien 
ficelés, soumis au cas par cas à l'avis des communes, 
qui en tardant parfois à répondre contribuent 
directement à engorger le processus ». Et la mission 
de proposer de conforter la démarche actuelle des 
« périmètres d'aménagement simplifié » en 
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l'adossant à l'émergence de deux outils qui lui 
paraissent indispensables :  

- le premier exercerait les missions d'un 
opérateur foncier rural : il serait doté 
globalement de terres à vocation agricole et il 
en gérerait l'aménagement, il affecterait les 
parcelles conformément au code rural. 

- Cet organisme devrait également aider les 
pouvoirs publics (Etat et collectivités locales) à 
mieux contrôler et endiguer le phénomène 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ όŎŦ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘύΣ 
ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- le second assurerait la transformation du 
couvert végétal en réalisant périmètre par 
périmètre, les aménagements d'agroforesterie 
nécessaire. Il valoriserait la biomasse, pour 
financer en partie les aménagements réalisés. 
Il serait le prestataire du premier. 

Une connaissance encore incomplète 
de la propriété foncière  

[ŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
disponible : un travail d'inventaire des parcelles 
situées hors sections cadastrales a été réalisé ainsi 
ǉǳΩǳƴ toilettage de la documentation graphique 
cadastrale.  

[Ω!¦59D ƴƻǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ  ǉǳŜ ζ la connaissance 
ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀŎƛƭŜΦ 

En effet, les fichiers disponibles pour recenser les 
différentes propriétés foncières sont imparfaits. Si 
le plan cadastral est un document administratif 
utilisé pour recenser et identifier les immeubles en 
ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ bases des impôts locaux, 
il ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
exploitable pour une étude statistique fiable.  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŜ ǎƛ les secteurs cadastrés 
sont rigoureusement mis à jour sur le littoral et 
dans les zones urbanisées ; ailleurs la connaissance 
n'est que partielle. Ainsi des propriétés foncières ne 
sont pas recensées auprès du service des domaines 
(1/3 des 2.000 titres estimés) ou ne font pas l'objet 
d'un plan géo-référencé (1/2 des titres estimés).  

L'AUDeG signale par ailleurs que 17.687 parcelles, 
présentent plusieurs propriétaires, représentant 
une surface totale de 55.041 km2 dont 46.546 sont 
recensées parmi les propriétés de l'Etat. 

La question du droit d'usage 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǘƛǊŜƴǘ 
traditionnellement leurs moyens de subsistance de 
la forêt, en pratique les populations amérindiennes 
et Bushinengué, disposent de droits d'usage 
collectifs sur une partie des terrains domaniaux de 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎƛǎ Ŝƴ ½ƻƴŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό½5¦/ύ  

En complément, un décret du 14 avril 1987 permet 
ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
En outre, le décret de création du PAG ouvre des 
droits spécifiques aux communautés autochtones et 
locales (chasse, pêche, abattis, cueillette, 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎΦ 

La plupart des ZDUC sont situées sur le littoral, mais 
il en existe quatre sur les territoires concernés par 
le Parc amazonien de Guyane : une à Maripasoula, 
deux à Camopi, et une répartie sur ces deux 
communes (chemin des Émerillons). 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
protéger les coutumes et modes de vie traditionnels 
des peuples autochtones, peut limiter les 
possibilités de développement économique, car 
ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǘŜ ŘŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
Le PAG constate que «  le développement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ locaux, est une véritable volonté locale. » 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƻǳƭŜǾŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ½5¦/ ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
aux populations concernées, alors que la question 
foncière est fondamentale aux yeux des 
Amérindiens et Bushinengué de Guyane et les 
ǘŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ 
des organisations amérindiennes (FOAG, ONAG).  

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ό½!wύ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
autorisation préfectorale pour les non-résidents et 
ƴƻƴ ǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
réglementé (ZAR)  couvre une ligne reliant le 
confluent de la crique Ouaqui et du Maroni, à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ŀƳƻǇƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhȅŀǇƻŎƪ 
Ł ƭΩŜǎǘΦ [Ŝ .ƻǳǊƎ ŘŜ /ŀƳƻǇƛ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳ 
de cette ZAR. 

Une étude sur la ZAR, réalisée par le PAG en 2009 
ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ǎƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƻƴ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ 
certaine utilité à cette réglementation, notamment 
ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
όŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΧύΣ ŘŜǎ 
interǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ƎŞƴŝǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
personnes, de possibilité de développement 
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ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ 
circulation sur cette partie du territoire guyanais. 

SYNTHÈSE DES ENJEUX ET DEFIS LIES AU FONCIER 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 
enjeu majeur notamment pour les collectivités 
mais également pour les privés. 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 
όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; impacts 
environnementaux Τ ŎƻǶǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΧύ 
représentent également des problématiques 
foncières de taille.  

Il est essentiel pour l'efficacité du SAR que les 
règles qu'il édicte soient respectées tant pour la 
destination des sols, que pour le respect des règles 
d'urbanisme.  

Une réflexion doit être engagée sur la définition 
ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

Une attention particulière devra être portée aux 
évoƭǳǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ 
faveur des populations autochtones (ZDUC et 
concessions) et aux moyens de limiter les freins au 
développement économique. 
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¢Ŝƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
des perspectives de croissance économique, le 
Schéma Régional Climat Air Energie évalue à 3,7% 
par an la croissance de la demande énergétique. 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
priorité absolue et un préalable au développement. 

Les principaux secteurs consoƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
en Guyane sont les transports (55%), le secteur 
tertiaire (27%) et le secteur résidentiel (13%) selon 
le PRERURE 2012. 

La Guyane se caractérise par une dépendance à 90 
% des importations d'énergie fossile. Par ailleurs, 
plusieurs lieux de vie ne sont pas alimentés en 
électricité du fait de leur isolement. Il faut envisager 
un effort lourd pour que sur la période du SAR, il 
soit remédié à ces insuffisances, qui gênent son 
développement économique et nuisent à sa 
cohésion sociale.  

Le ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ǝǳȅŀƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ wƻǳǊŀ Ł 
Saint-Laurent-du-Maroni, auquel s'ajoutent des 
installations photovoltaïques (Saül) ou hybrides 
thermique/photovoltaïque (Kaw), et 
hydroélectrique (Saut-Maripa à Saint-Georges) ; des 
productions locales, le plus souvent par des groupes 
électrogènes, alimentent également les communes 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Les moyens de production électrique du réseau 
ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǘǊŜ Υ 

- La centrale hydroélectrique de Petit-Saut 
(EDF) : le barrage de Petit-Saut qui a ennoyé 
31 500 ha de forêt, permet de fournir en 
ƳƻȅŜƴƴŜ ǇǊŝǎ ŘŜ сл ҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
consommée en Guyane, avec une puissance 
installée de 116 MW. 

- La centrale thermique de Dégrad des Cannes 
(EDF). 

- La centrale biomasse de Kourou (VOLTALIA) 
qui comprend des moyens de pointe et de 
secours. 

- Autres énergies renouvelables : 
photovoltaïque ; hydroélectricité au fil de 
ƭΩŜŀǳΧ 

Dans les communes isolées, les moyens de 
production se résument à de petits réseaux 
électriques alimentés principalement par des mini-
ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ όaŀƴŀ ; Approuague ; Sparouine, saut Maman 
ValentiƴΣ LƴƛƴƛΧύΦ 
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9ƴ нлмнΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ se répartissait 
ainsi : thermique : 131 MW ; hydroélectricité 118 
MW ; solaire 22MW ; biomasse 1,7MW. 

- Plusieurs centrales photovoltaïques, 
représentant près de 34M en 2013, ont donc 
été installées dont une centrale 
photovoltaïque avec stockage de 5 MWc 
installée en 2014. La centrale de Kaw est par 
ailleurs la plus grande centrale solaire en site 
isolé en France. 

- La petite hydroélectricité représente 
également un potentiel important sur le 
territoire. 

- Déjà la microcentrale de St Georges produit 
environ 1,1 MW et celle de Mana (4,5MW). 

Au-delà des objectifs de production, il est important 
de rappeler que le réseau électrique interconnecté 
ne concerne que la bande littorale, entre Roura et 
Saint Laurent. 15 % des foyers du littoral et 30 % 
ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ Řŀƴǎ ƭΩintérieur ne sont pas desservis en 
électricité.  
Le développement des réseaux permettant de 
meilleures interconnections sur le littoral et 
notamment un prolongement du réseau de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ 
Georges est notamment un véritable enjeu pour le 
territoire. Il permettrait de désenclaver cette zone 
Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ 
solaire, et hydroélectrique.  

Carte SRCAE ς 2012 

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A 
L'ENERGIE 

Trois défis majeurs. 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞŦƛ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de répondre en effet à la hausse de la demande 
liée à la croissance démographique et aux besoins 
des entreprises pour le développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻŎƛƻ-économique. La Guyane devra 
répondre aux besoins par le mix énergétique, en 
ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables (photovoltaïque, biomasse, 
hydroélectricité) tout en réduisant la dépendance 
énergétique du territoire en limitant les 
ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎΦ  

Le second défi est celui de la distribution. Le 
littoral est partiellement interconnecté par les 
ǊŞǎŜŀǳȄΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩ9ǎǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞ 
au réseau. En outre, la Guyane est confrontée à la 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
partie de son territoire (nombreux sites isolés) 
pour laquelle des approches spécifiques doivent 
être conduites. 

Le troisième défi est celui de la maîtrise de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 
consommation iƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ł 
une société plus sobre et plus écologique 
« transition énergétique »).  
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Production et distribution énergétiques 
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UN DEFI MAJEUR : LE LOGEMENT 

[Ŝ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ besoins et 
ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ 
Ŝƴ DǳȅŀƴŜΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ 
de la démographie proprement exceptionnelle que 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ 
situation précaire. 

La région toute entière connaît des problèmes liés 
ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 
ǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
illicite montre à quel point toute une fraction de la 
population ne réussit pas à trouver des solutions 
dans le circuit classique. Cette situation entraîne 
des problèmes graves, à la fois de structuration de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
réseaux ne soient pas nécessairement présents.  

UNE OFFRE TRES INSUFFISANTE AU 
REGARD DES BESOINS 

Le besoin de logement est caractérisé par une 
forte demande, et une proportion importante de la 
population éligible au logement social (80%). 

Le parc de logement compte 71 702 unités en 2010 
Řƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ /ŀȅŜƴƴŜΦ 

Entre 1999 et 2010 la croissance de logement est 
de +2,6% par an, mais reste inférieure à la 
croissance démographique (+3,5% par an). 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ 
actuellement par trois opérateurs bailleurs 
sociaux : 

- la SIGUY est historiquement le premier 
bailleur social créé en Guyane ; 

- la SIMKO a été créée pour développer la ville 
ŘŜ YƻǳǊƻǳΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƭƭŜ ŘŞōƻǊŘŜ ŘŜ ǎŜǎ 
limites initiales ; 

- ƭŀ {9a{!a!wΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ 
DǳȅŀƴŜ Ŝƴ нллрΦ hǳǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
remplit pour les collectivités locales dans le 
domaine du logement social, elle intervient 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique. 

La SA HLM de Guyane a été mise en liquidation 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллфΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜŎ 
de plusieurs plans de redressement successifs. 

Un nouvel opérateur, la SAHLM « Habitat 
Guyanais » a été agréé par le ministère en charge 
du logement en juin 2012.  

Selon la Direction de la Jeunesse, des Sports et de 
la Cohésion Sociale, au 1

er
 novembre 2012, le 

nombre de demandes de lƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ 
à environ 9 000 dont 658 pour un relogement dans 
le parc social. En 2012, seulement 1,2% des 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
faible taux des DOM. 

La construction neuve a accumulé des retards 
annuels importants qui ne peuvent être comblés 
que par une mobilisation forte, concernant 
notamment le foncier aménagé ainsi que par la 
mobilisation des opérateurs (tous marchés 
confondus). 

[ΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴύ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
logements aidés reste trop aléatoire ; le décalage 
des chiffres entre le projet et la livraison est très 
important : 

Source : DEAL  Rapport CDH 30 avril 2013 

[ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [.¦ 
όƭƛƎƴŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘǊŜ-mer pour 
la construction et la réhabilitation de logements) 
peut être une source de difficulté supplémentaire 
pour les bailleurs sociaux. 

LLS « Duchesne »- Kourou 

Photo : SIMKO 

Le parc social comptait en 2012, 12 580 unités 
dont 83% de logements en immeubles collectifs. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
concentrée sur le littoral, en particulier sur le 
territoire de la CACL. 

Année Financés Livrés 

2008 967 594 

2009 1037 361 

2010 1025 493 

2011 1231 646 

2012 918 922 
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La répartition géographique du parc social en 
2012 : 

CACL 8123 70,89% 

CCDS 3096 27,02% 

CCOG 1172 9,32% 

dont Bas Maroni 1121 8,91% 

CCEG 189 1,65% 

TOTAL 12580 100% 

[ŀ DǳȅŀƴŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 
ŘΩƻŦŦǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
jeunes : logements étudiants  ou logement-foyers 
pour jeunes travailleurs. Avec le développement de 
ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞǎƛǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ 
décohabiter, le besoin sur ces secteurs particuliers 
doit être étudié.  

[ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /wh¦{ ŎƻƴŘǳƛǘ 
les services de la DEAL à financer du logement pour 
étudiants avec des crédits fléchés sur le logement 
social. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ¦Ǌōŀƴƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ la DEAL en 
octobre 2011

11
Σ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ 

programmation des différents opérateurs, la 
capacité de production annuelle de logements 
sociaux se situerait entre 2000 et 2750 logements 
ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмтΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ 
compte de la capacité des opérateurs et du foncier 
aménagé disponible. 

Par ailleurs, selon des sources concordantes (Deal ; 
AUDeG ; Région) les besoins estimés de production 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ослл 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκŀƴ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 

Une urbanisation spontanée non 
maîtrisée qui répond en partie à la 
demande non satisfaite 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎȅƳǇǘƾƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ 
de la crise du logement ; cette production répond à 
ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƎƴƻǊŜǊΦ [Ω!¦5eG a 
réalisé un travail de quantification du nombre de 
construction illicite sur12 des 22 communes de 
DǳȅŀƴŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ 
2004, et partiellement réactualisés en 2010, sont 
très préoccupants : 

De 2003 à 2006 à Macouria, 84,4% des 
constructions ont été réalisées sans autorisations ; 
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 DEAL de la Guyane - « Quelle production de logements 
pour la Guyane ? Objectifs quantitatifs et qualitatifs 
2011-2017, Urbanis, octobre 2011 

Ce taux est de 82,8% à Montsinéry-Tonnégrande et 
76,6% à Matoury pour la même période.
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ 
différents types de situation : 

- 5Ŝǎ Ŏŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜ Ŝƴ ŘǳǊΣ  ŞǉǳƛǇŞ ƻǳ 
non, sur des terrains appartenant parfois à 
ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ 
soit de par la réglementation (classement 
dans leur PLU, plan de prévention des risques 
naturels) soit de par la nature du sol ou sans 
autorisations de construire. 

- 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ 
« bidonvilles » concentrant des problèmes de 
ǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘǳŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
réseaux, à la vétusté du bâti.  

Selon une estimation réalisées pour la DEAL, on 
comptait en 2012 55 lieux-dits qualifiés 
ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊŜ  en Guyane. 

Certains secteurs regroupent ces différents cas de 
figure (ex : secteur de Sablance à Macouria). 

Les secteurs touchés sont à la fois les secteurs 
urbains et ruraux et de plus ou moins forte densité. 
[Ω!¦5eD ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ р ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ ǉǳƛ 
Ǿƻƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ ƻǳ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜΣ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
rural diffus linéaire. 

Ces zones empiètent parfois massivement sur 
d'anciens espaces à vocation initialement agricoles 
; elles se développent le long de routes de liaison, 
au mépris des règles de sécurité les plus 
élémentaires.  

Afin de mieux se rendre compte du phénomène, la 
DAAF de Guyane a par ailleurs recensée en 2012 
des "zones rurales en mutation" c'est-à-dire des 
zones à vocation initialement agricole mais 
ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ 
moins diffuse.   

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘanée de secteurs à vocation 
agricole peut être aussi parfois le fait de 
spéculation foncière avec véritable parcellisation 
ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎŞŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł 
des associations foncières, à des fins de mise en 
valeur agricole.) 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŀƭƭƻǳŞǎ Ł ƭŀ 
police d'urbanisme et le fait qu'une fois les 
habitations couvertes elles ne peuvent plus être 
détruites font de ces "quartiers" un fait acquis, 
devant lequel, compte tenu de son importance, le 
SAR se doit de prendre position. 
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 Cf note n°3 de février 2013- ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 
« ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞΣ ǳƴŜ ƭŞƎŜƴŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ? » 
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LA STRUCTURE DU PARC DE 
LOGEMENTS 

Le parc social est constitué aux 2/3 de logements 
en immeubles collectifs. La répartition selon la 
taille des logements ou leur nature (collectif ou 
individuel) conduit au tableau suivant : 

 

Les logements de types 3 et 4 représentent 65% du 
parc social. Ces logements correspondent à un 
ōŜǎƻƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇŀǘŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ 
quart des ménages guyanais est composé de 5 
personnes ou plus. 

[ΩŞǘŀǘ Řǳ ōŃǘi montre un écart entre la Guyane et 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ 
wŞǳƴƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ тр҈ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŘǳǊ 
Ŝƴ нлмл ŎƻƴǘǊŜ уу҈ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴΣ Ŝǘ о҈ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
de fortune contre 0 .01% à La Réunion.

13
 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ƴΩŜǎǘ toujours pas 
majoritaire (42% en 2010) et la part de logements 
ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł пл҈Φ [ŀ 
part de logements desservis en électricité a même 
diminué (87% en 2010 contre 90% en 1999. 

{ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎcupation des logements en 2007 

 Guyane 
France 

métropolitaine 

Propriétaires 43 % 57 % 

Locataires du parc 
HLM 

16 % 15 % 

Locataires parc 
privé 

33% 25% 

Logés à titre gratuit 8% 3% 

Source : INSEE 2007 

Selon des chiffres plus récents, la part de 
propriétaires continue de progresser. En 2010, 
44,6% étaient propriétaires, ce qui reste très 
inférieur à la moyenne nationale (57,8%). 

Le report se concrétise vers les ménages 
« locataires du parc privé » et les ménages « logés 
à titre gratuit ». Ces derniers représentent une part 
presque trois fois supérieure par rapport à la 
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 Source : AUDeG Tableau de bord Habitat Décembre 
2013 

France métropolitaine. On peut noter cependant 
que la part des propriétaires est en croissance 
significative depuis plus de 10 ans.  

Il est important de souligner que ces chiffres 
ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : licite 
et illicite (ce qui montre une certaine 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
dans le marché local.  

 

 

Types de 

logements
T1 T2 T3 T4 T5 T6 TOTAL

502 2.010 2.967 2.583 512 97 8.671

5,8% 23,2% 34,2% 29,8% 5,9% 1,1% 100,0%

89,6% 87,8% 74,5% 59,2% 41,4% 77,6% 69,0%

64 279 1016 1781 725 28 3.893

1,6% 7,2% 26,1% 45,7% 18,6% 0,7% 100,0%

11,4% 12,2% 25,5% 40,8% 58,6% 22,4% 31,0%

560 2289 3983 4364 1237 125 12.564

4,5% 18,2% 31,7% 34,7% 9,8% 1,0% 100,0%

100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Collectifs

Individuels

TOTAL
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Les projections de besoins à 2030 

 

L'Agence d'Urbanisme et de Développement de la 
Guyane (AUDeG) calcule les projections diverses à 
partir des données Insee, recueillies au niveau des 
communes et regroupées par territoires. Le calcul 
résulte d'une projection tendancielle.  

La connaissance du taux d'occupation par logement, 
ainsi que l'estimation de la capacité du 
renouvellement urbain et des besoins créés par la 
cohabitation, permettent d'évaluer finement les 
besoins ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe.  

Une étude spécifique a été conduite, toujours par 
l'AUDeG sur l'habitat diffus dans la Communauté 
d'Agglomération de Cayenne. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ 
aggloméré représente 19 000 constructions sur 
5000 ha, alors que ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ŎƻƳǇǘŜ рллл 
constructions sur près de 10 ллл ƘŀΧ 

Il apparaît que le diffus a pris une part 
prépondérante dans l'urbanisation de l'ile de 
Cayenne et cela entraîne une densité en logements 
par hectare très faible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Territoires 
Projection 
population 

2013 
Projection 2030 

Nombre de 
résidences 
principales 

2013 

Estimation du 
besoin total de 

résidences 
principales 2030 

.Ŝǎƻƛƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ 
supplémentaires 

estimé 
(arrondi) 

Centre littoral 125 804 
184 358 

écart : + 58554 
40 158 

58 800 
 

18 700 

Bas Maroni 71 824 
191 813 

écart : + 119 889 
15 136 

40 400 
 

25 300 

Haut Maroni 17 090 
70 755 

écart : 53 665 
3 088 

12 800 
 

9 700 

Est 7 617 
16 722 

écart 9 105 
1 823 

4 000 
 

2 200 

Savanes 33 373 
51 047 

écart : 17674 
9 361 

14 300 
 

5 000 

/ǆǳǊ ŘŜ DǳȅŀƴŜ 154 
350 

écart : 196 
60 

160 
 

100 

TOTAL 255 862 514 996 70 380 141 700 61000 
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Urbanisation centre littoral et territoire des Savanes 

        

      
Source AUDeG, Décembre 2013 

  

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AU 
LOGEMENT 

[ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ 
due au décalage entre une production très 
insuffisante et une demande croissante liée à la 
très forte augmentation de la population. A cela 
ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
mal logées. Ce déséquilibre entraîne un 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ 
diffus dont les conséquences sont souvent très 
négatives  pour le territoire.  

Cette problématique soulève des interrogations 
concernant la part de ce parc à conserver et à 
légaliser et, par voie de conséquence, les moyens 
financiers à injecter pour équiper correctement les 
secteurs concernés. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ 
de quantité et de localisation des logements, en 

anticipant la croissance démographique pour 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
DǳȅŀƴŀƛǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
informel, insalubre, consommation excessive et 
ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇace). 

[ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ {!w ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

Une connaissance plus fine des besoins est 
également à bâtir afin de flécher au mieux les 
moyens financiers. 
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LES INFRASTRUCTURES ET MOYENS 
DE TRANSPORTS 

Le SAR de 2002 reconnaissait une double priorité : 
le désenclavement et le rééquilibrage de la Guyane. 
Désenclavement pour permettre à chaque 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
autres ; rééquilibrage pour avoir une organisation 
du territoire plus équitable autour des six territoires 
retenus. 

Ces deux objectifs conservent toute leur actualité 
ŎŀǊ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘǎΣ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭŁΦ [Ŝǎ 
orientations du SAR 2002 en matière de 
désenclavement ς ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ς ne sont pas toutes réalisées. 
Tout au plus a-t-ƛƭ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
cohérence avec les outils de contractualisation que 
constituent le contrat de projets Etat-wŞƎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Certaines infrastructures, alors qualifiées de 
première nécessité, ont cependant été réalisées, 
tout ou partie, ou sont en cours de réalisation :  

- ƭΩŀȄŜ ŎƾǘƛŜǊ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Laurent à 
Saint-Georges, pour assurer la jonction entre 
la Guyane et le Brésil ; 

- ƭΩŀȄŜ en bordure du Maroni, de Saint Laurent à 
Maripasoula, pour désenclaver les populations 
est entamé ; seul, le tronçon Saint-Laurent ς 
Apatou est aujourd'hui réalisé. 

Des problèmes demeurent : sept communes de 
Guyane ne sont pas desservies par la route ; le 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŞǊƛŜƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
assurer la continuité territoriale du territoire : la 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
développement des services demeurent donc une 
nécessité. Le transport fluvial reste le moyen le plus 
utiƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ 
en particulier sur le Maroni. Mais cette navigation 
doit être davantage facilitée et sécurisée. 

Le SAR prévoyait une amélioration des équipements 
portuaires dans le SMVM : les travaux de 
modernisation du port de Dégrad des Cannes, 
achevés, risquent de devoir être reconsidérés du 
Ŧŀƛǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
pétrolières offshore. Il y a eu aussi des travaux de 
sécurisation au Larivot et de renforcement de quais 
à Saint Laurent. 

Par ailleurs, ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ 
engorgement important, dû à la concentration de la 
population, des emplois, des commerces et des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ 
transports en commun. 

LE RESEAU ROUTIER GUYANAIS 

Le réseau comporte aujourd'hui :  

- la route nationale 1, entre Cayenne et Saint 
Laurent du Maroni, soit 255 km.  

- La route nationale 2, entre Cayenne et Saint 
Georges, soit 185 km. 

- 370 km de voirie départementale, notamment 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ [ŀǳǊŜƴǘΦ 

- 530 km de voiries communales. 

- 100 km de pistes agricoles et 1260 km de 
pistes forestières. 

Le Plan Global de transports et de déplacements de 
la Guyane, publié en mars 2011, par le Ministère de 
l'Ecologie, du Développement Durable, résume la 
problématique dès son pré-rapport : « Le diagnostic 
a permis de préciser un certain nombre de faiblesses 
du système de transports, comme les 
caractéristiques insuffisantes de routes nationales 
constituant de plus des liaisons internationales, 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŎǊŞŘƛōƭŜs au 
ǘƻǳǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
intercommunales de gestion de la mobilité la sous-
utilisation des infrastructures portuaires et 
ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΧ Lƭ ŀ ŀǳǎǎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ 
certaines de ces faiblesses établies par référence à 
des normes métropolitaines devaient être 
reconsidérées en fonction des utilisations et/ou des 
caractéristiques guyanaises, comme par exemple 
ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǾƻƛŜ 
unique a` mettre en regard des trafics réellement 
supportés ou sur un plan institutionnel l'existence de 
périmètres de transports urbains à un niveau infra 
communautaire dans des communes de superficie et 
ŘΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ 
avec les situations métropolitaines. Des solutions 
reposant sur le recours aux modes doux ou au 
covoiturage en agglomération, l'utilisation de 
navettes fluviales ou maritimes ou du cabotage 
maritime pour le transport de marchandises, 
doivent être également expertisées sans a priori ». 

Ce rapport identifie en conclusion les quatre 
contraintes les plus lourdes : 

- les infrastructures majeures n'ont pas un 
niveau de qualité aux normes internationales  
et auront du mal à l'atteindre en l'absence 
d'une perspective de rentabilisation 
économique normale. 
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- la faible densité de peuplement et, plus 
encore, l'extrême hétérogénéité entre la forêt 
amazonienne profonde et les quelques 
concentrations urbaines qui vont absorber 
l'essentiel de la croissance constitue un défi 
ƳŀƧŜǳǊΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ 
des normes routières pour la Guyane et la 
métropole. 

- la présence du CSG, formidable moteur de 
progrès pour la Guyane, est en même temps 
une contrainte du fait des mesures de sécurité 
que son activité nécessite.  

- l'urbanisation informelle génère des voiries 
publiques sans statut  qui constituent 
cependant une part importante des dessertes 
à assurer. 

En conséquence, les priorités de ce plan global, 
portent sur « l'organisation des réseaux de voiries 
et des services de transports collectifs sur les 
agglomérations de Cayenne et de Saint Laurent du 
Maroni, sur la fiabilisation routière entre Cayenne 
et Kourou, sur les dessertes à des coûts soutenables 
des populations de l'intérieur et des fleuves Maroni 
et Oyapock, et enfin sur les mécanismes de 
gouvernance et de financement qui devront 
intégrer les effets de la constitution de la future 
collectivité unique et de la montée en puissance des 
intercommunalités de projet ». 

La RN1 et RN2 ont vocation à supporter la route 
transamazonienne dans sa traversée de la Guyane, 
entre Saint Laurent et le pont de Saint Georges. 

Par ailleurs, le prolongement entre Saint Laurent et 
Maripasoula reste à faire. 

LES INFRASTRUCTURES FLUVIALES 

Les fleuves constituent le moyen traditionnel de se 
déplacer en pirogues : chaque jour voit remonter, 
sur le Maroni, en pirogue de St Laurent à 
Maripasoula, près de 1000 l de carburant et, toutes 
distances confondues, plus de 300 pirogues 
effectuent, chaque année, plus de deux millions de 
ǾƻȅŀƎŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀŎŜǘte, essentielle 
certes, de leur vocation globale : échanges entre les 
deux rives, à base de commerces, de cultures, ou de 
ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΧLƭ ƳŀƴǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘŜǎ 
appontements aménagés tout le long des fleuves 
qui pourraient en outre, être complétés par 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ 
ŦƭŜǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

LES INFRASTRUCTURES PORTUAIRES ET 
AEROPORTUAIRES 

[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ /ŀȅŜƴƴŜ CŞƭƛȄ 9ōƻǳŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ populations en 
Guyane en connexion avec les Antilles, la France 
hexagonale, le plateau des Guyanes. Mais la Guyane 
comprend également des aérodromes qui 
permettent à partir de Cayenne (Air Guyane) des 
échanges réguliers avec Saint Laurent, Grand-Santi, 
Maripasoula, Saül, Saint Georges, et bientôt 
/ŀƳƻǇƛΧ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
Georges et de Camopi ne sont pas ouverts : celui de 
Saint Georges doit être mis aux normes ; celui de 
Camopi devrait ouvrir prochainement. 

Le port de Dégrad des Cannes, malgré sa petite 
taille (6 fois moins important que celui de Fort de 
CǊŀƴŎŜύ ǎŜǊǘ ŘŜ ǇƻǊǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité 
Řǳ ŦǊŜǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜΦ aŀƭƎǊŞ 
un inconvénient important, le dragage régulier du 
chenal, ce port est, actuellement, irremplaçable. 
Une réflexion restŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Υ ǉǳŜƭ ǊƾƭŜ 
pour Saint Laurent, au-delà de sa fonction fluviale ? 
Quelle relation est-elle possible et souhaitable avec 
le port de Paramaribo ? Il est noté que depuis le 1

er
 

janvier 2013, la concession portuaire de Dégrad des 
Cannes est devenue Grand Port Maritime modifiant 
ainsi sa gouvernance. 

LE TRANSPORT COLLECTIF ROUTIER 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳǊ /ŀȅŜƴƴŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмл ŘŜ т ƭƛƎƴŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
154 Km desservaƴǘ нтт Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘΦ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
des agglomérations de taille analogue en France 
Métropolitaine, ce réseau est deux fois moins 
développé et dessert un territoire dix fois plus 
étendu.  

Depuis 2012, la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du 
Centre Littoral exerce la compétence transport. Elle 
est ainsi la seule autorité organisatrice de transport 
sur son territoire, seule AOT pour laquelle un plan 
ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
Elle porte un projet ambitieux de Bus à Haut Niveau 
de Service (BHNS). 

La ville de Saint-Laurent du Maroni a mis en place 
un réseau de bus urbain sur son territoire mais 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ŎŜǎǎŞ Ŝƴ нлмлΦ [Ŝǎ 
communes de Regina, Matoury, Rémire-Montjoly et 
Kourou sont organisateurs secondaires pour le 
compte de la Collectivité Territoriale de Guyane, 
dans la suite du Conseil Général. La ville de Kourou 
ǊŞŦƭŞŎƘƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
transport composé de trois lignes. 
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LE RESEAU DE TRANSPORTS 
INTERURBAINS 

9ƴ нллнΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƴǘŜǊǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜrritoire même 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ Şǘŀƛǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł 
мΣурт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ όǎƻƛǘ о Ŧƻƛǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ¢/¦ύΣ 
assurée par 35 transporteurs.  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
transport interurbain du Conseil Général, et depuis 
le 1

er
 janvier 2016, de la Collectivité Territoriale de 

Guyane, constitue la seule offre de transport 
« officielle » du territoire guyanais et qui concerne 
les déplacements interurbains « longue distance » 
mais également les déplacements du « quotidien » 
courte ou moyenne distance au sein même des 
communes ou entre communes limitrophes.  

Un conventionnement sous le nom de TIG a été mis 
en place le 6 janvier 2010, entre le Conseil General 
et les transporteurs fixant le tracé de 18 lignes.  

Toutes les communes reliées au réseau routier de la 
bande côtière sont desservies par le TIG à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǇŀǘƻǳΦ [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ 
périurbaines ou interurbaines desservent en 
général les centres-bourgs et les principaux 
hameaux en empruntant les grands axes du réseau 
viaire (essentiellement les villages localisés le long 
ŘŜ ƭŀ wbм Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wbнύΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
lignes est faible (entre 2 et 6 rotations 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ /ŀȅŜƴƴŜ-
Kourou (10 rotations) mais les vitesses 
commerciales sont plus élevées (30 à 60 km/h).  

Pour répondre à une demande croissante de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǘŀȄƛǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
transport dans certains secteurs, parfois en dehors 
du cadre légal. Ils exercent une fonction de 
rabattement pour une desserte plus fine des 
communes ou des quartiers, et une fonction de 
renforcement des itinéraires assurés par les TIG.  

LES TRANSPORTS SCOLAIRES 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 2011-2012, le Conseil 
General avait mis à la disposition des élèves 14727 
places de transports scolaires dont environ 15% 
liées au transport fluvial. Le département organise 
le transport scolaire pour toutes les communes de 
Guyane hors celles de la CACL et Kourou ; A Kourou, 
le transport scolaire est mutualisé avec le transport 
urbain. 

La CACL organise le transport scolaire sur son 
territoire. Ainsi 186 lignes de bus permettent 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мн 400 
voyageurs par jour dont 10 000 scolaires. 

 

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AUX 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
déplacements découlent de la volonté d'assurer 
une organisation plus équilibrée du territoire, de 
mailler plus efficacement les différents bassins de 
vie pour une plus grande cohésion. Par ailleurs, le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
en commun doit permettre de mieux répondre aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ 
croissance. 

Ainsi, le développement des transports urbains et 
des modes de transports doux doivent réduire le 
recours à la voiture et diminuer les 
embouteillages, notamment à Cayenne. Celui des 
transports interurbains doit faciliter les relations 
entre les villes et entre leurs citoyens en utilisant 
notamment un transport routier performant et 
fiable 

Le désenclavement multimodal (terrestre, aérien, 
fluviaƭύ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ 
le développement des échanges avec les pays du 
Plateau des Guyanes, de la Caraïbe et de 
ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 
également des enjeux importants. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ 
celles des transports. 
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Infrastructures de transports 
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LES TIC 

La dynamique démographique et les besoins en 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Řǳ 
développement économique, rend nécessaire 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ 
ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ό¢L/ύΦ [ΩŀŎŎŝǎ 
aux services numériques présente en effet des 
impacts sociaux et économiques importants. 

Dans ce contexte, le déploiement des réseaux Très 
Haut Débit (THD), notamment en fibre optique sur 
le littoral, représente un enjeu majeur et un facteur 
ŘŞŎƛǎƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾeloppement du 
territoire guyanais. 

Dans le cadre du Schéma Directeur Territorial 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό{5¢!bύΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 
ambitionne de positionner la Guyane dans la 
ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ 
créatrice de valeur ajoutée. Elle se donne pour 
objectifs : 

- ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ numérique de la 
Guyane en mettant à la disposition des 
guyanais des moyens de communications 
performants (la téléphonie 3G , 4G et 
ƭΩinternet très haut débit). Concernant les 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩǳƴŜ Ǉart, de 
desservir le plus complètement possible 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ƻǳ 
encore les « zones blanches ») en mixant les 
solutions techniques les plus adaptées : 
développement de la fibre optique sur le 
littoral (et notamment le FFTH : Fiber To The 
Home) ; faisceaux hertziens ou desserte 
ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Řǳ 
aŀǊƻƴƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhȅŀǇƻŎƪΦ 

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ 
consistera à permettre un deuxième 
raccordement par câble sous-marin en plus du 
ŎŃōƭŜ !a9wL/!{ LL Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŜǘ ƳƻƴŘƛŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ 
fortement les débits. 

- de développer, Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 
les services, usages et contenus reposant sur 
ƭŜǎ ¢L/ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩadministration, 
ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ όǘŞƭŞ-
enseignement ; télémédecine ; e-
administration ; etc.)  

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AUX TIC  

Les TIC participent pleinement au désenclavement 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
échanges des hommes et des marchandises, 
contribuant ainsi à une plus grande mixité et 
cohésion sociales et à une meilleure attractivité 
des territoires. Les enjeux seront doubles et 
devront anticiper les besoins à venir :  

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
en permettant un accès internet et téléphonie de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ 
sécurisant le réseau guyanais par le doublement 
du câble sous-marin ; 

- le développement des usages et des contenus 
(télé-enseignement ; télémédecine ; e-culture ; e-
administration Τ ŞŘƛǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛƳŞŘƛŀΧύΦ 
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LES GRANDS EQUIPEMENTS 
COLLECTIFS 

Ce paragraphe concerne les grands équipements en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
culturelles. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ 
des infrastructures sont nécessaires à la mise en 
ǆǳǾǊŜ sur le territoire : 

- ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘiale depuis la 
ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 

- ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŀǾƻƛǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
clefs  

- ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘƛŦŦŞǊŞŜ 
pour les nombreux jeunes qui quittent le 
système éducatif de manière précoce sans 
avoir pu se déterminer sur un projet 
professionnel ni acquis un premier niveau de 
qualification 

- de la formation des actifs tout au long de la vie 
afin de conforter et valider leurs acquis, 
sécuriser leur employabilité et leur permettre 
ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ 

- ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
information et orientation des publics en 
insertion 

- du développement des formations 
professionnelles en alternance (apprentissage 
et professionnalisation) afin de répondre de 
manière plus opérationnelle aux besoins 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ secteurs économiques. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
conséquents faits par les collectivités locales avec 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
restent bien insuffisantes par rapport aux besoins à 
satisfaire et sont essentiellement concentrées sur le 
ŎŜƴǘǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǉƻǎǘ-collège. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀ 
ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀƳǇǳǎ 
universitaire, le Pôle Universitaire de Guyanais 
(PUG). Fin 2013, une procédure a été lancée afin 
ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ 
exercice. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ 
autour de quatre pôles : à Cayenne, une clinique 
participant au service public et trois cliniques 
privées ; des centres de médecine collective, dans 
les communes isolées dont les activités curatives 
relèvent de Cayenne ; les 7 centres de prévention et 

de vaccination, gérés par le Conseil Général, tous 
situés sur le littoral ; la médecine libérale, enfin, sur 
le littoral. 

En matière de grands équipements culturels, il 
ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ 9ƴǎŜƳōƭŜ /ǳƭǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ όƭΩ9b/w9ύ ŘŜ 
5.200 m², sur Cayenne ; une médiathèque à Kourou, 
et un théâtre à Macouria (scène conventionnée). 

Les équipements sportifs ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
sont concentrés essentiellement sur ƭΩƞƭŜ ŘŜ 
Cayenne, puis sur Kourou et Saint-Laurent. 

[Ω95¦/!¢Lhb, LA FORMATION ET 
[ΩLb{9w¢Lhb 

La Guyane fait face à une très importante 
croissance de ses efŦŜŎǘƛŦǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ {ƛ ƭΩƞƭŜ ŘŜ 
Cayenne concentre 70 % des effectifs de lycéens 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ пΣт ҈Σ ƭΩhǳŜǎǘΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
Saint Laurent totalise 18 % des effectifs mais avec 
un taux de croissance de 12 %. En outre 
ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ implique 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΦ !ǳ ǘƻǘŀƭ ƭŀ 
population scolaire de la Guyane abrite 40.790 
élèves dans le premier degré (14.792 à la 
maternelle, 25.586 dans le primaire, 412 dans le 
spécialisé), et 32.395 dans le second degré (19.611 
au collège, 11.248 dans les lycées, 1.536 dans le 
spécialisé). 

A la rentrée 2013-нлмпΣ ƭΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ DǳȅŀƴŜ 
comptabilise 158 établissements scolaires du 1er 
ŘŜƎǊŞ Ŝǘ пт ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ degré 
(32 collèges, 4 lycées généraux et technologiques, 6 
lycées polyvalents, et 5 lycées professionnels, dont 
42 relèvent du secteur public et 5 du secteur privé). 
Etablissements auxquels il faut rajouter un lycée 
professionnel agricole à Macouria (Lycée de Matiti) 
et un lycée professionnel agricole privé à St Laurent 
(CNEAP). 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ 
tƾƭŜ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ Ł /ŀȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ L¦¢ Ł YƻǳǊƻǳΦ 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ /C! ǎƛǘǳŞǎ Ł 
Cayenne : le CFA de la Chambre des Métiers et le 
CFA de la Chambre de Commerce. 

Concomitamment, elle est également dotée des 
infrastructures suivantes : 

- deux écoles sanitaires et sociales à Cayenne ; 

- deux centres de formation professionnelle à 
Matoury-Larivot et à Kourou (ex centres AFPA 
ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ hǇŞǊŀǘŜǳǊ 
Public Régional de Formation avec de gros 
travaux de rénovation à faire) ; 
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- ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
formation à Maripasoula et à Mana, 
permettant notamment à la Mission Locale 
wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 
communes ; 

- un siège et antenne de la Mission Locale 
Régionale à Cayenne ; 

- une Maison Familiale et Rurale à Mana, une 
Maison Familiale et Rurale en projet de 
construction à Régina et une Maison Familiale 
et Rurale « sans murs » à Apatou. 

Or, actuellement, ce sont : 

- environ 5 500 jeunes en difficulté qui sont 
suivis annuellement par la Mission Locale 
Régionale et dont le passage par la formation 
constitue un corollaire indispensable à leur 
insertion professionnelle ; 

- environ 11 ллл ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƴǎ 
diplôme inscrits à Pôle Emploi ; 

- une moyenne annuelle de 2 000 usagers qui 
sont accueillis dans les différentes actions du 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
Formation de Base (PREFOB) qui traite des 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴŀƭǇƘŀōŞǘƛǎƳŜΣ ŘΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜ Ŝǘ 
de français langue étrangère ; 

- de nombreux actifs sous ou mal qualifiés en 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

- sans compter les publics « laissés pour 
compte » résidants les communes éloignées et 
que le maillage actuel des services publics ne 
permet pas de capter et de référencer.  

A ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ 
équipements complémentaires en matière 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 
éducatives ainsi que les équipements 
complémentaires sportifs ou culturels : piscines ou 
fleuves aménagés, terrains de sport, bibliothèque 
ƻǳ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ 9ǎǇŀŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ bǳƳŞǊƛǉǳŜǎΧ 

LE POLE UNIVERSITAIRE ET LA 
RECHERCHE 

La Guyane ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ tƾƭŜ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ 
Guyanais, le PUG, inauguré en 2009. Il regroupe sur 
un même campus universitaire la composante 
ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ !ƴǘƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Guyane, dont le siège est en Guadeloupe et 
ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǘres de la Guyane. Il 
ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳŀǊŎƘŜ Řǳ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
Public « Pôle Universitaire Guyanais » qui porte un 

ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur et la recherche pour la Guyane. 

Une université de plein exercice a vu le jour en 
2015.  

La recherche universitaire guyanaise se structure 
ainsi autour de quatre axes qui visent, dans un 
premier temps, à la valorisation des atouts de la 
région : « ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 
émergentes », « la biodiversité », « les dynamiques 
et la gestion des territoires », « la civilisation 
guyanaise ηΧLƭ ǾƛǎŜ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŎŜƴǘǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ !ƴǘƛƭƭŜǎ-Guyane, 
ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ DǳȅŀƴŜΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ŀƳŀȊƻƴƛŜƴ ǇŀǊ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜǎΧ 

Mais la Guyane reste encore insuffisamment 
équipée en chercheurs et ingénieurs de recherche. 
aŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /bw{Σ Ŝƴ нллнΣ ƭŜǎ 
effectifs présents ne dépassent pas 200 personnes, 
ce qui se situe en dessous de la masse critique 
nécessaire pour développer un pôle de 
compétitivité, tant pour les hommes que pour les 
ƳƻȅŜƴǎΦ tƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜΣ ǉǳŜ ƴΩŀƛŘŜ 
Ǉŀǎ Ł ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ !ƴǘƛƭƭŜǎΣ ƭŜ tƾƭŜ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ 
place la recherche des complémentarités et la 
banaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀǊƛǘŞΦ 

/Ŝ ǎŜǊŀ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
université de Guyane (UG) que de réussir à mettre 
Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘerche et 
les gérer en relation avec le développement socio-
économique de la Guyane. A cet égard, le schéma 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ formalisera le cadre du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

[Ω!/¢Lhb {!bL¢!Lw9 9T SOCIALE 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
importants en matière sanitaire et sociale, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
parties du territoire.  

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩŜƴ DǳȅŀƴŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ 
vie reste significativement inférieure ς à quatre 
années près ς à ceux de la France hexagonale. La 
mortalité infantile baisse mais se situe encore à 
10,4/1000 contre 4,1 en France métropolitaine ; la 
surmortalité relative est notable : maladies 
infectieuses : 77,8 (17 en France hexagonale) 
maladies cardiovasculaires : 363,3 (311,5 en France 
métropolitaine) ; traumatisme : 100,3 (83,30 en 
CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜύ ΤΦ [ΩŀƭŎƻƻƭƛǎƳŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǇŀǊ 
un taux de psychose alcoolique double du taux 
national pour les hommes. En ce qui concerne les 
toxicomanes, le taux de prise en charge est de 46 
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pour 100.000 habitants contre 35 en France 
hexagonale.  

Ainsi la Guyane cumule les causes de mortalité 
propres aux pays développés (et notamment les 
maladies cardiovasculaires), et les causes de 
surmortalité spécifique aux pays en voie de 
développement (mortalité périnatale, maladies 
ƛƴŦŜŎǘƛŜǳǎŜǎΣ ǘǊŀǳƳŀǘƛǎƳŜǎΧύΦ 

5Ωŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
favorable au développement de certaines 
pathologies épidémiologiques : la Dengue, le 
ǇŀƭǳŘƛǎƳŜΣ ƭŀ ŦƛŝǾǊŜ ƧŀǳƴŜΣ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ /ƘŀƎŀǎΧ 

Le Projet Régional de Santé de la Guyane souligne 
les éléments suivants :  

Cayenne concentre une part importante de l'offre 
de soin en Guyane : 

- l'agglomération de Cayenne concentre 74,8% 
de l'offre de soins alors qu'elle représente 
53,6% de la population en 2010. 

- L'agglomération de Kourou concentre 10,5% 
de l'offre avec 14,7% de la population.  

- L'agglomération de Saint Laurent concentre 
14,7% de l'offre avec 23,9 % de la population.  

- Maripasoula avec 4,9% de la population 
représente 0 % de l'offre ! 

- Saint Georges-Régina avec 2,8 % de la 
population représente également 0% de 
l'offre. 

19 centres délocalisés de prévention et de soin sont 
administrés par le centre hospitalier de Cayenne, 
mais 8 ne sont pas accessibles par la route.  

Le secteur hospitalier sur le littoral : 2 
établissements publics, 1 clinique participant au 
service public et 3 cliniques privées basées à 
/ŀȅŜƴƴŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎΣ 
pour 1000 habitants (chiffres 2010) est de 1,69 en 
médecine (2,17 en France hexagonale), 0.74 en 
chirurgie (1,54 en France hexagonale), 2,3 en 
gynécologie/obstétrique (0,84 en France 
hexagonale).  

Les centres de médecine collective dans les 
communes isolées dont les activités curatives 
relèvent du centre hospitalier André-Rosemon de 
Cayenne depuis janvier 2000. 21 structures se 
répartissent en 9 centres de santé (avec au moins 
un médecin en permanence) et 12 postes de santé 
(avec un infirmier ou un agent de santé). 

Des centres de prévention et de vaccination sont 
gérés par le Conseil Général : actuellement 7 
structures, toutes sur le littoral. 

La médecine libérale, faiblement représentée, ne se 
trouve que sur le littoral. Selon la Direction de la 
Santé et du développement social (Statiss 2012) la 
densité médicale est bien inférieure à celle de la 
France hexagonale : pour 100 000 habitants, il y a 
46 médecins généralistes (108 en France 
hexagonale et 72 en Martinique-Guadeloupe), 24 
médecins spécialistes (94 en France hexagonale et 
50 en Martinique-Guadeloupe), 111 infirmiers 
ŘΩ9ǘŀǘ (139 en France hexagonale). Certaines 
spécialités médicales ne sont pas représentées en 
Guyane, comme la neurologie, la cancérologie ou la 
chirurgie cardiaque, ou de façon insuffisante 
ŎƻƳƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǇƘǘŀƭƳƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩhw[Φ 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
vie de la population guyanaise passe par une 
meilleure prise en compte de la dimension sanitaire 
et sociale.  

À moyen terme, les trois centres hospitaliers 
(Cayenne, Saint Laurent, Kourou), réaménagés et 
rééquipés, devraient répondre en fonction de leurs 
capacités en compétences et en équipements aux 
besoins qui les concernent. Certains centres de 
santé devraient pouvoir apporter des services 
équivalents à de petits hôpitaux. 

Les responsabilités de la Région en matière de santé 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 
Régional dΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ 
génération. 

Par ailleurs le développement de la télémédecine 
est en cours, qui peut permettre de remédier aux 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩLƴǘŜǊƴŜǘΦ 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AUX 
EQUIPEMENTS 

Chacun de ces équipements trouve sa nécessité 
ǇǊƻǇǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘϥǳƴŜ 
Guyane qui doit voir sa place reconnue à parité 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉuité de traitement 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΦ 

L'enseignement, l'éducation et la formation, sont 
les fondements non seulement d'une société du 
vivre ensemble, mais aussi d'un développement 
économique de qualité, fournisseur d'emplois de 
bon niveau. 

Les services sanitaires doivent être améliorés dans 
un territoire qui souffre, outre la présence de 
pathologies spécifiques, d'un retard 
d'équipements. Cela est vrai sur le littoral et de 
façon encore plus criante encore Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 
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La nécessaire structuration de la recherche, basée 
sur des entités majeures comme le Pôle 
Universitaire Guyanais ou les centres de recherche, 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
porteuses : le secteur du spatial, la biodiversité, les 
énergies renouvelables, l'adaptation des produits 
industriels aux conditions climatiques de 
l'équateur et des tropiques... 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ 
ou encore aux sports sources de cohésion sociale. 
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CHAPITRE 2 - ENJEUX MAJEURS ET DEFIS PRINCIPAUX DU 
DEVELOPPEMENT DE LA GUYANE 
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LA GUYANE, UN « DEVELOPPEMENT 
HUMAIN » ELEVE  

LES ELEMENTS DU NIVEAU DE VIE EN 
RAPPORT AVEC CEUX DE LA FRANCE 
h¦ 59{ ±hL{Lb{Χ 

On ne peut, pour évaluer un pays comme la 
Guyane, se contenter des séries de chiffres 
traduisant les évolutions du Produit Intérieur Brut 
(PIB) : car celui-Ŏƛ ŎŀƭŎǳƭŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 
territoire sans référence aux données sociales. Le 
Programme des Nations Unies pour le 
Développement a créé en 1990 un indicateur 
ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜΣ ƭΩL5IΣ ǉǳƛ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΦ [ΩL5I 
évalue le développement économique et social à 
travers trois dimensions essentielles : la santé 
όŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ł ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜύΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ όŘǳǊée 
moyenne de scolarisation et durée attendue de 
scolarisation) et la richesse (revenu national brut 
par habitant). 

Chaque année, le PNUD publie un rapport mondial 
sur le développement humain. Il distingue quatre 
catégories : le développement très élevé (IDH 
supérieur à 0,9), le développement élevé (IDH 
compris entre 0,8 et 0,9), le développement moyen 
(IDH compris entre 0,5 et 0,8) et développement 
faible (IDH inférieur à 0,5). En 2010, le classement 
ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ мтр Ǉŀȅǎ Υ ƭŀ bƻǊǾŝƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǘ 
le Zimbabwe dernier. La moyenne mondiale se situe 
à 0,624. La France métropolitaine est quatorzième 
avec un IDH de 0,872. 

La Guyane, pour sa part, a un IDH de 0,806, derrière 
la Martinique (0,831) et la Guadeloupe (0,826), 
mais au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩ!ƳŞǊƛque latine 
(0,704) et notamment du Brésil (0,699) et du 
Surinam (0,646). En Europe, elle est située entre le 
Portugal et la Roumanie, deux pays plutôt 
ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ 
Guyane est-ŜƭƭŜ ǇŀǳǾǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ Ƴŀƛǎ 
favorisée par rapport à ses voisins. En fait, elle 
achève une transition entamée voici relativement 
peu de temps, une ou deux générations : du coup 
elle voit la coexistence de modes de vie 
radicalement différents, de populations d'origines 
très variées et donc de langues, de niveau de 
formation, de situations sanitaires très différentes. 
Ce qui entraîne un poids de l'informel important, 
difficile à gérer : être dans le système collectif ou en 
dehors, rechercher l'autosubsistance ou pas, hésiter 
entre la demande d'assistance ou manifester sa 
ŘŞŦƛŀƴŎŜΧ 

Pour la santé, ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ ǊŜƧƻƛƴǘ 
progressivement celle de métropole : 74,8 ans pour 
les hommes, 81,2 ans pour les femmes et a 
progressé, depuis 1999, de 3 ans et 3 mois pour les 
femmes et de 3 ans et 7 mois pour les hommes. Ce 
ǇǊƻƎǊŝǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƛƴŦŀƴǘƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
santé des personnes âgées. Le décalage avec la 
CǊŀƴŎŜ ƘŜȄŀƎƻƴŀƭŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
maladies tropicales mais ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
soins : en 2012, on comptait 46 médecins 
généralistes pour 100.000 habitants contre 108 
Řŀƴǎ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜΦ 

tƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ à la rentrée 2010/11, 75.742 
élèves étaient scolarisés en Guyane, soit un 
supplément de 6.242 élèves par rapport à la rentrée 
précédente. La non scolarisation, était estimée en 
2008 à 2.883 en hausse sur le chiffre de 2007 
(2.625). Le taux de scolarisation des enfants en âge 
ŘŜ ƭΩşǘǊŜΣ Ŝǎǘ ŘŜ фр ҈ Ŝƴ DǳȅŀƴŜΣ ŎƻƴǘǊŜ фуΣн ҈ Ŝƴ 
France. A cet égard, les populations des fleuves et 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ŘŞǎŀǾŀƴǘŀƎŞŜǎΦ  

Pour la richesse, le PIB par habitant, mesuré en 
нллфΣ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ Ł мпΦлну ϵ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 
du niveau national. Ce niveau, qui a progressé en 
2009 (+ 3,6 %) est trois fois supérieur à celui du 
{ǳǊƛƴŀƳ όпΦпун ϵύ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ 
.ǊŞǎƛƭ όсΦлмо ϵύΦ 

Χ a!L{ ¦b w9¢!w5 59 
DEVELOPPEMENT RESSENTI COMME 
INSUPPORTABLE 

Les retards de développement de la Guyane sont 
douloureusement ressentis par la population 
comme par les élus. A cet égard, les indicateurs 
ŀōƻƴŘŜƴǘΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜƳōƭŜ ǘǊŝǎ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Υ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Τ 
ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƭΩŜŀǳ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŞŜ ǎŜǊǾƛŜ ŀǳ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ hǊ ƭΩŜŀǳ 
ŀōƻƴŘŜΦ ¦ƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƭƻŎŀƭŜ ǾƛŜƴǘ 
ƳşƳŜ ŘϥşǘǊŜ ŎǊŞŞŜ Ł aƻƴǘǎƛƴŞǊȅΧ5ΩŀǳǘǊŜǎ 
indicateurs sont souvent cités : proportion des 
jeunes qui ne maîtrisent pas les savoirs 
fondamentaux, mortalité infantile et périnatale, 
habitaǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΧ 

Ces constats, bien réels, doivent être mis en 
perspective, sans pour autant remonter aux 
origines : la fin de la « vocation pénitentiaire » du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ŘŀǘŜ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǇǊŝǎ-guerre, 
à une époque où le la Guyane ne comptait que 27 
000 habitants, vivant dans une situation 
notamment sanitaire alarmante, même pour les 
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ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƭƻƴƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ 
Que de chemin la Guyane a parcouru depuis ! 

Le tableau ci-dessous tente de caractériser les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇpartenance de la 

DǳȅŀƴŜ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭŀ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ  

 

Atouts Enjeux et défis 

- Un état de droit, des institutions, une 
démocratie locale. 

- Une solidarité nationale et européenne, des 
transferts sociaux. 

- Des infrastructures (routières, télécom, énergie, 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧύΦ 

- Des équipements de santé et des écoles. 

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǎǇŀǘƛŀƭΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
à haute valeur ajoutée, sur le marché mondial. 

- Une université active. 

- Un droit du travail et un traitement social du 
sous-emploi. 

- La mortalité infantile. 

- Le poids des familles monoparentales. 

- [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ   

- [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧ 

- Les réseaux urbains insuffisants. 

- [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǳ 
respecté. 

- Le niveau scolaire, le départ des diplômés. 

- [ŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞΦ 

- Le poids économique du secteur informel, la 
ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

- La concentration des importations et de la 
grande distribution. 

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AU 
DEVELOPPEMENT HUMAIN 

La Guyane est dans une situation paradoxale : en 
retard sur l'hexagone, elle apparaît très en avance 
sur ses voisins, avec lesquels elle se doit d'engager 
une coopération économique, à la fois possible et 
nécessaire. 

Son indice de développement humain confirme les 
domaines d'action déjà identifiés comme 
prioritaires dans le chapitre 1 : la santé, 
l'éducation et le développement économique, 
objet du présent chapitre.  

L'amélioration de la cohésion reste à l'évidence un 
objectif prioritaire pour la Guyane, celui qui 
préparera le mieux une évolution positive de ce 
territoire.  
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UNE SOCIETE GUYANAISE 
PLURIETHNIQUE ET 
MULTICULTURELLE 

HISTOIRE DU PEUPLEMENT DE LA 
GUYANE 

La cohésion sociale est un enjeu central des 
politiques publiques. La grande diversité de la 
population est évidemment une source de richesse 
et de dynamisme. Par contre la diversité des modes 
ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭŀƴƎǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŀǳȄ 
difficultés économiques et aux inégalités sociales, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
économiques de circulation. 

! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Şǘŀƛǘ ǇŜǳǇƭŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
Amérindiens. Ils sont installés depuis, semble-t-il, 
10.000 ans et la population a compté, de façon 
ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ олΦллл ŀƳŞǊƛƴŘƛŜƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
ŎƘƛŦŦǊŜ ŀŘƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳ ·±LLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ DǳȅŀƴŜ 
Ŝǎǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞŜΦ 9ƭƭŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ Ŝǘ Ǿƻƛǘ ǎŀ 
population classée en trois catégories bien inégales 
en droit : les blancs, les affranchis et les esclaves. 
Les anciens esclaves, les « nègres marrons », qui ont 
réussi à s'enfuir, voient leur nombre s'accroître; ils 
viennent du Surinam et s'installent sur les rives du 
Maroni. Ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ 
composantes de la population guyanaise, les 
Bushinengué. 

Au XVIII siècle, la France tente une première 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ YƻǳǊƻǳΣ 
avec pour ambition de tripler la population. Mais les 
épidémies déciment des populations venues pour 
ŦŀƛǊŜ ƭŜǳǊ ƳŞǘƛŜǊΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [ΩŞŎƘŜŎ ǉǳƛ Ŝƴ 
résulte conduit à concentrer les habitants sur 
Cayenne. 

[Ωŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜΣ Ŝƴ мупуΣ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎΩŜŦŦƻƴŘǊŜΦ 
9ǘ ǎƻǳǎ bŀǇƻƭŞƻƴ LLL ǎǳǊƎƛǘ ƭΩƛŘŞŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ 
peuplement à partir de convois successifs de 
bagnards. Le bagne, accueillera au total 70.000 
condamnés ; il cessera son activité avant la Guerre 
et fermera définitivement en 1947. 

[ΩƻǊ Ŝǎǘ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ муррΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǊƛŦŝǊŜ ŀǘǘƛǊŜ 
ƭŜǎ ŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ Ŝǘ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ 
ŀƴŎƛŜƴǎ ǇƭŀƴǘŜǳǊǎ ǊǳƛƴŞǎΦ [ΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ 
et vers 1880, la Guyane compte entre 6.000 et 
млΦллл ƻǊǇŀƛƭƭŜǳǊǎΦ [Ŝ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ 
atteint vers 1900 avec 25.000 orpailleurs. Le chiffre 
décroît ensuite mais ne tombera guère en dessous 
de 10.000. 

LA DEPARTEMENTALISATION 

La départementalisation de 1946 introduit une 
ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŎŜƴǘǊŀƭΦ ¦ƴŜ 
planification économique est mise en place visant à 
une valorisation des ressources naturelles. Il est 
ŀƭƻǊǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ǘƻǳǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
ŜǎŎƻƳǇǘŞǎ Τ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ Ŝǘ ƭŜ 
secteur agricole reste embryonnaire. Seuls les 
transferts sociaux changent le niveau de vie du 
territoire. La décentralisation, décidée en 1982, 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎƘŜǾŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
mettre en place un pouvoir exécutif local, créole 
ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΦ [ŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴϥŀ 
longtemps concerné que la moitié nord de la 
Guyane, jusqu'au territoire de l'Inini. 

La réalisation du Centre Spatial de Guyane, le CSG, 
décidée en 1964, a ouvert de nouvelles perspectives 
Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜΦ Lƭ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ YƻǳǊƻǳΦ [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
satisfaisant de cette ville souligne, par contraste, le 
ŘŞƴǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

[ŀ DǳȅŀƴŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
société pluriethnique et multiculturelle, composée 
ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƛǾŜǊǎŜ Υ ŎǊŞƻƭŜΣ ŀƳŞǊƛƴŘƛŜƴΣ 
antillaise, bushinengué, métropolitaine, hmong, 
ŎƘƛƴƻƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƳƳƛƎǊŞǎ ƘŀƠǘƛŜƴǎΣ ǎǳǊƛƴŀƳƛŜƴǎΣ 
Guyaniens ou brésiliens. Cette société semble en 
ǘǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
important et plus diversifié, susceptible de générer 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

UNE COHESION SOCIALE ENCORE 
DIFFICILE 

La géographie de la Guyane a fortement déterminé, 
ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭϥƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
implantations humaines. 

Les différentes communautés humaines et/ou 
ethniques ne se répartissent pas également sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
amérindiens se sont concentrés autour des fleuves 
en forêt ou du littoral en raison essentiellement de 
leur mode de subsistance tourné vers la pêche et la 
ŎƘŀǎǎŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ 
plus disséminée ; en particulier, de nombreuses 
familles amérindiennes vivent dans des régions 
protégées. Souvent assez éloignées des grands 
centres urbains, ces régions sont souvent peu 
développées, tant sur le plan des infrastructures de 
ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques. 

Il parait important de reconnaître pour mieux le 
prendre en charge un phénomène guyanais 
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singulier qui résulte de son peuplement. Celui-ci, 
ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞǎΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
des modes de vie reflète la diversité des 
communautés et de leur implantation 
géographique. Il en résulte une situation objective 
ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ 
spatialiser. La bande littorale, bien que très 
inégalement développée, est de ce point de vue 
plus favorisée. Les habitanǘǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
accès aux mêmes conditions de logements, de santé 
ƻǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ǘƻǳǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 
développement doit intégrer la multitude de 
spécificités qui parfois constituent un véritable frein 
ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
régional à mettre au point doit réussir à surmonter 
sans pour autant les ignorer ces spécificités. La 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte de ces diversités. La question de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
à surmonter. Comment, par exemple, programmer 
ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 
pluriculturelle ? Il existe un vrai risque de 
nivellement et de standardisation des modes de 
vies, et donc de négation des différences, si cette 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎΣ ŀǳȄ 
espaces publics proches du logement, aux modes de 
ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΧ 

Le développement global doit donc respecter les 
différences pour mieux correspondre aux demandes 
et aux attentes, mais constituer un facteur de lien 
ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ǉƭǳǎ 
ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴƻƳƳŜǊŀ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ /ŜǘǘŜ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ fragilisée par de 
nombreux facteurs qui entraînent exclusion, 
ǎǳƛŎƛŘŜǎΣ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜΣΧ [Ŝǎ 
communautés historiquement ancrées sont bien 
ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Řƻƴǘ 
la pluralité croissante génère souvent des 
instabilitŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎΦ  Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 
développement qui soit de nature à fédérer des 
ƎǊƻǳǇŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 
projet qui non seulement respecte mais aussi 
valorise toutes les entités humaines. 

A cet égard, le Parc Amazonien de Guyane peut 
ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : il a la responsabilité 
d'une zone « /ǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ » qui couvre 20.000 km

2
, 

όǎƻƛǘ ŘŜǳȄ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ !) et 
une Zone de Libre adhésion qui couvre 14.000 km

2
. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ǎƛȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
9ƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ 
pour le SAR :  

- protéger et connaître la nature. 

- connaître et valoriser la richesse culturelle 

- favoriser un développement endogène 
respectueux des milieux et des populations.  

hǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΣ ŘŞƴƻƳƳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ό½!w) est 
soumis à une autorisation préfectorale pour tous les 
non-résidents et les non usagers coutumiers. Elle 
date de 1977 et était jǳǎǘƛŦƛŞŜΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ 
considérations sanitaires, sécuritaires et de 
préservation des populations amérindiennes. Bien 
ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƻƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀƛǘ Ǉƭǳǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŜƭƭŜ ƎşƴŜ 
cependant la volonté de déseƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎΩŀǾŝǊŜ 
être un frein au développement territorial 
souhaitée. Cette ZAR est fondamentalement un 
ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
Sud. Le Parc demande donc une révision de cette 
réglementation pour réduire les freins et 
problématiques occasionnés par elle. 

Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
spécifique à ces territoires : les ZDUC (Zones de 
5Ǌƻƛǘǎ ŘΩ¦ǎŀƎŜ  /ƻƭƭŜŎǘƛŦǎύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎΣ ŎǊŞŞŜǎ Ŝƴ 
1980, visaient à sécuriser les accès aux ressources 
naturelles pour les communauǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
statuts juridiques et des modes de gouvernance 
(espaces protégés divers, communes, chefs 
coutumiers, intercommunalité, ONCFS, ONF, Etat, 
wŞƎƛƻƴΣ t!DΧύ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ 
réglemŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
constatés. La Région soutient largement ces deux 
demandes du PAG et est prête à examiner les 
propositions qui seront formulées pour cela. Elles 
doivent contribuer à la cohésion de la population 
guyanaise dans son ensemble tout en se gardant de 
toute tentation communautariste.    
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UNE CROISSANCE GLOBALE FORTE 

Selon les estimations de Cerom (Comptes 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǘǊŜ-mer), le Produit 
Intérieur Brut (PIB) de la Guyane est estimé à 3,6 
aŘϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл11 (soit 18,3% du PIB généré 
aux Antilles Guyane, contre 15,4% en 1993) ; soit 
une croissance en volume de 4% (1,3% pour la 
Martinique et la Guadeloupe et 1,7% au national). 
Cette croissance est portée depuis plusieurs années 
ǇŀǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ  

Le dynamisme économique de la région Guyane est 
réel, avec un taux de croissance qui fait envie dans 
ƭŀ ǾƛŜƛƭƭŜ 9ǳǊƻǇŜ όŜǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊǘƛŜ 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ spatiale). Pourtant, ce dynamisme 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Υ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique est un peu plus élevée (le PIB par 
habitant stagne), ensuite parce que les inégalités de 
revenu et de niveau de vie se creusent.  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
de Développement Humain (IDH), établi en 2012 
par le Programme des Nations Unies pour le 
Développement, la Guyane se situe dans la zone des 
pays à « développement humain élevé » comme le 
Brésil ou Trinidad et Tobago. La Guadeloupe, la 
Martinique comme la France se situent dans la zone 
à « développement humain très élevé ». 

UN MARCHE DU TRAVAIL SINISTRE 

Le marché du travail en Guyane se caractérise par 
ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴ ǇƻƛŘǎ ƛƳǇƻǊǘant de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜΣ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

Les services à la personne occupent un emploi sur 
deux, avec un dynamisme particulier dans le 
sanitaire et social et dans les transports. En 2010, 
1.940 autoentrepreneurs se sont fait connaître, soit 
ǳƴ ŎǊŞŀǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ 
se concentre sur Cayenne (28.370 emplois), Saint-
Laurent (4.451 emplois) et Kourou (5.789 emplois), 
et est en progression rapide sur les deux premiers 
sites. 

Le chômage, au sens du BIT, s'élève au troisième 
trimestre 2012, à 22,3 % contre 10,6 en France 
hexagonale. La Guyane abritait, en 2009, 59.954 
inactifs dont 15.210 dans le « halo du chômage » 
(les personnes qui souhaitent travailler mais sont 

inactives), 26.652 jeunes de 15 à 24 ans et 7.106 
ƛƴŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΧ 

Ce chiffre du chômage de 22,3 % est 
paradoxalement faible au regard de la grande part 
ŘΩƛƴŀŎǘƛŦǎ όŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ 
ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜύΦ {ǳǊ ƭŜǎ мсΦллл 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Ŝƴ 
нлмлΣ тΦллл ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ оΦллл 
avaient au moins le bac. 

Sur le temps du SAR, cette situation difficile semble 
malheureusement devoir s'avérer durable. Le front 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǉǳƛ 
ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ Υ 

- celui des chômeurs actuels (20% de la 
population active) ; 

- celui des jeunes qui arrivent annuellement sur 
le marché du travail ; 

- le « réservoir » très important des "non actifs, 
non-inscrits au chômage" et plus ou moins 
ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ 
subsistance. 

[ΩŀǳǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ 
logique économique. Par construction, les activités 
Ł ƘŀǳǘŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƴƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ 
ƭΩŜȄǇƻsent à la concurrence des pays voisins à bas 
coûts et aux problèmes de sous-ŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
ampleur. En conséquence, la Guyane devra 
ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
privilégié sur les activités à plus haute valeur 
ajoutée, en général peu ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ 
Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 
non qualifiés. Pendant quelques années, la dépense 
publique à consentir pour préparer la sortie de crise 
de la Guyane est donc double : elle comprend le 
coût de la formation aux nouveaux métiers et, en 
même temps, celle du traitement social du sous-
emploi actuel. 

UNE ECONOMIE DIVERSE 

Du point de vue de la politique économique, il 
convient de distinguer quatre ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
qui coexistent en Guyane. 

5ΩŀōƻǊŘΣ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ orientée vers l'exploitation 
des ressources. Se retrouvent dans cette catégorie 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ 
pêche, l'exploitation du bois, celle de l'or, le poisson 
et la crevette, le riz en grande partie, mais aussi le 
tourisme Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƳŞŘƛŎƛƴŀƭŜǎΧ 9ǘ ǇŜǳǘ-être 
demain, le pétrole. 

Le secteur agricole, comme celui de la pêche, 
ŘŜƳŜǳǊŜ ǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ 
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potentiel de croissance, sous réserve de régler, dans 
ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ře 
foncier aménagé, la structuration des filières, à 
l'amélioration de la technicité agricole, à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ 
ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ όŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 
développement de coopératives et de mutuelles, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ře financement spécialisés), ou 
ŜƴŦƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
transformation. 

Cette économie considère, ensuite les différentes 
façons de valoriser au mieux le couvert forestier et 
la ressource en or. 

Le puits de biodiversité exceptionnel qui doit être 
valorisé à la fois de façon écologique et de façon 
économique, ce qui inclus les conclusions des 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!t! Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
des brevets.  

Le potentiel de production énergétique liée à la 
biomasse Ŝǎǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {w/AE de 40MW. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ 
transformation et de valorisation du bois. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
potentiel de production de pétrole effectivement 
exploitable. 

Elle prend également en compte le nécessaire 
développement de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜΦ La production 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŀǊǊŀŎƘŜǊ Ł ƭŀ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴƛǘŞ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƻǊΦ /Ŝ 
ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƧŁΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ онΦнлл ϵ ƭŜ 
ƪƎΣ онл aϵΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
fiscales. Par ailleurs, les inventaires du BRGM 
révèlent la présence de « terres rares » en Guyane. 
Semble susceptible d'être exploité le Colombo-
Tantalite, ou Coltan, minerai rare exploité 
actuellement au Congo et à partir duquel on produit 
du Tantale et du Niobium, métaux stratégiques et 
désormais essentiels pour certains condensateurs 
ou alliages de haute résistance. Peut-être même, 
serait-ƛƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ŎŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǎǳǊ 
ǇƭŀŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des mines de Guyane ainsi que ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΧ 

Le tourisme est également une activité qui n'a pas 
encore exploité tout son potentiel en Guyane : aux 
expatriés qui reviennent au moins une fois par an  
et aux professionnels qui y viennent pour leurs 
affaires, il faut donner satisfaction aux touristes de 
ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ƻǴ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ǇŜǳǘ 
marquer sa compétitivité. Elle peut offrir un grand 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
largement compétitives, sous réserve 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎΦ La Guyane bénéficie, en effet, 
ŘΩŀǘƻǳǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 5ŞƧŁ ŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŜ 

ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝƴ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ 
2008 elle a accueilli 130.000 touristes, en 2009, 
189.000, et en 2010, 173.000. Mais un tiers de ces 
« touristes » sont venus pour le Centre Spatial 
Guyanais, en invités ou en curieux. Par ailleurs, un 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ мΦнлл 
chambres réparties entre 24 hôtels dont les 
4/5èmes en trois étoiles. Ces hôtels hébergent 
principalement « ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ » et sont 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ YƻǳǊƻǳΦ 
{Ωȅ ŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƘŜȊ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ 
όŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƳŜǳōƭŞǎΣ ŦƻǊƳǳƭŜǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Ŝƴ 
ƘŀƳŀŎ ƻǳ Ŝƴ ōǳƴƎŀƭƻǿύ Ŝǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƻƭƻŘƎŜǎ 
(hébergements de qualité en forêt avec le label 
¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ƳŀȊƻƴƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΧύΦ 

Ensuite, une économie de la connaissance, 
ŀǇǇǳȅŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǉŀȅǎ 
équatorial des recherches les plus récentes, en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ǊŞǎƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƻƭƻƎƛŜΧΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ DǳȅŀƴŜΣ 
ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
recherche spécialisés du CNRS et visant à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de cette éconƻƳƛŜ ǎǳƛǾǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 
de haut niveau, pouvant assurer la maitrise 
technique des outils à créer et à développer. 

Il faut également y adjoindre une économie des 
hautes technologies à travers les activités spatiales : 
elles apparaissent aujourd'hui encore comme 
extérieures à la Guyane, mais il faut faire en sorte 
qu'elles contribuent au développement d'activités 
propres à l'économie guyanaise. 

Puis, une économie résidentielle, engendrée par 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŀǇƛŘƛǘŞ ŘŜ 
sa croissance, génératrice de nouveaux besoins. 
Cette économie résidentielle est dynamique, 
protégée des aléas des marchés mondiaux et de la 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ 
ŘŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ Dǳȅŀƴŀƛǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴiveau de formation suffisant. La 
catégorie englobe la sphère publique, évidemment 
attractive. Les économistes des territoires 
ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
économie résidentielle prédominante ne saurait 
constituer une pathologie en soi Υ ŎΩŜst le cas de 
bien des régions françaises, et la carte des niveaux 
de vie ne correspond plus seulement à celle de la 
production et du PIB. En particulier il convient de 
prendre en compte le fait que 14.000 demandes de 
logements sociaux sont en attente. 3.700 logements 
par an, au moins sont nécessaires pour répondre à 
la croissance démographique, alors que seuls 500 à 
слл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΦ 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘΩƛŎƛ нлнлΣ 
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30.000 logements devront être construits. Cela peut 
permettre le renforcement et la structuration des 
activités du BTP. 

Enfin, ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜ est par nature 
largement sous-estimée. Elle participe pourtant du 
niveau de vie  guyanais : travail non déclaré, 
commercialisation des surplus des productions 
vivrières, activités des immigrants cƭŀƴŘŜǎǘƛƴǎΧ 
{Ŝƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜ ό5ŀƴǎ tŀƴƻǊŀƳŀ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 
et solidaire en Guyane-2010), en Guyane côtière, 12 
200 personnes déclarent avoir eu une activité 
professionnelle non déclarée au cours des six 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлΣ ǎƻƛǘ фΣн % de la 
population des 15-64 ans. Le travail informel est 
ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǉǳΩŜƴ 
Martinique (5,2 %). Pour 94 % de ces personnes, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜǳƭ ŜƳǇƭƻƛΦ {Ωȅ ǊŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ƛƭƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όŜƴǾƛǊƻƴ мл 000 orpailleurs 
clandestins). 

LES FACTEURS « LIMITANT » DE 
[ΩECONOMIE 

Les acteurs économiques de Guyane soulignent 
avec raison les difficultés particulières qui  
entravent le développement des activités 
économiques. 

Un premier facteur, structurel, a trait aux 
dimensions de la Guyane : la taille de son marché, 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŜȄǇƻǊǘŀǘǊƛŎŜΧ {ƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜ ŘŜǇǳƛǎ 
la fin de la guerre à sa taille critique, qui apparaît 
insuffisante pour entretenir les activités 
économiques dans des conditions normales. La 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
sache en exploiter le potentiel, peut permettre 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜǊ Ł ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Υ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Řƻƛǘ 
se mettre en mesure de donner un niveau 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŀǊǊƛǾŜǊ 
progressivement sur le marché, et, en même temps, 
de générer du développement en termes de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ 
transfert de technologie, de gestion du 
développement des entreprises. 

Les autres facteurs « limitant », nombreux et 
cumulatifs, sont dus aux insuffisances des 
infrastructures de transports, de celles des 
télécommunications, de la production et de la 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǘΣ 
éventuellement, de traitement des déchets. En cela, 
la plupart de ces facteurs se trouvent partagés avec 
le reste de la population. Les dessertes, territoriales 
et internationales, sont enfin mises en cause : les 
liaisons aériennes sont peu fournies et coûteuses, 
de même pour les réseaux de télécommunication. 

Les coûts des transports de marchandises sont très 
ŞƭŜǾŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǊǘ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ Ŝǘ 
de Kourou. 

LES PRINCIPAUX SECTEURS 
5Ω!/¢L±L¢ES 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ 
dominée par le secteur tertiaire qui réalise 76 % de 
la valeur ajoutée totale. Le solde se répartit entre le 
secteur secondaire (20 %) et le secteur primaire 
(4 %). Les secteurs non marchands (administrations, 
santé, éducation...) ont un poids plus important que 
la moyenne française (36% en Guyane contre 22% 
en France) alors que la part des services marchands 
y est beaucoup plus faible (25% hors transports, 
commerce et hôtellerie restauration contre 39%). 
En revanche, les secteurs de la construction et de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ 
(respectivement 9% contre 6% et 4% contre 2%). Le 
secteur industriel (spatial) représente 11% de la 
valeur ajoutée ŎƻƴǘǊŜ мп҈ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
activités possèdent un potentiel économique 
ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǊ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƴŜǊŀƛǎΣ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ƭŜ ōƻƛǎΣ ƭŜ 
ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧ 

Les trois quarts des entreprises guyanaises 
ƴΩŜƳǇƭƻƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ п҈ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
de 10 salariés. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ 

Le poids de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ peut parfois expliquer 
certaines variations du PIB et la structure 
particulière des comptes économiques (poids de 
cette activité dans les importations et les 
ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎΣ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΧύΦ 
Même si elle ne représente plus que 16 % du PIB, 
après en avoir atteint le quart au milieu des années 
90, le spatial reste un élément moteur de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Υ ƛƭ ǇƻǳǎǎŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
salaires vers le haut, génère des taxes, et des flux de 
marchandises très importants. Le CNES finance des 
programmes de soutien au développement dans les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝt des TIC.  

Cependant, le partenariat avec le CNES, et par là 
ƳşƳŜ ǎƻƴ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
Řƻƛǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ 
retombées ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ sur le territoire. 
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[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

Selon les chiffres les plus récents
14

, le nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ 
élevé (+13% en 10 ans). Près de 6000 exploitations 
agricoles ont été dénombrées en 2010.  

La Guyane connaît deux types d'agriculture :  

- une agriculture traditionnelle, que pratiquent 
80 % des exploitants sur un tiers de la surface 
agricole utilisée : en particulier les fleuves 
frontaliers et les alentours des villages 
amérindiens de l'intérieur ou du littoral 
abritent une agriculture traditionnelle et 
familiale sur abattis. Cette agriculture familiale 
répond au besoin élémentaire de nourrir le 
foyer. Présente sur tout le territoire  elle est 
particulièrement marquée dans l'ouest et le 
long du Maroni. La production est 
autoconsommée, mais du fait des progrès, 
commence à connaitre des excédents. La 
surface moyenne exploitée, longtemps de 
l'ordre de 2 hectares, commence à s'accroitre 
en fonction du progrès technique. Elle est 
pratiquée sans titre foncier et hors cadres ou 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƛŘŞǎ όth{9LΣ C9!59wύΧ 

- une agriculture moderne intensive : sur la 
zone côtière se développent deux types de 
situations : 

o les cultures intensives de fruits et légumes 
se pratiquant autour de Cayenne, Roura, 
Javouhey ; 

o les grandes exploitations ayant une 
superficie supérieure à 10 ha, localisées sur 
la plaine du littoral, sur Régina, entre 
Montsinéry-Tonnégrande et Macouria, sur 
{ƛƴƴŀƳŀǊȅΧ 9ƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ 
prairies et savanes idéales à l'élevage 
extensif des bovins. 

Elevage bovin 

 
Source : AUDeG 

                                                                 
14

 Recensement agricole 2010, DAAF 

Les espaces agricoles ne recouvrent que 23.176 ha 
de SAU en 2000, soit 0,3 % du territoire guyanais : 
majoritairement la bande littorale et le nord-ouest 
de la Guyane : estuaire du Maroni, communes de 
Mana et Saint-Laurent du Maroni. 

En 2003, un Plan de Développement Durable de 
l'Agriculture Guyanaise a été mis en place. L'EPAG a 
alors été chargé d'en assurer la réalisation par 
l'aménagement de hameaux et de périmètres 
agricoles ensuite cédés par parcelles à de futurs 
agriculteurs. Ces aménagements, situés pour 
l'essentiel sur les communes de Mana, Iracoubo et 
Kourou, représentaient environ 3.500 ha. 

Le SAR 2002 prévoyait de multiplier par 4 les 
espaces agricoles utiles, soit un total de 100.000 ha. 
/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛƴΣ ǇƻǳǊ 
plusieurs raisons, notamment du fait de la difficulté 
à assurer à un niveau suffisant la production de 
foncier aménagé pour l'activité agricole sur des 
terres a bon potentiel agronomique. La 
connaissance de ce potentiel semble encore 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
fait que le dŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ 
foncier forestier à l'activité agricole. La procédure à 
ǎǳƛǾǊŜΣ ƭƻǳǊŘŜΣ ǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǳ 
ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
suppose préalablement un défrichement, ce qui 
retarde la mise en exploitation. Les espaces à 
vocation agricole délimités dans le SAR 2002 ont 
pour beaucoup perdu cette vocation. Certains 
espaces étaient déjà occupés par des constructions 
irrégulières ; la multiplication de lotissements semi-
urbains, semi-agricoles, à caractère spontané et 
illégitime, se fait, pour la plupart sur des espaces à 
vocation agricole qu'aucune police de l'urbanisme 
ne vient protéger efficacement. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
agriculteurs où plus de 90% du territoire relève du 
ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ƭƻƴƎǳŜǎ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
demandeurs ne remplissent pas les conditions 
réglementaires (ex Υ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
séjour). 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ Duyane une exploitation intensive a 
besoin de disposer en moyenne de 50 à 200 ha. Le 
ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǇǊŝǎ ŜƴǾƛǊƻƴ с 
ŀƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜ Ŝǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ 
opérationnelle dès sa reprise. 

En 2010, les 25.000 ha de SAU étaient répartis, la 
moitié en terres arables (légumes, céréales), et un 
tiers en « surfaces toujours en herbes », destinées à 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
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Clairières horticoles de Corossony (Régina) 

 
Source : AUDeG 

Cela étant, le taux de couverture des importations 
par les exportations reste faible. Notamment pour 
la production de Bovins (20%) qui pourrait  être 
développée sur le littoral, à condition d'encadrer 
techniquement la filière et de mettre à sa 
disposition de la nourriture animale, produite sur 
place. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻ-alimentaire est en déclin, malgré des 
besoins croissants : sa part dans le PIB est passée de 

5 % en 1993 à 3,7 % en 2006, répartis entre 
agriculture (88 %), sylviculture (6 %) et pêche (6 %) 
Les industries agricoles et alimentaires, qui 
produisent une valeur ajoutée de 46 millions 
ŘΩŜǳǊƻǎΣ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ н ҈ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
annuelle de richesses, du fait de la concurrence des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƳǇƻǊǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ .ƛŜƴ 
sûr, ces chiffres ne concernent que le secteur 
formel, et néglige les productions vivrières, 
commercialisées localement. 

La Guyane a longtemps cultivé un riz long de 
ǉǳŀƭƛǘŞΣ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŜȄǇƻǊǘŀƛǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞΣ ŘΩŀōƻǊŘ Řŀƴǎ 
des pays voisins mais aussi vers le Portugal et 
ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΦ ! aŀƴŀΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ techniques de 
poldérisation, importées du Surinam, a été réalisé 
ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ рΦулл ƘŀΦ Lƭ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ 
ƧǳǎǉǳΩŁ олΦллл ǘƻƴƴŜǎ Ŝƴ мффс ƳŀƛǎΣ ŘŜǇǳƛǎΣ ƭŜ 
niveau de production est en baisse constante, voire 
à l'arrêt. Cela est dû, au moins en partie, aux 
ravageurs des cultures, notamment dans la 
riziculture. Les produits phytosanitaires homologués 
en Europe ne sont pas adaptés aux insectes des 
zones équatoriales. 

 
Zonage agricole 

 
Source : DAAF 2014 
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La pêche et les autres ressources 
maritimes 

La pêche représente le premier poste 
ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΦ 

[ŀ DǳȅŀƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 
considérable de 370 km, ce qui lui donne une 
« zone économique exclusive » de 130.000 km² 
dont 40.000 sur le plateau continental. Une activité 
de pêche artisanale peut ainsi se déployer à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŎƾǘƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ; 
ŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ рл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƭŀ 
crevette, le vivaneau et les poissons blancs. Le 
secteur de la pêche guyanaise est positionné parmi 
les quatre premiers secteurs économiques de 
DǳȅŀƴŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ нолл 
emplois directs et indirects dont environ 350 marins 
pour la pêche côtière. Mais cette surface maritime 
ǊŜŎŝƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de pétrole offshore a été reconnue, à la suite 
ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΦ !ǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ƛƭ ȅ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
et importantes, qui ne sont pas exploitées, par 
exemple à partir des mouvements de marées ou 
des écarts de températures entre la surface et le 
fond, techniques étudiées dans le cadre du pôle de 
compétitivité de Toulon. 

L'aquaculture  

Il existe en Guyane à la fois une demande du 
marché local, des savoir-faire et une tradition 
concernant quelques espèces, ainsi que plusieurs 
installations en place pour la production aquacole. 
hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 
aquacole, car les potentiels locaux sont largement 
sous valorisés. Actuellement, on recense trois 
fermes aquacoles : deux exploitations privées sont 
installées sur la Comté, à Cacao, une station 
ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
est installée sur le fleuve Kourou. Il existe 
également quelques petits bassins pour une 
production destinée à un marché de proximité. 

Le potentiel de développement semble bien réel et 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǉǳŀŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ƴŀƛƭƭƻƴǎ 
des filières agro-alimentaires à soutenir. En effet, 
les conditions hydrographiques sont favorables, 
compte tenu de la densité du réseau 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ 
il est possible de disposer de bassins bénéficiant 
ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳΩƛƭǎ 
soient alimentés par pompage dans les eaux 
superficielles ou de manière grŀǾƛǘŀƛǊŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ōŀǎǎƛƴǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ 
retenue collinaire recevant les eaux pluviales. La 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

sanitaires liés aux pollutions bactériologiques ou 
chimiques (notamment par le méthyl mercure, 
ƴŜǳǊƻǘƻȄƛǉǳŜΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ƛƭƭŞƎŀƭύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΦ 

Les conditions de réussite tiennent au déploiement 
ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎΣ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘ 
et de production, ainsi que des unités de 
transformation ou de congélation et de la 
commercialisation. Du point de vue de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ trois 
ȊƻƴŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Υ ƭΩhȅŀǇƻŎƪΣ Ł 
Saint-Georges, la Comté à Cacao, le Kourou. 

Par contre, les conditions ne semblent pas réunies 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en raison de la turbidité des eaux côtières. 

La filière bois 

Comme décrit ci-dessous, les forêts guyanaises 
relèvent de statuts différents. Seul celles comprises 
dans le Domaine Forestier Permanent (DFP) 
relèvent du régime forestier. Cependant, le Code 
forestier dans son entier vise à maintenir l'intégrité 
de forêts et éviter leur dégradation. Or, on constate 
un phénomène de déboisement sur le littoral et le 
ƭƻƴƎ Řǳ aŀǊƻƴƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀōŀǘǘƛǎΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳǊƛŦŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ 
défrichement est possible dès lors qu'il est réalisé 
en respectant la réglementation en vigueur 
(notamment les codes forestier, minier, de 
l'environnement de la propriété des personnes 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎΧύΦ 

La forêt guyanaise comprend ainsi quatre grands 
espaces : 

- Les forêts du littoral atlantique : Elles occupent 
600.000 ha avec un taux de boisement de 
77%. Zone à vocation urbaine, agricole, 
industrielle, elle est située près des deux axes 
ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
pour le développement futur de la Guyane. Il 
est à noter  que ces forêts, bien que gérées par 
ƭΩhbCΣ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
applicable  au domaine forestier permanent de 
ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝ /ŜƴǘǊŜ {Ǉŀǘƛŀƭ ό/{Dύ ƻŎŎǳǇŜ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭ 
70.000 ha de cet espace de forêts. 

- Les forêts du domaine forestier permanent : 
Les 2,4 millions ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ 
du régime forestier, mais offrent un statut plus 
protecteur, dans un cadre réglementaire et 
législatif d'une gestion durable spécifique. Ils 
englobent au sud des réserves naturelles et 
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biologiques (Nouragues, la Trinité, Lucifer 
Dékou-5Şƪƻǳύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ bƻǊŘΣ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ 
naturelle de Mont-Grand-Matoury. A 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 
gestion, qui permettent la production de bois, 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎǳǊ ǉǳŀǘƻǊȊŜ 
massifs de grande taille, bien identifiés. 

- Les forêts de libre adhésion du Parc Amazonien 
de Guyane : Elles représentent 1,3 million 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ périphérie du 
ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhbCΦ  

- Les forêts situées entre le Parc Amazonien et le 
sud des forêts bénéficiant du Régime forestier : 
ŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мΣо Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ 
forêt qui ne bénéficient pas du régime 
forestier. 

La filière bois ne paraît pas au niveau auquel nous 
ǇƻǳǊǊƛƻƴǎ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜ Ǿǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ 
couvert par la forêt amazonienne. Bien que l'ONF 
constate une exploitation déficitaire, le potentiel 
correspondant est suffisamment prometteur pour 
ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾŀƭƻǊƛǎŜ 
mieux les richesses de la forêt et celles de la filière 
bois. En moyenne sur les 10 dernières années, il a 
été produit 70.000 m

3
 de grumes par an. Ce chiffre 

semble actuellement en hausse.  

[Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻ-
certification, qui commencent à porter ses fruits 
(certification PEFC des forêts du DFP obtenue en 
2012) doivent se poursuivre. 

Selon la Maison de la Forêt et des Bois de Guyane 
(MFBG), la filière comptait en 2010, 210 entreprises 
qui employaient 900 personnes. 

Le principal débouché est aujourd'hui celui du 
bâtiment. Avec une valorisation locale à plus de 
75% pour la construction, la mobilisation de la 
ressource forestière, dans un cadre de gestion 
durable, est un atout pour le développement 
économique de la Guyane et pour accompagner, 
notamment, les besoins en logement actuels mais 
également ceux des générations à venir.  

Un deuxième débouché peut être rapidement celui 
ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ 
biomasse. 

[ΩŞōŞƴƛǎǘŜǊƛŜ ŜƴŦƛƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜr un secteur 
porteur dans les prochaines années. 

Le tourisme 

Selon Atout France, le tourisme en Guyane 
représentait en 2012, 9% du PIB.  Il faut préciser 
que ces 9 % prennent en compte à la fois les 
chiffres du tourisme récepteur (touristes venant en 
Guyane), du tourisme émetteur (résidents guyanais 
se rendant dans un autre pays) et du tourisme 
domestique (guyanais ayant des activités 
touristiques en Guyane). Dans une note de février 
нлмрΣ ƭΩL95ha précisait que le poids du tourisme 
représentait 2 % de la valeur ajoutée en 2009. Selon 
ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ŝƴ нллф Ł уо ллл Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 
Félix Eboué, auxquels il faut rajouter 15 000 
croisiéristes et 10 000 entrées par la route soit 
environ 110 000 touristes au total.  

!ǾŜŎ нсл aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ όŘƻƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ 
ƭƛŞŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ {Ǉŀǘƛŀƭ 
DǳȅŀƴŀƛǎύΣ Ŝǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ 
à 3000 pŀǊ !ǘƻǳǘ CǊŀƴŎŜ όмрлл ǇŀǊ ƭΩL95ha), ce 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ 
façon significative. 

Certains freins au développement  demeurent : une 
offre aérienne insuffisante et coûteuse ; un déficit 
ŘΩƛƳŀƎŜ ǉǳƛ ǇŜǊŘǳǊŜ ; une offre de produits 
touristiques à diversifier ; des coûts parfois 
excessifs ; des contraintes administratives et 
sanitaires (visas Τ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴΧύ ; un niveau 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ; 
la nécessité de former des professionnels du 
ǘƻǳǊƛǎƳŜΧ 

Malgré tout, les progrès existent : de 2003 à 2011 
ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻƴǘ 
progressé de près de 28% ; de 2002 à 2012, les 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
progresser de plus de 5% Τ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
ǎΩŜǎǘ ŞǘƻŦŦŞŜ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ όор ƘƾǘŜƭǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ; 
meublés touristiques qui peuvent être labellisés ; 
chambreǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ; gîtes et carbets) ; de 2005 à 
2013 le nombre de visiteurs des sites touristiques 
(îles du salut ; camp de la transportation ; marais de 
Kaw ; centre spatial guyanais ; zoo ; musée des 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜǎΧύ a augmenté de 40% pour 
atteindre près de 198 000 personnes. 

Par ailleurs, les atouts sont nombreux pour un 
écotourisme, un tourisme de nature, un tourisme 
de découvertes : une biodiversité mondialement 
reconnue ; une société multiculturelle ; des 
paysages fluviaux maritimes et forestiers 
exceptionnels ; des activités économiques et 
scientifiques « endémiques » (spatial ; exploitation 
minière Τ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Χύ ; des outils de gestion (Parc 
Amazonien de Guyane ; Parc Naturel Régional de 
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Guyane ; réserves Τ /ƻƳƛǘŞ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΧύ ; un 
accueil de croisiéristes aux îles du salut ; Guyane, 
une Amazonie française et européenne en 
Amérique du sud ; des événements de qualité 
(carnaval ; tirs de fusées ; ponte tortues luth ; 
/ŀȅŜƴƴŜ WŀȊȊ ŦŜǎǘƛǾŀƭύΧ 

Le Schéma Régional de Développement du 
Tourisme et des Loisirs (SRDTL) approuvé en 2013 
par la collectivité régionale constitue à ce sujet un 
cadre essentiel au développement du tourisme 
pour les dix prochaines années. Ce document se 
décline en deux volets stratégiques (diagnostic et 
cadre stratégique des ambitions et objectifs), et 
cinq volets opérationnels (un plan marketing ; un 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; un plan 
qualité Τ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜύΦ 

Les carrières et extractions minières 

Depuis longtemps les hommes se sont intéressés au 
sous-sol de la Guyane : son origine géologique 
ancienne de type précambrien est en effet propice 
à la présence de minerais divers. Des carrières 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
sont également présentes. Enfin, récemment, des 
campagnes de prospections pétrolières au large des 
ŎƾǘŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜǊ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
uniquement géologiques. 

Les activités minières 

Le Bureau des Ressources Géologiques et Minières 
(BRGM) a réalisé de 1975 à 1995 de nombreuses 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƳƛƴƛŜǊ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
qualitative des ressources minérales révèle une 
importante richesse aurifère et des concentrations 
significatives de diverses substances minérales non 
exploitées actuellement (étain, niobium, tantale, 
ŎǳƛǾǊŜΣ ƴƛŎƪŜƭΣ ƳƻƭȅōŘŝƴŜΧύ Řƻƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 
diamant.  

Les activités minières sont régies par le SDOM, 
ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ 
apǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлммΣ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ {!wΦ 

Selon le SDOM, il existe actuellement 20 000 km² de 
géologie prospective à parcourir dans le nord et le 
centre de la Guyane pour y découvrir des gisements 
aurifères. Tous métaux et substances confondus, la 
superficie des formations géologiques favorables à 
la découverte de nouveaux gisements (le «potentiel 
minier ») couvre 62 800 km², soit 75 % de la 
superficie de la Guyane. 

Le SDOM vise à limiter les zones ouvertes à la 
prospection minière afin de maintenir un équilibre 

entre les enjeux économiques et les enjeux 
environnementaux. Il établit un zonage des espaces 
de la Guyane, en fonction de 3 statuts : 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όŜƴ ƧŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜύΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
sous condition (en vert sur la carte), ou 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛter (en bleu sur la carte). 

[Ŝǎ ƳƛƴŜǎ ŘΩƻǊ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
milieu du XIX

ème
 siècle. Les gisements primaires se 

trouvent dans la roche à une profondeur comprise 
entre 20 et 100 mètres. Leur exploitation est 
difficile et demande des moyens techniques 
importants. Les autres gisements proviennent de la 
désagrégation naturelle de cette roche et se 
retrouvent sous forme d'alluvions (l'or libéré est  
entraîné par les eaux courantes) ou d'éluvions (l'or 
reste à flanc de colline) : ils peuvent être recueillis 
par des équipes réduites. Les sels de cyanure se 
substituent au mercure, interdit depuis 2006, du 
fait de la propriété des ferrocyanures (qui eux sont 
inoffensifs) à faire précipiter les métaux en général 
et l'or en particulier. 

Le potentiel minier guyanais, selon le SDOM, se 
présente sous deux formes : 

- les « gisements primaires », constitués de 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊ ƴŀǘƛŦ Řŀƴǎ 
les roches.  

- les « gisements » secondaires provenant de la 
destruction progressive des gisements 
primaires par érosion ; les minéralisations 
aurifères des roches altérées se trouvent alors 
libérées et transportées par les eaux de 
ruissellement. Quand leur transport se 
termine sur des terrasses alluviales ou dans les 
ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
forment les « gisements» alluvionnaires. Ce 
ǎƻƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƧǳǎǉǳΩŁ 
présent la principale origine de la production 
ŘΩƻǊ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ όƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜύΣ ǇŀǊ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ 
sols et des graviers qui les contiennent. 

Actuellement, les différents gisements sont 
exploités légalement par des entreprises locales aux 
technologies parfois perfectibles et dont le nombre 
et la taille ne cessent de se réduire ; aucun groupe 
ƳƻƴŘƛŀƭ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜȄŜǊŎŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ DǳȅŀƴŜΦ {Ŝ 
développent les orpailleurs clandestinsΣ ǉǳƛΣ ŘΩŀǇǊŝǎ 
les estimations, accapareraient 80 % des tonnages 
extraits, au prix de graves dommages sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
ŀƳŞǊƛƴŘƛŜƴƴŜǎ όŘŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƳŜǊŎǳǊŜύΣ Ŝǘ Ŝƴ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊƳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 
que réseaux de prostitution et activités criminelles 
diverses. 
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Activités minières autorisées et interdites par le SDOM 

 
Source : SDOM

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р҈ 
de la production totale déjà enregistrée, mais elle 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŀǳǊƛŦŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
DǳȅŀƴŜΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Şǘŀƴǘ Ł 
terme peu à peu condamnées soit du fait du 
tarissement de la ressource, soit pour des raisons 
environnementales. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ encouragée depuis quelques temps 
ǇŀǊ ƭŀ ǾƛǾŜ ƳƻƴǘŞŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊ : dans les années 
2000-2012 le cours a plus que sextuplé. 

Divers éléments de contexte marquent la situation 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǊƛŦŝǊŜ Υ 

- ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
illégales (opérations Anaconda puis Harpie), 
Ƴŀƛǎ  ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞǳǎǎƛ Ł ŞǊŀŘƛǉǳŜǊ ŎŜ 
fléau. Selon le SDOM, on peut estimer que le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ ŘΩƻǊ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴǎΣ ƭŜǎ 
« garimpeiros ηΣ ǎΩŞƭŝǾŜ ŜƴǘǊŜ рллл Ŝǘ уллл 
selon le SDOM soit dix fois le nombre de 
salariés légaux. 

- [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳƛƴŜ ŘΩƻǊ 
primaire sur une surface de 3700 hectares 
dans la montagne de Kaw (Camp Caïman).  
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- [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƻǊ ŜȄǇƻǊǘŞ ŘŜ DǳȅŀƴŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
statistiques douanières, représente environ le 
ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊ 
depuis les années 2000, la production légale 
ŘŜ ƭΩƻǊ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ ŀ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞΦ  

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ Ŝƴ нлмм 

 2011 

Production (kg) 1298 

Exportations en volume (tonnes) 1,3 

9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ όƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩϵύ 46315 

Source : DEAL, douanes 

- Les impacts environnementaux (destruction 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ǇƛƭƭŀƎŜ 
ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ 
ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳ ǘǳǊōƛŘŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ 
par le mercure interdit mais qui reste utilisé 
dans le secteur illégal, contamination des 
populations via la chaine alimentaire) sont 
considérables et amènent à prendre en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ et à 
impulser une politique de gestion des 
ressources minérales non renouvelables 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ 
détruit des étendues de forêts, environ 8 800 
ha par an (SDOM) et produit des quantités très 
importantes de matériaux extraits (environ 2 
millions de tonnes de sables, 1 200 000 tonnes 
de latérites, 500 000 tonnes de roches 
concassées). 

Les carrières 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
gisements de roches, sables et latérite.  

Au 1
er
 juin 2010, 29 carrières autorisées sont en 

activité sur le département, soit 32 sites 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻǴ ǎƻƴǘ 
exploités plusieurs types de matériaux. Sur ces 32 
sites, 30 sont exploités en permanence et 2 sont en 
activité occasionnelle ou en réserve. 

Cela correspond à une surface de plus de 700 ha, 
pour une capacité annuelle maximale de production 
de 1 200 000t de roches dures, 515 850t de sable et 
688 490t de latérite. 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
de la production en matériau : 74% des roches, 33% 
des sables et graviers (deuxième position derrière le 
bassin de St Laurent) et 43% de la latérite.  

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭes et graviers 
dans le lit mineur du Lawa-aŀǊƻƴƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhȅŀǇƻŎƪ 
et de latérite et sables blancs à terre. 

Roches dures et granulats : la production ne cesse 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŀ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜǎ срл 000 tonnes en 
2009. Les granulats concassés entrent dans la 
confection des bétons pour le BTP et sont utilisés 
dans les travaux routiers (enrobés bitumineux). 

Certaines carrières sont implantées loin des centres 
de consommation, induisant des coûts de transport 
élevés (presque toujours par voie routière) : les prix 
pratiǉǳŞǎ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜ Ŝǘ 
en Europe. En conséquence, il est économiquement 
ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
situées à proximité des zones de développement, 
dans des secteurs où les aménagements sont 
nombreux : île de Cayenne et Saint Laurent. 

Sables et graviers : en 2009 la production de sable, 
en diminution, avoisinait 450 000 tonnes, dont 120 
000 tonnes pour les sables à béton. 

Beaucoup des réserves en sables et graviers 
connues sont situées dans des zones sensibles sur le 
plan environnemental, comme les cordons littoraux, 
les zones humides basses, les zones de forêts sur 
sŀōƭŜǎ ōƭŀƴŎǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ƎǳȅŀƴŀƛǎΣ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ǾƛŦǎ ŘŜǎ 
fleuves et rivières et les estuaires.  

Le transport se fait par camion ou par barge sur les 
ƭƛŜǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ DǳȅŀƴŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
stock de sable depuis plusieurs années : tout ce qui 
est prélevé est vendu directement. 

Latérites : la production est en augmentation, 
traduisant des besoins croissants (travaux routiers 
et terrassements) : en 2009, elle était estimée à 
plus de 171 000 tonnes. 

Autres ressources : les argiles pour terre cuite ne 
sont plus exploitées en Guyane que marginalement, 
mais il existe une usine de fabrication de briques 
crues. La ressource existe, facilement accessible, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Les pierres dimensionnelles (débitées et travaillées 
en usine) ne sont pas produites en Guyane. Les 
besoins sont actuellement assez limités, mais 
ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŞǾoluer (clientèle privée à fort pouvoir 
ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘƛƎŜ 
dans les bâtiments publics ou établissements 
privés).  

Les lieux de production des matériaux peuvent être 
ǘǊŝǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Υ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ 
impoǊǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴΦ 

{ǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ нлмрΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ 
de production de roches (surtout sur St-Laurent) et 
de sables (Cayenne et Kourou). 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
les plus forts besoins en matériaux BTP et sont 
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toutes confrontées à un problème 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩ!Ǉŀǘƻǳ ǊŜƭƛŞŜ 
depuis peu par la route. Leur éloignement des sites 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ 
matériaux depuis la zone littorale : ces communes 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ł 
disposition sur place pour réaliser des pistes 
latéritiques de bonne qualité (Grand-Santi), tandis 

ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 
ƭƻŎŀƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ 
graviers alluvionnaires en lit mineur pour leurs 
besoins en matériaux à béton (Papaïchton, Apatou).  

Les ressources en roches dures, nécessaires pour les 
opérations de confortements de berges et 
éventuellement la production de granulats 
concassés, sont quant à elles souvent inexistantes, 
inaccessibles ou inexploitables car cantonnées aux 
fleuves et à leurs rives. 

Excédent ou déficit de matériaux par bassin sur le littoral en 2015 

 
Source : DEAL, Schéma des carrières  

[ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
production doit être mise en regard du potentiel 
géologique existant. Pour ce qui est de la zone 
littorale, les principaux enseignements du Schéma 
des carrières sont les suivants :  

- Pour les roches dures : une ressource 
géologique relativement importante, mais une 
situation géographique pas toujours favorable 
(gisements éloignés des centres de 
cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł 
proximité des zones urbaines de Cayenne et 
de Kourou). 

- Pour les sables et graviers pour BTP :  
- les « sables blancs » ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ǝǳȅŀƴŀƛǎ 

sont la formation la plus importante 
(plusieurs centaines de millions de tonnes), 
mais une situation souvent dans des zones 
très sensibles du point de vue 
environnemental.  

- les sables des cordons littoraux anciens 
constituent la seconde réserve, mais elle 
est difficile à estimer et localisée dans des 
marais pratiquement inaccessibles ou dans 
des zones protégées.  

- les sables et graviers estuariens, potentiel 
également important, ne peuvent être 

extraits que sous le couvert de dragage 
ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ  

- les sables dérivant des grès et quartzites : 
gisements peu étendus. 

Etant donné les ressources potentielles très 
contraintes, il est important de préserver au 
maximum celles situées à proximité des zones de 
développement, dans des secteurs où les 
aménagements sont nombreux, notamment au Sud 
Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŀǳȄ environs de Kourou. 

Pour les latérites : une ressource géologique 
impossible à évaluer dans son ensemble, compte 
ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ 
type de formations. Elles sont cependant 
conséquentes dans leur ensemble. 

Il convient de conclure sur le caractère très 
contraint des ressources potentielles en matériaux 
de carrières, ce qui pose question dans un contexte 
ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique de la région. La carte suivante 
montre que les ressources potentielles sur la bande 
ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ 
biodiversité. 
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Potentialités, titres et activités minières 
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Carrières autorisées au 1
er

 janvier 2013 
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Source : Schéma Départemental des Carrières de la Guyane  
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[9{ ½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢9S 

La Guyane compte actuellement 22 zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ 
Littoral (13 zones) et sur la Communauté de 
CoƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Dǳȅŀƴŀƛǎ όр ȊƻƴŜǎύΦ 

Ces 22 zones accueillent en 2012 1 122 
entreprises et représentent une superficie totale 
de 1 817 hectares. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 
9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!¦5ŜDΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
zones est de 26,5 % avec une superficie totale 
disponible de 316 hectares. Notons que certaines 
de ces parcelles inoccupées ne présentent aucun 
voire très peu de potentiel dans la mesure où elles 
sont soumises à des servitudes 
environnementales (notamment des Plans de 
Prévention des Risques Naturels). Aussi, dans 
certains cas, ces parcelles ne sont pas aménagées.  

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AU 
DEVELOPPEMENT 

Réussir le développement reste l'enjeu majeur 
de la Guyane. Il commande l'emploi, l'équilibre 
de la balance commerciale, la fonction 
ƎŞƻǇƻƭƛǘƛǉǳŜΧ 

Ses facteurs « limitant  » ont été analysés dans le 
chapitre aménagement. Les solutions étudiées 
demandent du temps et des moyens. 2030 est, à 
cet égard, la bonne échéance. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ  

Pour la création et le développement des 
entreprises, il convient de mobiliser et de 
favoriser de nouvelles compétences 
(développement ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ 
connaissance Τ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ) 
pour accompagner individuellement les 
créateurs ς projet, financement initial, 
exportation, conseil commercial et stratégique, 
recherche-innovation ς ou, par la suite, organiser 
le développement avec les entrepreneurs. Par 
ailleurs, il sera nécessaire de prévoir de nouvelles 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

Pour le développement des principales filières ς 
pêche, bois όōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ; 
bois énergie Τ ŞōŞƴƛǎǘŜǊƛŜΧύΣ agriculture, agro-
alimentaire, or et autres mineraisΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧ- il 
est nécessaire de préparer, tant au niveau 

ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǉǳΩŁ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
stratégiques de développement et de 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
économiques cohérentes (ex : filière minière) 
constituera également un enjeu stratégique pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŜƴŘƻƎŝƴŜ 
en favorisant la consommation de produits 
ƭƻŎŀǳȄ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 
alimentaire, protection de la ressource 
halieutique pour une meilleure exploitation 
ƭƻŎŀƭŜΧύ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ 
sur certaines filières (ex : aquaculture). La 
possible exploitation pétrolière doit figurer 
également comme un catalyseur du 
développement à venir de la Guyane.  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƛƭƭŀƎŜǎ όƻǊΣ 
pêcheΣΧ) constituent cependant les conditions 
préalables indispensables à la réussite du 
développement de la Guyane. Ces conditions qui 
relèvent de compétences régaliennes ne sont pas 
ǊŜƳǇƭƛŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƭƻǳǊŘŜǎ 
menaces : dégradations environnementales ; 
risques sanitaires ; fragilisation de la cohésion 
sociale Τ ǇŜǊǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΧ 
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CHAPITRE 3 - ENJEUX MAJEURS ET DEFIS PRINCIPAUX DE 
L'ENVIRONNEMENT 
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DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
INEGALEMENT REPARTIS 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 
une approche différenciée des trois grandes entités 
qui la composent : la partie Sud du territoire, 
ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ DǳȅŀƴŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ 
territoire naturel peu soumis aux pressions 
ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊ 
alluvionnaire, voire du bois. La partie centrale, en 
arrière de la plaine littorale, est occupée par le 
domaine forestier permanent.  En limite de cet 
ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭΩŀōŀǘǘƛǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
agricole traditionnelle souvent détournée pour la 
construction dΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
défrichées. La plaine littorale concentre la grande 
majorité de la population, elle est organisée pour le 
développement urbain avec la présence des 
principales infrastructures, équipements et services. 

[ΩƛƳƳŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛre de la Guyane, comparée 
aux autres régions françaises, lui permet 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ζ points 
chauds » de la biodiversité mondiale. En effet, la 
plaine littorale qui accueille environ 90 % de la 
population sur 10% du territoire de la Guyane, 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ уллл ƪƳ

2
: à titre 

ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 
français peu denses, le Puy de Dôme compte 
629.416 habitants sur 7.970 km

2
, la Saône-et-Loire, 

554.720 habitants sur 8.575 km
2
 Τ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊΣ 

524.144 habitants sur 8.763 km
2
ΦΦΦ aŀƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎΩŀǘǘŜƴŘ Ł ǳƴ 
ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлолΣ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴts et de nouveaux 
modes de fonctionnement du territoire sont 
nécessaires pour répondre à la demande de foncier 
et de ressources naturelles. 

UNE GUYANE AMAZONIENNE 

LE PLATEAU DES GUYANES 

[ŀ DǳȅŀƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ н Ŝǘ сϲ ŘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ 
entre 52 et 54° de longitude ouest, dans la zone 
ŞǉǳŀǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ ƴƻǊŘΦ  

La Guyane appartient à un ensemble géologique 
vaste, dénommé « Plateau des Guyanes » ou 
« Bouclier guyanais » qui correspond à une 
formation géologique formée au précambrien, 
ŘΩŃƎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ нΣр Ŝǘ мΣф ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

Elle représente un des plus anciens massifs de la 
ǇƭŀƴŝǘŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
de vue scientifique, le plateau des Guyanes 
correspond à la « province nord est » du vaste 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩ!Ƴŀzonie, recouvert par 
la plus grande forêt vierge tropicale humide au 
monde. 

LE RELIEF 

[ΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǉǳŜ 
constitue le Bouclier guyanais est fortement érodé 
et laisse apparaître, localement, un soubassement 
encore plus ancien. Cet ensemble a été marqué par 
des soulèvements de direction générale parallèle au 
littoral et donc perpendiculaires aux directions 
dominantes des fleuves. Cela se traduit par une 
configuration générale de la Guyane en marches 
ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƾǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳx Monts Inini-
Camopi, puis descendantes vers la frontière sud et 
les monts Tumuc-Humac, mais également par des 
ŎƘǳǘŜǎ ŘΩŜŀǳ - dits « sauts » en Guyane - coupant 
les fleuves et rivières. Des émergences de reliefs 
isolés, les inselbergs, formés il y 200 millions 
ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴΣ ŘƻƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ 
massifs forestiers où leurs flancs érodés par les 
climats présentent une couleur rouge sombre. 

On peut alors distinguer les « marches » suivantes : 
les terres basses, la chaîne septentrionale, le massif 
central, la chaîne Inini-Camopi, la pénéplaine 
méridionale. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ 
caractéristique de la forêt guyanaise vue ŘΩŀǾƛƻƴΣ 
avec un aspect très compartimenté de la canopée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

82 

Reliefs de Guyane 
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LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Le Plateau des Guyanes est drainé par un réseau 
hydrographique extrêmement dense. On peut 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘΩLƴƛƴƛ-Camopi, de la Trinité, des 
Emerillons, de la montagne Tabulaire et rompu par 
ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǇǇǊƻǳŀƎǳŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
correspondants à des grands bassins versants : 

- le réseau du Maroni, dont seule la partie 
orientale est dans le territoire de la Guyane ; 

- le réseau de la Mana ; 

- le réseau du Sinnamary ; 

- le réseau de la Comté ; 

- ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǇǇǊƻǳŀƎǳŜ Τ 

- ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩhȅŀǇƻŎƪΣ Řƻƴǘ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
ouest est dans territoire de la Guyane. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
sociale et culturelle mais également 
environnementale de la présence des deux fleuves 
frontaliers qui partagent leur bassin versant entre la 
Guyane et le pays riverain (Surinam pour le Maroni, 
.ǊŞǎƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩhȅŀǇƻŎƪύΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ 
partenariales consultatives mais on est loin encore 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ wƘƛƴΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ 
ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ 
les aménagements pour la circulation fluviale et 
bien sûr la migration des populations. 

Sur la zone côtière, la marée se fait sentir 
ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŜǳ Řǳ 
flot et du jusant approfondit le lit des fleuves. Au-
delà de 30 à 50 kilomètres, selon les fleuves, la 
ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎƛƴƻƴ en pirogue, ce 
qui limite le potentiel de navigation fluviomaritime. 
Plus de 150 sauts ponctuent les fleuves et rivières et 
constituent des obstacles difficilement 
franchissables pendant les saisons sèches. 

LE CLIMAT 

La Guyane est exposée aux anticyclones des Açores 
et de Sainte Hélène. Elle est alternativement, selon 
ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭƛȊŞǎ 
du nord-est et des alizés du sud-est. 

Ainsi située dans la zone intertropicale de 
convergence des alizés avec une dominante de 
basses pressions relatives, la Guyane connaît un 
climat de type tropical mais à la pluviométrie plus 
marquée. 

Comme aux Antilles, la température est à peu près 
constante : de 25 à 26°C et tempérée en zone 
littorale par le souffle presque permanent des 
alizés. On enregistre toutefois quelques minima sur 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ мтΣуϲ/ Ł {ŀǳƭ Ŝƴ 
novembre et décembre et des maxima de 34° à 36° 
Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi, surtout en période sèche 
(source : Météo France). 

Variations moyennes de la température 

 
Source : Météo France 

[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ Ł wƻŎƘŀƳōŜŀǳ 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł н 361 heures. Ces chiffres importants, à 
peine inférieurs à ceux des Antilles, ont une 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
photosynthétique des plantes. 

La saison des pluies dure 7 mois, de janvier à fin 
juillet, avec cependant un interlude en mars ς le 
« petit été de mars » ς entre la petite saison des 
pluies ς janvier-février ς et la grande saison des 
ǇƭǳƛŜǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƧǳƛƭƭŜǘΦ 

La saison sèche ς quoique marquée par une 
pluviométrie non négligeable ς ŎƻǳǊǘ ŘΩŀƻǶǘ Ł 
décembre. Au total, la pluviométrie est forte, avec 
des valeurs annuelles allant de 2.000 à 4.000 mm ; 
elle est maximale au nord-est ς montagne de Kaw 
Ŝǘ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhȅŀǇƻŎƪ ς et moindre vers 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ du Maroni. 

[ΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
remarquable constance, en particulier sur la bande 
littorale (humidité maximale moyenne de 98 % et 
ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ср ҈ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 
wƻŎƘŀƳōŜŀǳύΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜΣ Řǳ 
taǳȄ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ 
sont trois caractéristiques des climats de type 
équatorial qui ne vont pas sans contraintes : 
problèmes de ŘǊŀƛƴŀƎŜ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύΣ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜΧ 
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UNE GRANDE DIVERSITE DE 
PAYSAGES, UN PATRIMOINE 
MILLENAIRE 

LES SPECIFICITES DU PAYSAGE 
GUYANAIS 

Les illustrations et éléments de diagnostic présentés 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ 
des paysages guyanais réalisé en Août 2007, sous 
ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭa Direction Régionale de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Celui-ci détermine 11 unités paysagères, de 
superficies très variables. Comme le montre la 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
littorale qui présente le plus de diversité avec des 
paysages modelés paǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǇŀǊ ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles, son habitat, ses activités et ses 
déplacements. Ces paysages sont confrontés à une 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΧΦ 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ Ǉŀysages 
forestiers dominent, entrecoupés des paysages 
fluviaux qui contribuent tout particulièrement à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎǳȅŀƴŀƛǎΦ  

Unités paysagères de la Guyane Source : Atlas des Paysages de Guyane 
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La forêt monumentale 

Monumentale par sa surface, ses dimensions et 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜ 
compose des paysages forestiers riches et variés où 
ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 

Sur ce territoire, les Amérindiens vivent depuis 
longtemps selon des modes de vie nomades, en 
osmose avec la forêt, qui se traduisent par une 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 
Le mode de vie des habitants des villages évolue 
vers plus de sédentarisation et une certaine 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ 
villages. S'y installent des carbets de loisirs. Il s'y 
ŎǊŞŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǉǳƛ 
facilitent la circulation des orpailleurs clandestins, 
des chasseurs et du tourisme sauvage. Les 
ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
développement rural. Une pression forte s'exerce 
sur la lisière nord de la forêt : extensions urbaines 
ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀōŀǘǘƛǎ Ł 
partir des axes de communication. Les axes de 
communication forment des coupures lisibles dans 
la forêt. 

Forêt de Saül 

 
Source : AUDeG 

Les ressources en or ont, quant à elles, contribué 
ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ 
au détriment de la forêt Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
constituant de nouveaux repères dans le paysage. 

La forêt engloutie de Petit Saut 

La forêt engloutie de Petit Saut constitue à part 
entière un nouveau paysage récent, créé par le 
ōŀǊǊŀƎŜ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜǳƭ ǇŀȅǎŀƎŜ 
lacustre de cette ampleur en Guyane, qui se 
distingue des paysages forestiers. 

Les arbres morts de la forêt inondée donnent aux 
rives découpées du lac une ambiance mystérieuse, 
voire lugubre. 

wŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ tŜǘƛǘ {ŀǳǘ 

 
Source : AUDeG 

Monts et maraƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Ǝǳȅŀƴŀƛǎ 

Wƻǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜ ƭŀ 
silhouette des crêtes montagneuses, les marais 
révèlent des écosystèmes uniques qui composent 
de nombreux paysages aux ambiances aussi 
diverses que contrastées.  

Réserve Naturelle de Kaw-Roura 

 
Source : AUDeG 
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/Ŝǘ ŀǘǘǊŀƛǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[ΩƛƳŀƎŜ ǾŞƘƛŎǳƭŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ 
naturelle, laisse encore transparaître les 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ avaient 
un caractère beaucoup plus anthropique. Elle porte 
ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜ ǉǳƛ ǊŀǇǇŜƭƭŜ 
le passé agricole florissant des marais assainis par 
les esclaves. 

On assiste au développement de la pratique 
ŘΩŀōŀǘǘƛǎ ǇŀǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞboisement des 
ǾŜǊǎŀƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
écotourisme 

Les grands paysages fluviaux 

Les fleuves concentrent à eux seuls la diversité et la 
richesse des paysages guyanais, qui 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 
culturelle. Géographiquement, ils offrent une 
ƭŜŎǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

Berges du Lawa (Papaïchton) 

 
Source : AUDeG 

En fonction des groupements sociaux ou ethniques 
ǉǳƛ ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ǎŜ ǘŜƛƴǘŜƴǘ 
ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ǉǳƛ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 
fleuves, occupée par les territoires amérindiens, 
renvoie une image typiquement sud-américaine ; 
plus en aval όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ aŀǊƻƴƛύ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ƭŀ 
culture héritée du marronnage qui donne au fleuve 
ŘŜǎ ŀŎŎŜƴǘǎ ƘŞǊƛǘŞǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ Τ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΣ 
les villes coloniales métissent les cultures avec des 
couleurs créoles. Le fleuve y prend des dimensions 
imposantes Ŝƴ ǎŜ Ƴşƭŀƴǘ Ł ƭΩƻŎŞŀƴΦ 

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊ ȅ ŀ 
laissé des traces marquantes et continue encore de 
modeler les paysages fluviaux. 

Ceux-ci sont, avant tout, des paysages très 
dynamiques, extrêmement changeants, à la fois 
dans leur rythme naturel de crues et décrues, et 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύ ǉǳƛ 
placent les fleuves et leurs paysages comme une 
véritable valeur identitaire forte pour la Guyane. 

On constate la construction de maisons en dur avec 
plus de confort, au détriment des habitations 
traditionnelles. La pollution est de plus en plus 
marquée : décharges sauvages, nuisances issues des 
centrales électriques, dysfonctionnement des 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 
routières modifient le paysage. On constate une 
pression urbaine et un développement des carbets 
sur les fleuves proches. 

La mosaïque du littoral 

[ŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ŝƴ 
bandes très lisibles, parallèles au littoral et 
alternant les ambiances ouvertes et fermées. 

Hameau (Sinnamary) 

 
Source : AUDeG 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ōŃǘƛŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ 
à une même logique de positionnement des bourgs 
aux embouchures des fleuves, tend à se dissoudre 
un peu sous la pression urbaine, notamment à 
proximité de Cayenne et de Kourou. 

Le littoral présente également des composantes 
agricoles variées, aux ambiances propres à cet 
espace. La variation de ces composantes a permis 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǎ-unités paysagères : la 
confluence Montsinéry-Cayenne ; les savanes 
composites de Macouria ; la plaine littorale de 
Matiti ; les savanes agricoles de Sinnamary ; la 
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ǇŜǘƛǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩLǊŀŎƻǳōƻ Τ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ 
ŘŜ ƭΩ!ƳŀƴŀΦ 

La plaine spatiale de Kourou 

La plaine spatiale de Kourou correspond à la mise 
en place du Centre Spatial Guyanais, qui compose 
un paysage urbain pour répondre à tous les besoins 
ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀŞǊƻǎǇŀǘƛŀƭŜ : 

- La mise en place de nouvelles infrastructures 
ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 
existantes, 

- La création de bâtiments monumentaux, qui 
constituent de nouveaux repères sur le littoral 
guyanais, 

Centre spatial de Kourou 

 
Source : AUDeG 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ YƻǳǊƻǳΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ǎŜ 
compose sur des modèles urbains européens 
et développe des caractéristiques qui la 
distinguent des autres villes guyanaises, tel 
que : une mosaïque de quartiers 
pavillonnaires, l'absence de centre, une 
ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ǉǳŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ Ŝǘ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
centre. 

- Les paysages connaissent une transformation 
profonde. Le développement urbain s'opère 
par comblement des dents creuses. 

[ΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ 

[ΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ 
privilégié qui, par sa configuration 
géomorphologique, combine presque toutes les 
caractéristiques des paysages guyanais.  

On y trouve ainsi : 

- Un littoral, rythmé par le passage de la 
mangrove et diversifié, alliant les plages 
sableuses aux falaises rocheuses. 

- Des monts boisés qui constituent des repères 
paysagers identifiables à leur silhouette et des 
sanctuaires naturels donnant un aperçu de la 
biodiversité forestière amazonienne. Ils 
constituent par ailleurs des points de vues 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

- 5Ŝǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŎǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ 
de larges perspectives. Ils portent la marque 
ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ 
drainage et de communication qui y ont été 
creusés. 

- 5Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŜ 
contraste et les métissages des peuples 
guyanais et qui, dans leur structure ou leur 
ŀƴŀǊŎƘƛŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ 
Cayenne. Ils tendent à perdre de leur qualité, 
notamment en ce qui concerne les espaces 
publics. 

- Des infrastructures qui modifient sensiblement 
ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ Ŝƴ 
modifiant complètement le sens de lecture et 
le fonctionnement des strates urbaines. 

Cayenne depuis le Fort Cépérou 

 
Source : AUDeG 

Le déséquilibre croissant entre les paysages urbains 
et naturels, si étroitement liés sur cet espace 
contraint, pose la question de la perte progressive 
de ces identités qui peuvent pourtant amener la 
population urbaine à appréhender la richesse des 
paysages guyanais. 

Les différentes sous-unités paysagères composant 
ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ  : la ville coloniale, dont témoignent 
les bâtiments historiques et demeures restaurés, 
ƭΩŀƎƎƭƻmération aux collines boisées, les plages qui 
ƻǳǾǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻŎŞŀƴ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƳŀǊƛƴŜΧΣ 
ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀƛǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
aŀƭƎǊŞ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
valeur dans les aménagements urbains futurs. 

Le littoral évolue au gré des cycles alternatifs de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƎǊƻǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ [Ŝ 
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renouvellement urbain se trouve en berne dans le 
centre-ville. La pression urbaine semble mal 
contrôlée. Les espaces naturels subissent une 
pression importante et régressent constamment. 

Les clairières horticoles 

Les clairières horticoles correspondent à des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦǳƎƛŞǎ 
Hmong, depuis 1977, qui exploitent des abattis 
suivant une agriculture rationnalisée et 
communautaire. La spécificité culturelle des Hmong 
conduit à une composition de paysages horticoles, 
ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƴǘ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

Les plantations alignées dessinent les pentes des 
collines ou développent un tapis coloré sur les 
fonds de vallée. Le contraste est saisissant lorsque 
ƭΩƻƴ ǉǳƛǘǘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǎƻƳōǊŜ ǇƻǳǊ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ŎŜǎ 
clairières horticoles aux accents asiatiques. 

tƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴŀƴŀǎ ό/ŀŎŀƻύ 

 
Source : AUDeG 

Trois clairières aux caractéristiques paysagères 
différant sensiblement peuvent être mises en 
évidence :  

- La première installée, la clairière de Cacao, a 
ouvert des paysages étonnants, de terrasses 
occupées par des vergers, des champs irrigués 
et des serres sur les pentes entourées par la 
forêt dense et les montagnes qui ferment 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴΦ 

- Javouhey, au contraire, niché au bord de 
ƭΩ!ŎŀǊƻǳŀƴȅ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ 
plaine, découpé par les méandres de quelques 
criques. Ces deux clairières sont organisées sur 
ƭŜ ƳşƳŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ ƎǊoupé, proche 
des champs et vergers. 

- La clairière de Corossony, au bord de 
ƭΩ!ǇǇǊƻǳŀƎǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ 
une superficie moins importante, est 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǴ ǎƻƴǘ 
dispersées les habitations. 

- La tâche urbaine évolue en continuité de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛǘŀƎŜΦ 5Ŝ 
nouveaux styles de construction, en dur 
apparaissent. Le paysage agricole change : 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
forêt. 

Les rizières de Mana 

Les paysages de riziculture, très récents, 
contrastent avec les autres paysages guyanais par 
leur simplicité, leur ouverture et leur caractère très 
ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ ±ŀǎǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀŘǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 
monoculture, les rizières font écho au plan en 
damier du bourg de Mana. 

Polders rizicoles (Mana) 

 
Source : AUDeG 

[Ŝ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛȊ ǎǳǊ ŎŜ ǾŀǎǘŜ ŜǎǇŀŎŜΣ 
initialement de 5000 hectares, durant plusieurs 
années laisse incertain le devenir de ces paysages : 
Ŝƴ нлмн ǎŜǳƭǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
encore exploitées. 

S'y développe ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
voies de communication. On constate une 
importante érosion du trait de côté. 

Les îles et les îlets 

/Ŝǎ ƞƭŜǎ Ŝǘ ƞƭŜǘǎ ŘŜ DǳȅŀƴŜ Ŧƻƴǘ ŞŎƘƻ ǎǳǊ ƭΩƻŎŞŀƴ ŀǳȄ 
monts boisés qui ponctuent le littoral. 

LƭŜǘ [Ŝ tŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩLƭŜǘ ƭa Mère (Cayenne) 

 
Source : AUDeG 
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Par leur échelle et leur diversité, ils constituent 
autant de micro-paysages où peuvent encore se lire 
ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
coloniale ou la période du bagne leur ont laissées. 

Outre cette dimension historique forte, les îles 
hébergent un patrimoine naturel souvent 
remarquable (voir le chapitre biodiversité). 
Difficilement accessibles pour la plupart, elles 
ǊŜƴǾƻƛŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ƭŜǳǊ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ŘΩƞƭŜ 
ƳȅǎǘŞǊƛŜǳǎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŞŎƘƻ Ł ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ ou plus 
simplement aux légendes maritimes. 

On constate une fermeture des paysages. La 
pression touristique reste contrôlée mais avec 
cependant quelques conséquences paysagères sur 
les îles les plus accessibles. 

Les grands itinéraires forestiers 

La route est un axe de peuplement, elle se 
caractérise, au niveau paysager, par : 

- Les abattis et le déboisement : ouverture de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ 
des voies, 

- [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 
gestion de ces espaces 

La route, axe de desserte est-ouest du territoire, 
offre une traversée dans la forêt avec les impacts 
paysagers considérables des grands terrassements 
(cicatrice paysagère). 

Route Saint-Laurent / Apatou 

 
Source : AUDeG 

Les pénétrantes forestières, qui sont des pistes de 
ƭΩhbC ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 5ƻƳŀƛƴŜ tǊƛǾŞ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎƻƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ : chasse, pêche, 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ όŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩhbCύΧ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜntation peut donc y 
être importante. 

LE PATRIMOINE HISTORIQUE ET LE 
PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

La problématique de la mise en valeur du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ǝǳȅŀƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǇƻǎŞŜΣ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ƭŀ 
dégradation ou le pillage de certains sites qui 
pourtant, font partie de la mémoire collective des 
habitants de la Guyane et doivent retrouver une vie 
à travers des utilisations bien définies. 

La liste est longue, citons quelques exemples : 

- les vestiges amérindiens sont essentiellement 
des roches gravées, des polissoirs et quelques 
ǘǊŀŎŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ п ǎƛǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
ont été mis à jour et partiellement étudiés : 

- Řŀƴǎ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΣ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
pointe Gravier (3 000 ans avant Jésus-
Christ), qui a révélé un outillage, des 
tessons de céramique, des restes 
ŘΩƻssements humains ; 

- le site du Rorota, les polissoirs de la zone 
littorale ; 

- le site de Cormontibo, dans le bassin du 
Maroni ; 

- les roches gravées de Kourou. 

Roches gravées de la Carapa (Kourou) 

 
Source : AUDeG 

- Les habitations et les rhumeries : les plus 
anciennes sont Vidal, Macaye, Poulain, 
Pascaud, Petit Cayenne ; les plus récentes, 
Saccharin, Prévôt et la Mirande. Ces témoins 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ όŎŀƴƴŜ Ł ǎǳŎǊŜΣ ǊƻǳŎƻǳύΣ 
bieƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ ƴŜ Ŧƻƴǘ 
Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ±ƛŘŀƭΣ aŀŎŀȅŜΣ ƭŀ 
aƛǊŀƴŘŜύ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
mise en valeur architecturale. 

- [Ŝǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊ όǇƭŀŎŜǊǎΣ 
voies Decauville, barges...) des régions de 
Mana, Saint-Laurent, Saint-Georges, Saint-Élie 
ƻǳ wŞƎƛƴŀΣ ƴŜ Ŧƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 
touristique. 
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- Les anciennes constructions du bagne existent 
encore dans de nombreux endroits et sont 
pour certaines en bon état de conservation ; 
ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊǳƛƴŜǎΦ 
Certaines, comme à Saint Laurent et aux Îles 
du Salut, protégées au titre des monuments 
historiques, sont en cours de mise en valeur 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ 
existants. 

VestiƎŜǎ Řǳ ōŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ {ŀƛƴǘ-Joseph 

 
Source : AUDeG 

- 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΣ ƻƴ 
recense : le fort Diamant, le fort Trio, le fort 
Cépérou et, sur le front de mer de Cayenne, 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ tƻǳŘǊƛŝǊŜΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜ ŦƻǊǘ 5ƛŀƳŀƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ tƻǳŘǊƛŝǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
protection au titre des monuments 
historiques. La colline Cépérou est un site 
inscrit. 

Fort Cépérou (Cayenne) 

 
Source : AUDeG 

- Les bâtiments publics anciens, issus ou non de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜΣ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
conservation pour la plupart. Réhabilités ou 
réutilisés, ils sont presque toujours occupés 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
protection au titre des monuments 
historiques. 

- [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾƛǾŀƴǘ 
en milieu sylvicole (Amérindiens et 
Bushinengué) reste encore fort simple. La 
maison est un lieu de repos. Les autres 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ǇŀǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻǳ 
collectivement sous des espaces annexes et 
couverts. 

Case bushinengué de Boniville (Papaïchton) 

 
Source : AUDeG 

- [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ créole, encore très 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ 
urbain, a donné naissance à une organisation 
spatiale adaptée au milieu climatique et aux 
besoins de chacun. Les opérations de 
réhabilitation restent relativement limitées et 
inégalement réparties sur les villes de Guyane. 

De nombreux efforts de réhabilitation sont 
entrepris par les collectivités avec la mise en place 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǘŜƭǎ 
ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŜ 
ƭΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ Renouvellement 
Urbain (OPAH-RU). 

Maison traditionnelle créole (Mana) 

 
Source : AUDeG 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
et du Patrimoine (AVAP, anciennement ZPPAUP, 
Zone de Protection du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager) est Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ł {ŀƛƴǘ-Laurent, à 
Cayenne et à Mana. 



 

91 

LES SITES CLASSES ET INSCRITS : DES 
PROTECTIONS POUR LES PAYSAGES 

Le classement de site constitue une protection qui 
soumet à autorisation spéciale tous les travaux 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Ƴƻƛƴǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜΣ ƧƻǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
et de pédagogie, pour des sites tout de même 
emblématiques.  

5ŜǇǳƛǎ мфтфΣ мп ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ŘŜ DǳȅŀƴŜ Τ р ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ 
et/ou architecturaux :  

- les ruines de Vidal (commune de Rémire-
Montjoly),  

- le Bourg de Roura,  

- le quartier officiel de st-Laurent,  

- les places de Grenoble et des Palmistes et 
enfin la Colline du Fort Cépérou sur Cayenne. 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ 
ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΣ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ 
pressions urbaines. Les autres sites inscrits sont des 
sites naturels participant à la biodiversité du 
territoire. Le site des abattis Cottica lieu témoin de 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ bushinengué a été classé le 15 décembre 
2011. 

Un projet de classement est envisagé pour le site du 
bagne des Annamites du camp de la crique Anguille. 

La circulaire du 7 juillet 2011 portant sur 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 
restant à classer au titre des articles L.341-1 et 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ŘŞōƻǳŎƘŞ 
en Guyane sur une proposition de liste de sites pour 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
classement. Cette liste doit être actualisée début 
2016. 

 

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AUX 
PAYSAGES ET AU PATRIMOINE 

La Guyane est riche par la variété de ses paysages 
(forêt exceptionnelle, marais, paysages fluviaux, 
ǎŀǾŀƴŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ ƞƭŜ Ŝǘ ƞƭŜǘǎΣΧύ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ 
doit de préserver et valoriser. 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ la population et des besoins 
afférents sont sources de pressions : extensions 
urbaines  eƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀlement 
par mitage ; développement des pistes forestières 
engendrant des coupures dans la forêt et des 
incidences plus importantes sur la biodiversité 
(chasse ; déboisement ; tourisme vert et de loisirs, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎ le long des 
pénétrantes ΤΧ). La pression ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ Υ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊicole 
se déplace progressivement vers des espaces 
anciennement naturels en raison de de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
afférents.  

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ et du 
changement climatique engendrant  notamment la 
modification du trait de côte, est aussi un enjeu 
nouveau pour le territoire. 

[ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ consiste donc à concilier 
préservation  et développement.  

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ des différentes 
pressions afin de maintenir le cadre de vie 
exceptionnel de la Guyane et pour permettre sa 
valorisation à long terme, doit être mise en 
balance avec les enjeux de développement. 

Enfin le dernier défi (mais pas le moins important), 
est celui de la maîtrise des occupations et activités 
ƛƭƭƛŎƛǘŜǎΣ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜnvironnement. 
Cependant, comme évoqué dans la synthèse des 
enjeux économiques, cette compétence étatique 
dépasse le cadre du SAR. 
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DE NOMBREUSES RESSOURCES 
NATURELLES QUI RESTENT A 
VALORISER 

[Ω9!¦ 

5ƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜΣ ŀǾŜŎ 
une forte pluviométrie caractéristique du climat 
ƛƴǘŜǊǘǊƻǇƛŎŀƭ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 
ressource en eau douce disponible 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀōƻƴŘŀƴǘŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
600 000 m

3
/an par habitant alors que pour la 

CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ře 3000 
m

3
/an/habitant. 

La ressource eau et sa disponibilité ne sont donc, a 
priori, pas une contrainte pour le développement, 
même avec une population probable de plus de 
515 000 habitants en 2030, comme le prévoient les 
estimations de croissance démographique. 
Cependant, en saison sèche, certaines populations 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ όŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ 
ǎŀƭƛƴŜǎ ƳŜƴŀœŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜύΦ 

Il faut donc considérer et pallier deux enjeux qui 
ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘre écologique, sanitaire 
et économique : 

- ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
partie des systèmes hydrographiques 
guyanais, essentiellement due à des activités 
aurifères aux incidences environnementales 
non maîtrisées ; 

- ƭŀ ƴƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀu potable pour une 
proportion significative de la population ; 

hǳǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable, le réseau hydrographique est mobilisé 
pour deux usages essentiels au fonctionnement du 
territoire : 

- ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ; 

- la navigation fluviale, mode traditionnel de 
déplacement. 

En 2015, la Société Générale des Eaux de Guyane 
déclarait à elle seule un volume de 18 387 434 m

3. 

ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŀƧƻǳǘŜǊ 
235 794m

3
 (communes en régies et agriculture 

déclarée), soit un total de 18,6M de m
3
. 

Le SDAGE note un bon état quantitatif de la 
ressource, même en surestimant les prélèvements 
faute de mesures connues car les réseaux de 
mesure des niveaux piézométriques ne sont en 
place que depuis 2008. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable  

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŀǎƛ-
totalité des eaux superficielles (rivières, lac)

15
, à 

partir de nombreux captages : 

- 25 captages dans les eaux de surface 
alimentent les principales villes ;  

- 39 ouvrages pour les prélèvements dans les 
ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable du réseau public, essentiellement 
installés le long des fleuves Maroni et Oyapock 
pour des sites isolés. Le total prélevé est à 
peine supérieur à 1 million de m3/an. 

Une grande majorité de la population, concernant 
18 des 22 communes guyanaises, est desservie en 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
déléguée confiée à la Société Guyanaise Des Eaux 
(SGDE) ; seules 4 communes gèrent directement la 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

aƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩAEP 

Gestion déléguée, 
en affermage 

Communauté de Communes du 
Centre Littoral, Kourou, Saint-
Laurent-du-Maroni, Régina, 
Iracoubo, Mana, Saint-Georges, 
Sinnamary 

Gestion directe en 
régie communale 

Camopi, Ouanary, Saül, Saint Élie 

Le centre littoral est ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /ƻƳǘŞ όŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ пл ллл Ƴш ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƧƻǳǊύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ 
Řǳ wƻǊƻǘŀΣ όŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ н ллл Ŝǘ 
п ллл Ƴш ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƧƻǳǊύΦ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǎƛƴŜΣ ŘΩǳƴŜ 
capacité de production de 1400 m3/heure, est en 
construction sur la zone de Matiti pour une livraison 
fin 2013

16
.  

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ YƻǳǊƻǳ Ŝǎǘ 
assurée par la station de pompage de Dégrad 
Saramaca et par la station de traitement de 
tŀǊƛŀŎŀōƻΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ [ŀurent du 
aŀǊƻƴƛ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-[ƻǳƛǎ όŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
production de 4 000 m3/j). 

Les autres communes du littoral sont alimentées 
par des réseaux autonomes. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎt 
Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
besoins est évidemment forte, à hauteur de 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 5Ŝ мффф Ł нллфΣ ƭŜ 
nombre de clients abonnés de la SGDE a augmenté 

                                                                 
15 SDAGE 2010-2015, orientation fondamentale n°1. 
16 Source Υ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩL95haΣ ŞŘƛǘƛƻƴ нлммΦ 
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de 40 %, soit un ǊȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п ҈ ǉǳƛ 
correspond à celui de la croissance de la population 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ 
augmentait de près de 3% par an. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ
17

 Ŝǎǘ ōƻƴƴŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ 
en tout cas des principales communes du littoral où 
ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
de la Société Guyanaise des Eaux (SGDE). En 
revanche, la population non raccordée reste 
ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳŞŘƛƻŎǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ 
qualité dans quelques sites isolés (selon les 
estimations de la Direction de la Santé et du 
Développement Social, environ 15% de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
distribution). 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ 
Montjoly (masse ŘΩŜŀǳ Cwфомнύ ŘŜ ζ médiocre » en 
raison de la faible capacité filtrante des sols (sables) 
et des nombreuses fosses septiques mal gérées qui 
se trouvent sur ce secteur.  

Il a été mesuré une teneur de 15mg/l de nitrate et 
surtout une contamination croissante par les 
nitrates, sans atteindre les seuils des normes de 
ǉǳŀƭƛǘŞ όғрлƳƎκƭύ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ 
WŀǾƻǳƘŜȅ όƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Cw фомлύΦ 

Par ailleurs les eaux de surface sollicitées sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
sécheresse, comme celle intervenue en 2009, 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
salée lorsque les fortes marées font remonter le 
biseau salin à hauteur des pompes de captage. 
!ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ Şǘé engagés depuis 
2010 : Saint-Laurent du Maroni a effectué des 
travaux pour une nouvelle station de pompage plus 
au nord, la CCCL envisage le déplacement du 
ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳǘŞΣ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ 
monétiques à cartes ont été installées sur les 
commǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /!/[ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ-Laurent du 
Maroni. 

[Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ certains périmètres 
de protection de captage (PPC) sont obsolètes car 
Řŀǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΩǎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΦ  
Cette situation est particulièrement présente dans 
les villages situés le long du Maroni. Certaines 
communes procèdent à des régularisations de cette 
situation avec notamment la mise en place de zones 

                                                                 
17 [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŘŀǘŜƴǘ ŘŜ 
2007 : site Internet de la DSDS. 

inconstructibles aux abords des points de 
prélèvements. Néanmoins, plusieurs arrêtés 
ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎΦ 

Les usages industriels et agricoles de 
ƭΩŜŀǳ 

Le Centre Spatial Guyanais, les filières de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ 
ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜ 
avec 6,7 % des prélèvements réalisés par la SGDE. 

A noter que quelques entreprises possèdent leur 
ǇǊƻǇǊŜ ŦƻǊŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ 
complément du réseau public de distribution. 

Les activités agricoles et minières sont de grandes 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ 
pas quantifiés. Les puits privés de faible profondeur, 
destinés aux usages agricoles sont nombreux mais 
non recensés. Au regard de la recharge des nappes, 
ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ

18
. 

WǳǎǉǳΩŜƴ нлмлΣ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛȊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǉǳƛ 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ р ллл Ƙŀ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ƎǳȅŀƴŀƛǎΣ 
Şǘŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Υ ƭŜ 
polder de Savane Sarcelle, pour 4 500 ha de riz 
irrigué, à partir du fleuve Mana. 

Les réservoirs biologiques 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ 
continuité avec lŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
biologiques définis par le SDAGE doivent être pris 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
environnementales des projets. 3 secteurs sont 
identifiés par le SDAGE 2010-2015 repris par le 
SDAGE 2016-2021 : 

- Sinnamary amont (36 espèces remarquables 
de poissons ont été recensées) ;  

- ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩ!ǊŀǘŀƠ ƻǴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŀ 
réserve nationale de Nouragues ; 62 espèces 
patrimoniales ont été recensées, dont 
plusieurs espèces endémiques du fleuve 
Approuague. Le secteur subit une menace due 
à une piste illégale qui signale probablement 
ŘŜ ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ƛƭƭŞƎŀƭΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
potentiel hydroélectrique 

- ƭŀ ŎǊƛǉǳŜ tƻǊǘŀƭ Υ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
sur ce secteur ; le fleuve Mana subit des 
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ très attractif 
pour le tourisme et les loisirs. Il dispose 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

                                                                 
18 SDAGE 2010-2015 
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Localisation des zones proposées comme réservoirs biologiques  

                              
 

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A LA 
RESSOURCE EN EAU 

[ΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΦ [ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
traitement des eaux usées constituent des enjeux 
prioritaires pour la santé publique et pour 
l'environnement. Relever ce défi nécessitera des 
solutions techniques et financières adaptées. La 
forte dégradation de la qualité des systèmes 
hydrographiques concernés par les activités 
aurifères légales notamment illégales et les graves 
conséquences en termes de santé publique pour 
ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  Ŝǎǘ 
un enjeu environnemental urgent. 

Les 2 enjeux majeurs sont donc : 

- l'accès à l'eau potable pour tous, surtout dans les 
écarts et pour la population des fleuves, et en 
prenant en compte lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population ;  

- l'amélioration de la qualité des eaux 
superficielles (concerne les bassins versants de : la 
Mana amont et aval, la Sinnamary aval, la Comté, 
ƭΩ!ǇǇǊƻǳŀƎǳŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜ aŀǊƻƴƛ ƳŞŘƛŀƴΣ ƭŀ 
/ŀƳƻǇƛΣ ƭΩLƴƛƴƛύ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux usées (davantage de raccordement aux 
réseaux collectifs, amélioration des performances 
des stations d'épuration) et une résolution du 
problème de l'orpaillage (éradication des activités 
illégales, poursuite de la mise aux normes des 
activités légales. 
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LES RESSOURCES FORESTIERES19 

Un capital de signification 
internationale 

La forêt guyanaise constitue un patrimoine 
exceptionnel. Dans un contexte mondial de 
diminution de la surface des forêts tropicales 
primaires, elle revêt une valeur patrimoniale 
ƛƴŜǎǘƛƳŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ  ǉǳƛ ǎŜ 
caractérise par son remarquable niveau de 
préservation, excepté des transformations notables 
ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ 
fleuves. Son intérêt écologique tient à sa non 
fragmentation, à sa diversité spécifique élevée et à 
la diversité des paysages. Composée de 3 
ensembles distincts, elle comprend de façon 
majoritaire la grande forêt primaire, établie sur le 
ǎƻŎƭŜ ǇǊŞŎŀƳōǊƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǉǳƛ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ м 
рум ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ŦǊŀƴƎŜ 
littorale ainsi que les forêts de terre basse (dites « 
savanes humides »). 

Les usages de la ressource 

La forêt guyanaise donne lieu à une utilisation 
économique précautionneuse, en conséquence de 
ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
volontairement prudente. 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

La forêt guyanaise présente un certain nombre de 
contraintes pour son exploitation. Sur les 1 581 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ Ŝǎǘ 
régulièrement récoltée dont cinq représentant plus 
ŘŜ тр ҈ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ 
ŘΩǆǳǾǊŜ ό!ƴƎŞƭƛǉǳŜΣ DƻƴŦƻƭƻΣ DǊƛƎƴƻƴ ŦǊŀƴŎΣ 
Amarante et Balata). Pourtant, le potentiel 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ фл ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
forestières ayant un intérêt commercial. 

Une gestion volontairement 
précautionneuse 

La quasi-totalité du massif forestier fait partie du 
5ƻƳŀƛƴŜ tǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό5t9ύΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ мфст Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ 
National des Forêts, et en partie au Parc Amazonien 
de Guyane depuis 2007. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
raisons essentiellement économiques (coûts 
ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ Ł ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩŜƴviron 70 kilomètres 

                                                                 
19 La question du bois énergie est traitée plus spécifiquement 
dans le chapitre « énergie » 

de profondeur située en arrière de la bande littorale 
correspondant au domaine forestier permanent. La 
moitié du domaine forestier permanent, soit 1,3 
Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜ  Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞŎƻǳǇŞŜ Ŝƴ мп ƎǊŀƴŘǎ 
massifs forestiers. Chacune de ces ŦƻǊşǘǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł нр ŀƴǎ : le document 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 5CtΣ 
une déclinaison opérationnelle sur 5 ans des plans 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ : le 
programme régional de mise en valeur (PRMV). 
[Ωobjectif est de garantir la biodiversité des 
parcelles après leur mise en exploitation et leur 
capital productif, et de minimiser la superficie 
ǇŀǊŎƻǳǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

Entre le DFP et le PAG, il y a un territoire (sous 
gestion ONF) qui représente une surface 
considérable.  

En Guyane, étant tenu compte du contexte 
particulier, le code forestier (article L.172-2) prévoit 
que « les bois et forêts faisant partie du domaine de 
l'Etat, ou sur lesquels l'Etat a des droits de propriété 
indivis qui relèvent du régime forestier, et doivent 
être gérés conformément à un document 
d'aménagement arrêté, sont déterminés par 
décret ». Depuis le décret de 2008, le domaine 
forestier permanent (DFP) relève du régime 
forestier. 

La directive régionale d'aménagement (DRA Nord 
Guyane) a été approuvée par le ministre chargé des 
forêts après avis de la Commission régionale de la 
forêt, des produits forestiers (CRFPF) (Arrêté du 2 
mars 2010 portant approbation de la directive 
régionale d'aménagement de la région Guyane ς 
Nord-Guyane). 

Chaque massif forestier du DFP est ensuite doté 
d'un document d'aménagement approuvé par le 

ministre en charge des forêts et établi 
conformément à la DRA.  

Les forêts dépendant du domaine privé de l'Etat et 
relevant du régime forestier en application de 
l'article L. 172-2 du code forestier peuvent faire 
l'objet de cessions gratuites aux collectivités 
territoriales sur le territoire desquelles elles sont 
situées en raison du rôle social ou environnemental 
que ces forêts jouent au plan local.   

La forêt concernée doit d'abord être soumise au 
régime forestier, si elle ne l'est pas.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƻǴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 
collectifs sont reconnus, peuvent être cédées aux 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƛǊŀƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ 
leurs moyens de subsistance de la forêt. Ainsi, ces 
collectivités ou communautés disposeront des 
droits de propriété et en assumeront la gestion 
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financière (recettes et dépenses) tout en respectant 
les dispositions du régime forestier. 

Formidable réservoir de biodiversité, la forêt 
guyanaise comprend, d'après la dernière liste de 
2013 validée au CSRPN de fin mai, 1470 espèces 
déterminantes (on ne dit plus patrimoniale) dont 
400 sont considérées comme endémiques ou sub-
endémiques. 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A LA 
RESSOURCE FORESTIERE 

!ƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜΣ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ 
fragmentée du plateau des Guyanes, Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ Dans ce contexte 
favorable à la préservation de son incroyable 
biodiversité, trois éléments concourent à une 
certaine perte de couvert forestier : 

- sur la bande littorale, ƭŜ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ {Ŝƭƻƴ 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩhbCΣ ƭŜ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ 
de 1930 ha/an sur la période 2005-2011. Par 
ailleurs, ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀōŀǘǘƛǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ 
entraîne dans une moindre mesure, le 
déboisement des massifs forestiers dans le nord-
ouest, notamment dans la région située entre 
Mana et Saint-Laurent ainsi que celle des monts de 
ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ sur le Mont Mahury 
de Rémire-Montjoly). Cette évolution peut avoir 
de fortes conséquences environnementales avec 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
de glissements de terrains). 

- Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ forestiers sont 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
aurifère, notamment clandestine, mais aussi à 
l'exploitation légale. Ces modes de déboisement  
mettent à nu des sols pauvres très sensibles à 
ƭϥŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ζ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ η (au 
sens écologique du mot). 

- le long du fleuve Maroni et plus modestement au 
ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
ƭΩhȅŀǇƻŎƪ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 
vont croître suscitant une dynamique de 
déboisement liée aux implantations elles-mêmes 
Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ 
troisième dynamique est plus dispersée que les 
deux premières et affecte un patrimoine forestier 
de moindre valeur écologique. 

Les secteurs à forts enjeux environnementaux sont 
: les Monts Grand Matoury et Mahury, forêts 
exposées à la pression urbaine sur l'île de Cayenne 
et environs ; les forêts sur sable blanc. 

LES CARRIERES ET EXTRACTIONS 
MINIERES 

Les ressources aurifères 

La « balance » entre les retombées socio-
économiques et les impacts environnementaux est 
difficile à établir pour les activités légales. Les 
activités légales permettent des avantages socio-
économiques pour la Guyane et permettent la prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛs 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜΦ /Ŝ 
système légal garantit une réelle prise en compte 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les activités illégales, quant à elles, viennent colorer 
défavorablement le tableau coûts-avantages des 
activités aurifères en Guyane et expliquent un 
sentiment de dépossession vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
minière. Elles ont des impacts environnementaux 
négatifs très importants (saccage de la forêt 
ǘǊƻǇƛŎŀƭŜΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ par le 
ƳŜǊŎǳǊŜΧύ, des conséquences sociales désastreuses 
pour les habitants des secteurs concernés (trafics  
ŘΩŀǊƳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎǘǳǇŞŦƛŀƴǘǎΣ ŎƻƴǘǊŜōŀƴŘŜ ŘŜ 
carburants, de médicaments ou de marchandises 
diverses, prostitution, développement de 
ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΧύ Ŝǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǘƻƳōŞŜ 
fiscale.  

Il convient également de noter que ces opérations 
illégales sont très diffuses et concernent de 
ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ 
du territoire, imbriqué dans un ensemble 
géographique où les frontières nationales, fluviales, 
sont communément franchies. Cette dispersion de 
ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ƛƭƭŞƎŀƭ ǊŜƴŘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ 
ce pillage particulièrement difficile. 

Les impacts environnementaux des 
carrières existantes 

Selon le Schéma des carrières, les principaux 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
guyanais sont les suivants : 

- elles sont souvent de petites dimensions (à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ŘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 
granulats, de taille moyenne par rapport à la 
France métropolitaine) et situées le long des 
axes de circulation, ce qui provoque un effet 
de mitage du paysage ;  

- elles sont souvent exploitées par intermittence 
et sont rarement réaménagées (elles font en 
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revanche ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ 
ŎƻƴǎǘŀǘŞŜύΦ 9ƴǘǊŜ нллн Ŝǘ нлмлΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
carrières ayant arrêté leur exploitation a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŀ 
ŞǘŞ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ YƻǳǊƻǳΦ 5ŀƴǎ ƭŀ Ǉƭǳpart des 
Ŏŀǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ 
du clôturage du site. 

- leur exploitation est généralement menée 
ǎŀƴǎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Τ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
le cas des carrières de roches massives ou des 
petites carrières de latérites. A noter que la 
reconstitution du couvert végétal est très 
lente, difficile du fait de la pauvreté des sols, 
notamment sur les sols latéritiques ou sableux 
ƭƛǾǊŞǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ  

- il existe des prélèvements non autorisés, 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ plus ou moins grande. Si les 
petits emprunts de latérites et de sables, ne 
nécessitent pas de réaménagement 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ όǇŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
fixes, petites surfaces, petite profondeur), ils 
peuvent donner lieu à des phénomènes 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇǊƻǾoquant soit un comblement 
détruisant la végétation, soit une retenue 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŜƴƴƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŀǎǎŜǎΦ /Ŝƭŀ 
participe au mitage du paysage constaté plus 
haut le long des axes routiers. 

Les orientations du Schéma des 
carrières 

Le Schéma des carrières comporte 4 orientations 
prioritaires : 

- Les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
et utilisation économe et rationnelle des 
matériaux : 

Roches dures pour granulats concassés : augmenter 
ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǊŀƭƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
όǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ 
ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜǎύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 
nouvelles carrières, prise en compte de la distance 
aux centres de consommation. 

Latérites : étudier la levée des contraintes 
urbanistiques relativement aux gisements du Mont 
Paramana et du Petit Larivot ; éviter le mitage du 
paysage par la présence de nombreux emprunts, 
situés le long des routes ou des pistes. 

Sables et matériaux alluvionnaires : réexaminer 
certaines contraintes environnementales et/ou 
urbanistiques actuellement en cours sur plusieurs 
secteurs de ressources potentielles ciblés (cordons 

fossiles anciens de la région Macouria-Kourou-
Sinnamary-Iracoubo ou polders Marianne). Cette 
proposition devra être étudiée dans le SMVM, dans 
la mesure où certaines de ces zones sont soumises 
à la Convention RAMSAR. Le potentiel en granulats 
marins doit également être étudié. 

Argiles communes : mener des études de 
reconnaissance et de quantification des gisements 
situés à proximité des centres urbains ; préserver 
une partie de la ressource pour les terrains 
concernés par des projets agricoles, industriels ou 
par des lotissements. 

Matériaux de recyclage et de substitution : 
promouvoir et favoriser le recyclage des déchets de 
démolition, du verre et des pneus ; substituer les 
sables de carrières et la latérite aux sables nobles et 
aux roches dures. 

Modalités de transport : étudier des moyens de 
transport alternatifs à la route. 

- [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : cela doit être pour 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 
dès le montage du projet, puis pendant la 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ 
en état finale des lieux ou son 
réaménagement. 

- La remise en état des lieux et le 
réaménagement des carrières : le Schéma 
propose quelques préconisations et met en 
avant des réaménagements qui semblent 
exemplaires. 

- [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ : le 
Schéma expose les mesures envisageables : 
mesures techniques écologiques (restauration 
ou réhabiliǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
habitats), mesures foncières, mesures de 
protection, mesures de gestion, mesures 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A LA 
RESSOURCE MINERALE 

Si les procédureǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ƳƛƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 
prise en compte des enjeux environnementaux 
(même si les efforts doivent continuer à se 
poursuivre) les activités illégales aurifères très 
nombreuses et très diffuses sur le territoire, ont 
des conséquences sociales et environnementales 
ŘŞǎŀǎǘǊŜǳǎŜǎΦ [ΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ƛƭƭŞƎŀƭ 
constitue alors un préalable aux politiques de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
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ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƎǳȅŀƴŀƛǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part. 

Pour la construction, on prévoit une demande de 
plus en plus importante de matériaux sur les 
secteurs centre littoral et de l'ouest. 

Il existe des potentiels et alternatives tels que 
l'utilisation des argiles communes et du bois pour 
la construction, notamment pour les communes de 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
autorisés. 

[ΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
minières est élevé. 

Les territoires concernés sont, du fait même des 
incidences polluantes, les bassins versants des 
fleuves et criques concernés par les activités 
minières. 

LΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛaux de carrières (sables, 
latérites, roches) doit susciter une attention 
particulière et nécessite de trouver un juste 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins de développement (production de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ŝtc...) et celle de 
protéger les espaces naturels remarquables, tout 
en minimisant les distances entre lieux de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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LA GESTION DES POLLUTIONS OU LA 
NECESSITE DE MISE AUX NORMES 

LES DECHETS 

Dans un contexte de très faible densité, donc de 
faibles gisements de déchets, de distances très 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΣ Ŝǘ ŘŜ 
ressources budgétaires insuffisantes, le défi dans ce 
domaine eǎǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 

5ŞŦƛ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǘǳƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
techniques régissant le service correspondant ςen 
France métropolitaine et en Europe- sont 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Τ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 
ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƎǳȅŀƴŀƛǎΦ 9ƴ 
tout cas la contradiction est grande ŜƴǘǊŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ 
faudrait faire et ce qui peut raisonnablement être 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
territoriales et supporté économiquement par leurs 
contribuables.  

Les déchets ménagers et assimilés 

Pour toutes les communes, la compétence en 
matière de traitement et de collecte des déchets 
ménagers et assimilés a été transférée au niveau 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du PDEDMA révisé, approuvé par arrêté préfectoral 
n°2169 du 16 novembre 2009.  

Les équipements de traitement des déchets sont les 
suivants : 

- 1 déchetterie sur Île de Cayenne, commune de 
Rémire-Montjoly, en service depuis mars 
2002.  

- 1 unité de compostage, intercommunal pour la 
Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Centre 
[ƛǘǘƻǊŀƭ Ł aŀǘƻǳǊȅΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǇǳƛǎ 
septembre 2004, le site accueille déjà près de 
450 tonnes par mois soit 2/3 de sa capacité 
nominale. 

- 3 Centres de stockage autorisés : 
o la décharge des Maringouins, unique 
ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ. 

o la décharge de Saint-Laurent du Maroni, 
autorisée en fin 2006 et dimensionnée 
pour traiter pendant 5 ans les déchets des 
communes de St-Laurent, Mana et Awala-
Yalimapo. 

o la décharge de Camopi, mise en service en 
1997 avec un dimensionnement pour 15 
ans, mais qui pourrait accueillir les déchets 
pendant 20-25 ans étant donné les 
tonnages faibles collectés. 

мм ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ōǊǳǘŜǎΣ Řƻƴǘ н Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
et 9 en mise en conformité en 2009. Cela traduit un 
effort important de réhabilitation de décharges 
inadaptées entre 2005 et 2009, toutefois, il 
convient de souligner que la France a été 
ŎƻƴŘŀƳƴŞŜ Ŝƴ нллт ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ 
la non-conformité des décharges du Département. 
¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмм 
pour pallier cet état de fait. Celui-ci prévoit la 
création de plateformes de compostage, de 
ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ōŀƭƭŜǎ όǳƴƛǘŞǎ 
de stockage provisoires), permettant des 
regroupements de déchets sur un nombre plus 
réduit de sites de stockage : transfert des déchets 
de Saint-Georges vers Cayenne, des déchets 
ŘΩ!Ǉŀtou vers Saint-Laurent, regroupement des 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ aŀǊƛǇŀǎƻǳƭŀ Ŝǘ ŘŜ tŀǇŀƠŎƘǘƻƴΧ 

En parallèle à ces équipements autorisés, le 
PDEDMA signale que des dépôts sauvages ont 
également été régulièrement utilisés. Il y a une 
ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǇǊŝǎ ŘŜ мрл ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ 
été recensés sur le littoral. En 2005, ce chiffre a été 
considérablement réduit selon un nouvel inventaire 
et la tendance semble se confirmer. 

La production de déchets est en moyenne un peu 
plus faƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όоур ƪƎ κŀƴ ǇŀǊ 
habitant contre 425kg/an/habitant) selon 
ƭΩ!59a9

20
Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

collectés par la CACL, territoire qui produit 70% des 
déchets de la Guyane, les volumes sont au niveau 
de la moyenne nationale.  

Le taux de collecte des déchets est globalement de 
фм҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
нл҈ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ  

 

                                                                 
20Cité par IEDOM, édition 2011 
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Source : PDEDMA de la Guyane 

La gestion des déchets reste préoccupante en 
DǳȅŀƴŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
déchets ménagers se rapprochent, en relation avec 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 
ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇement est 
insuffisant. Selon la Préfecture, « il existe 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ф ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ζ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
» par les collectivités et 3 décharges autorisées 
(Camopi, Cayenne et Saint-Laurent-du-Maroni). 
Aucun de ces sites ne répond aux exigences 
réglementŀƛǊŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ {ƛ ƭΩƻƴ ŞƭŀǊƎƛǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŎŜ 
sont 110 000 tonnes de déchets municipaux et 25 
000 tonnes de déchets industriels bruts (DIB) qui 
sont stockées dans des conditions non-conformes ». 

En matière de gestion des déchets dangereux, dont 
la principale source en Guyane correspond aux 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊΦ !ƛƴǎƛ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊŞŞ 
pour les huiles usagées, collecte et exporte vers des 
filières agréées environ 15 à 20 % du gisement et le 
taux pour les batteries est sensiblement équivalent. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ 
les pays limitrophes restent importantes (plus de 
50% des pneumatiques seraient exportés vers le 
Brésil et le SurinŀƳ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ). 

Le contexte local ne facilite pas un traitement 
optimal des déchets ménagers et assimilés. Ainsi, 
en matière de collecte et de traitement des déchets 
ménagers, il convient de souligner les difficultés 
budgétaires auxquelles sont confrontées les 
collectivités, tandis que les coûts de collecte sont 
particulièrement élevés en raison des importantes 
ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ¢ŀȄŜ 
Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) majoré 
pour les mises en décharge non autorisées ; 
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ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǘǘŞƴǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ 
obtenu dans la loi de Finances 2014 permettant à la 
DǳȅŀƴŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ¢D!t ǊŞŘǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом 
décembre 2018.  

[ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ 
Ménagères (TEOM) est limitée par la faible part 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ όс ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ //9D ; 15 % pour 
la CACL), de plus la redevance spéciale pour les 
ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ōŀƴŀƭǎ  ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝƴ DǳȅŀƴŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /!/[ 
où elle a été instaurée en 2010.  

Ainsi, le PDEDMA approuvé en 2009 fixe les 
orientations suivantes : 

- réduction des déchets à la source ; 

- développement des collectes sélectives et de 
la valorisation matière ; 

- amélioration de la gestion des boues ; 

- traitement des déchets résiduels ; 

- maîtrise des coûts ; 

- prise en compte des déchets des activités 
collectés habituellement en mélange avec les 
ordures ménagères, y compris dans le 
dimensionnement des unités de stockage et 
de traitement des déchets ; 

- information et la communication. 

[ΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ réseau 
départemental des déchetteries 

Sur le territoire de la CACL, projet de création de 2 
déchetteries à Kourou et à Saint-Laurent du Maroni, 
acceptant les déchets verts, les gravats, les 
encombrants et les déchets toxiques. Des 
déchetteries de ce type, avec ou sans quai, 
pourraient également être créées sur Cayenne, 
Matoury, Iracoubo et Roura.  

Sur le reste du territoire, 2 à 3 sites simplifiés sont 
envisagés sur les zones C et D de la carte. 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
recyclables sur lΩOƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜ όǎŜŎǘŜǳǊ !ύΦ 

- La création de 2 quais de transfert, à Kourou et 
St-Laurent du Maroni et de 2 bennes de 
transfert de 30m3 dans le secteur de St-
DŜƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩhȅŀǇƻŎƪ-Régina. 

- La création de plateformes de compostage 
industrielles en secteur A : extension ou 
nouvelle création sur Matoury et projet sur 
YƻǳǊƻǳΦ tƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
compostage des déchets verts, il manque une 

plateforme de compostage décentralisée sur 
chacun des autres secteurs géographiques. 

Les déchets non ménagers 

Les déchets dangereux (hors déchets ménagers 
spéciaux) proviennent essentiellement du secteur 
automobile. En application du décret n°1563-2002, 
les professionnels du secteur se sont regroupés au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǳǘƻƳƻōƛƭe en DǳȅŀƴŜ ǉǳƛ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
filière de valorisation des pneumatiques usagés. Ces 
derniers sont collectés et utilisés en travaux publics 
sur des chantiers de remblaiement. Ils se sont 
également regroupés pour collecter les batteries 
usées (la collecte est estimée en 2010 au quart du 
gisement

21
). 

Il faut cependant relever que la seule société en 
ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ±ŞƘƛŎǳƭŜǎ IƻǊǎ ŘΩ¦ǎŀƎŜ 
(VHU) depuis 2009 ne peut constituer à elle seule 
ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ζ sous-
déchets », posant ainsi des problèmes de 
traitement de grandes quantités de liquides et 
composants dangereux : huiles, hydrocarbures, 
liquides de frein, de refroidissementΧ [Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜǳȄ-mêmes sont souvent visibles, 
abandonnés au bord des routes où ils constituent 
une véritable nuisance paysagère autant 
ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Les déchets industriels sont en partie collectés et 
ŜƴǾƻȅŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
électroniques. Un écocentre dédié au traitement 
des déchets industriels dangereux et banals (DID et 
DIB) et aux déchets hospitaliers est installé sur la 
commune de Kourou depuis 2007. 

[Ŝ tw955 ƻǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Déchets Dangereux a été approuvé en septembre 
2009. Compte tenu de la relative faiblesse des 
gisements de déchets dangereux en Guyane et de 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
plupart des catégories de déchets dangereux, le 
ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
élimination. Cette option comporte toutefois une 
étape de prétraitement local : selon les cas, 
démantèlement, compactage, conditionnement. 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AUX 
DECHETS 

Pour les seuls déchets municipaux, les volumes 
ŞǘŀƛŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ŝƴ нлло ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ł ммл 000 
tonnes. Compte tenu de la croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

                                                                 
21 Source : IEDOM, édition 2011. 
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vie, cette production devrait augmenter de 
manière importante dans les années à venir 
(même si cette évolution est infléchie par les 
campagnes destinées à sensibiliser tous les 
producteurs de déchets à la réduction des 
volumes). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŜƴƧŜǳ : la 
ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǘǊƛΣ 
transformation, valorisation, quais de transfert, 
ŦƛƭƛŝǊŜǎΧύ 

La fermeture et la réhabilitation progressive de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ōǊǳǘŜǎ ŘŜ DǳȅŀƴŜΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2015. 

Les principaux enjeux sont donc l'éradication des 
dépôts sauvages, l'amélioration des décharges 
ainsi que la création des équipements prévus au 
PDEDMA et au PREDD : déchetteries à Kourou et 
Saint Laurent, centre de tri à Cayenne, quais de 
transfert à Kourou et Saint Laurent, bennes de 
transfert à Saint Georges-Régina 

[Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 

La Guyane présente un retard de mise en 
conformité de la réglementation imposant aux 
agglomérations de plus de 2000 habitants de se 
ƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
directs des eaux usées domestiques, entraînent une 
pollution en matières organiques et en matières en 
suspension. Si en saison des pluies le fort coefficient 
de dilution pallie en bonne part le défaut 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ǎŝŎƘŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 
pollution peuvent être significatifs au droit des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΦ 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ 
de progression reste importante et la situation 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇŜǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ En 2003, 
onze communes étaient ς au moins partiellement ς 
équipées : Cayenne, Matoury, Rémire-Montjoly, 
Macouria, Kourou, Sinnamary, Saint Laurent, Mana, 
Awala-Yalimapo, Régina et Saint Georges. En 2010, 
ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ нм ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
6 nouveaux ouvrages sont en projet ou en cours de 
réalisation

22
, notamment sur Cayenne, par 

extension de la station située au marais Leblond, 
pour une capacité future de 80 000 équivalents-
habitants et sur le sud de Saint-Laurent, pour une 
capacité future de 40 000 équivalents-habitants, qui 
complèteront un parc de stations modernisé avec 

                                                                 
22 IEDOM 2010 

ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł YƻǳǊƻǳΣ ŘΩǳƴŜ 
capacité de 30 000 équivalents-habitants. Au 31 
décembre 2012, les stations Leblond à Cayenne et 
Lagune nord à Saint Laurent ne pas conformes en 
équipement en raison de leur insuffisante capacité 
nominale. 

tŀǊŀŘƻȄŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ό{¢9tύ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
urbanisations « en grappes » caractéristiques des 
ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ DǳȅŀƴŜΣ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ŘŜ {¢9t ǇŀǊ 
ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ ǎǳǊ ƭŀ /!/[ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƻƴ 
ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
nominale de 600 équivalent-habitants (EH) : lagune 
Rochambeau, 680 EH, lotissement Sabrina, 600 EH, 
stade Vidal, 680 EH, lotissement Uranus, 600 EH... 
Outre la grande station de la lagune Leblond, deux 
ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
nominale : la lagune Gibelin, 8200 EH et la station 
de Dégrad des Cannes, 1430 EH.  

Au total 39% de la population seulement est 
raccordée à un réseau collectif ; 40% de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome, avec des performances généralement 
mauvaises. [Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŞŦaillances en Guyane, 
puisque 21 % de la population ne dispose pas de 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
usées directement dans le milieu naturel. De plus, 
souvent les ANC sont mal entretenus (fosse 
ǎŜǇǘƛǉǳŜ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƻǳ ǇƭŜƛƴŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜmple) ou 
peu performants. Le SDAGE prévoit la poursuite et 
la réhabilitation de ces équipements (dispositions 
en milieu urbain et en sites isolés).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
représentent un enjeu à prendre en compte : en 
effet on consǘŀǘŜ ŘŜǎ  ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
pollutions. Le SDAGE prévoit la suppression de ces 
ǊŜƧŜǘǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
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LES OBJECTIFS DE BON ETAT 
ECOLOGIQ¦9 59{ a!{{9{ 5Ω9!¦ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōƻƴ 
état écologique en 2015. Or en Guyane, 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ нκо ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
de cet objectif est reporté : à 2021 pour 2 des 9 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ƻǳ Ł нлнт ǇƻǳǊ 
3 autres. Le report concerne les eaux de transition 
(estuaires) Τ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ł 
2015 pour les eaux côtières. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ 
été mis en place à partir de 2007 : 42 stations sont 
actuellement installées. 

Le bilan 2008 de la qualité des eaux de surface et 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ 
montre que la pollution biologique et le mercure 
constituent les principaux paramètres déclassant au 
regard des Normes de Qualité Européennes : 

Les principales causes de pollution ou de 
ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
aurifère. [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
la pollution ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
turbidité et des matières en suspension et la 
pollution par le mercure : bien que son usage soit 
interdit depuis 2006, il reste présent dans les 
sédiments et reste utilisé dans les nombreux sites 
exploités illégalement. 

Les risques sanitaires sont très importants : par 
bioaccumulation du mercure dans la chaine 
alimentaire, la concentration est ainsi multipliée par 
млл Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƛǊ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ όŁ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƳŜǊŎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ 
polluant diǊŜŎǘ ŎŀǊ ƴƻƴ ǎƻƭǳōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ ǇŀǊ 
contre son dérivé, le méthylmercure est un 
neurotoxique).  

Cette pollution par le mercure a donc conduit le 
Comité de bassin à repousser par dérogation la date 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Synthèse de la qualité des eaux de surface 

Paramètres tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

Oxygène dissous 77 % bon  14 % moyen 3 % médiocre 3% mauvais 

Nutriments 83% très bon 10 % bon 5 % moyen 2 % mauvais 

Mercure dans les sédiments 17% très bon 76% bon - 7% mauvais 

Synthèse de la qualité des eaux souterraines 

Nitrates - 100% bon - - 

Pesticides 
Seules 3 molécules détectées pour des valeurs supérieures à 10µgl sur les 60 
recherchées aux stations : lac des Américains, Organabo, Toussaint 

Source Υ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ нллу  

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AU BON 
9¢!¢ 9/h[hDLv¦9 59{ a!{{9{ 5Ω9!¦ 

En ce qui concerne les sources de pollution des 
milieux aquatiques, le renforcement des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
enjeu prioritaire. En effet, si la pollution biologique 
ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƳƛƴƛƳŜ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳ ƘŀōƛǘŞǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝn service récente de 
nouveaux équipements (Kourou) et des projets 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ό/ŀȅŜƴƴŜΣ {ŀƛƴǘ-Laurent du Maroni) 
est pénalisante pour les parties aval des fleuves et 
ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦicientes 
plutôt que par la multiplication des mini stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 
réseaux collectifs. Pour les autres sources de 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ 
superficielles ou côtières), au regard des objectifs 

de qualité, la lutte contre la pollution par les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΦ /Ŝǎ 
pollutions constituent le principal paramètre 
ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
domestique, avec des conséquences néfastes pour 
les milieux aquatiques et la santé humaine. 
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LA POLLUTION DES SOLS 

Le transport fluvial des hydrocarbures et leur 
stockage comporte un risque spécifique à la Guyane 
où les fleuves constituent des infrastructures de 
transport. Ce risque est lié à la chute de futs 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊes dans le fleuve.  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ŎƻƴƴǳǎΣ ŀǊŎƘƛǾŞǎ Řŀƴǎ 
la base de données nationale BASOL, fait état de 8 
sites pollués en Guyane : 

- ancien oléoduc de Pariacabo (Kourou) : les 
terrains situés aux abords de la centrale 
électrique sont pollués par du gazole suite à 
ǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩƻƭŞƻŘǳŎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ 
portuaire à la centrale.  

- site Diamant Ouest (Kourou) : cette décharge 
superficielle de déchets divers (fûts, bidons, 
ferrailles) est située sur un tumulus à 
proximité de la Tour Diamant.  

- sƛǘŜ 9[! ƴϲм όYƻǳǊƻǳύ Υ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ 
ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōǊŀǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  

- pripris de la centrale EDF de Pariacabo 
(Kourou) : les étangs et les terrains 
marécageux (Pripris) sont pollués par des 
hydrocarbures provenant de la centrale 
électrique voisine.  

- site Takini Ouest (Kourou) : des déchets divers 
sont déposés dans cette ancienne carrière.  

- port du Larivot (Matoury) : rive de fleuve 
bordée de mangrove polluée par des 
hydrocarbures, matériaux et métaux 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀŎǘƛǾŜΦ 

- pripris de la centrale EDF du Dégrad des 
Cannes (Rémire-Montjoly) : les terrains 
marécageux sont pollués par des 
hydrocarbures provenant de la centrale 
électrique voisine. 

- centrale électrique EDF (Saint Laurent) : les 
terrains marécageux remblayés sont pollués 
par des hydrocarbures provenant de la 
centrale électrique voisine. 

Cet inventaire non exhaustif révèle défaut de 
connaissance des pollutions des sols. En effet, de 
nomōǊŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎΦ 

Au-delà de ce qui est inventorié dans la base BASOL, 
diverses sources de pollution existent. 

- Pollutions dues aux produits phytosanitaires et 
engrais : les analyses effectuées par la DSDS 
font apparaître sur la nappe de Montjoly une 

augmentation régulière de la concentration en 
nitrates Υ Ŝƴ мффрΣ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ нллр 
la teneur est de 15mg/l.  

- Pollutions dues aux huiles et hydrocarbures 
par leǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
sites miniers. Des fuites récurrentes, de 
mauvaises conditions de stockage et des rejets 
directs dans le milieu naturel sont constatés 
sur ces aires de stockage de carburant. Cette 
situation connue sur le littoral est aussi 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 
ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩƘǳƛƭŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
ǎƛǘŜǎ ƛǎƻƭŞǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
accidentelles des fleuves et rivières. 

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A LA 
POLLUTION DES SOLS 

Les sites et sols recensés par les bases de données 
nationales comme potentiellement pollués restent 
relativement peu importants.  

La problématique majeure sur ce sujet est 
principalement liée à la dissémination de petits 
ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘΩƘǳƛƭŜ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
activités économiques (orpaillage et production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƎŝƴŜǎΣ 
notamment). On peut considérer comme une 
ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 
nombreux véhicules sur les bas-côtés. 

Enjeux hiérarchisés et territorialisés 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
disséminées, à mettre en regard de la 
problématique de collecte des déchets dangereux. 
Ceci concerne plus particulièrement les sites 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǊƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛques. 
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[! th[[¦¢Lhb 59 [Ω!LR ET LES GAZ A 
EFFET DE SERRE 

9ǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaines en Guyane, plus encore marquée pour les 
activités industrielles, la Guyane est préservée de la 
pollution atmosphérique. Malgré tout, plusieurs 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ DǳȅŀƴŜ : 
feux de broussailles ou de déchets générant des 
ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 
industrie spatiale ; circulation automobile 
engendrant la production de particules fines ; 
brumes du SahŀǊŀΧ 

[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ όhw!ύ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ƭŜ 
мо ŀƻǶǘ мффу Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
de la pollution atmosphérique. Ce dispositif régional 
ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜ compose 
ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ 
.ŀŘǳŜƭ Ł /ŀȅŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭΩƻȊƻƴŜ όh3), le 
dioxyde de soufre (SO2ύΣ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2) et 
les particules en suspension (PM10).  

Les concentrations mesurées sont en général en 
ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴκǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ 
par les réglementations françaises et européennes. 
Mis à part la présence occasionnelle (de janvier à 
juin) de particules de sable en suspension en 
provenance du Sahara. Il en résulte un indice global 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ōƻƴ Ł ǘǊŝǎ ōƻƴ 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ζ brumes du Sahara » peuvent 
provoquer de fortes concentrations de poussières 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Υ нмр ҡƎκƳо ƭŜ му ƳŀǊǎ нлмнΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ 
air est considéré de très mauvaise qualité à partir 
de 80 µg/m3 ; la valeur limite européenne de 
50µg/m3 (valeur journalière à ne pas dépasser plus 
de 35 fois par an), a été dépassée 32 fois lors du 
premier trimestre 2012. 

tƻǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
sont actuellement négligeables. Les principaux 
rejets proviennent des centrales thermiques de 
Kourou et Rémire-Montjoly. Durant les longues 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ tŜǘƛǘ 
{ŀǳǘ ŘŜǾŀƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ 
groupes Diesel de Dégrad des Cannes sont remis en 
service afin de répondre à la demande immédiate.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
Anonyme de la Raffinerie des Antilles (SARA) 
contrôle et cherche à réduire les émissions de gaz 
polluants en désulfurant le gazole et en installant 
des unités de récupération des vapeurs 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 

De plus, les rejets de CO
2
 augmentent fortement et 

ce type de situation devrait perdurer face à la 
demande croissante en énergie, notamment dans la 
ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΦ Ce constat souligne une 
contradiction avec les objectifs de réduction de ces 
émissions afin de lutter contre le changement 
climatique. 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) ne 
ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊΦ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique et souligne que la connaissance en 
Guyane sur ce sujet est encore modeste. Toutefois 
les enjeux sur lesquels portent les orientations et 
actions du SAR sont liés aux émissions de gaz à effet 
de serre : 

- « La Maîtrise de la Demande en Energie (MDE) 
est très présente dans les orientations du 
SRCAE Guyane car elle constitue le premier 
ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du besoin en énergie du fait de la croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
dŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ménages. 

- όΧύ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ǊŞǎƛŘŜ 
aussi, dans le recours, en priorité, aux énergies 
renouvelables, pour tout besoin de production 
supplémentaire. 

- Le SRCAE définit des mesures spécifiques sur 
ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ  ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩǳƴ 
aménagement du territoire à moindre 
empreinte carbone, par Υ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
dimension environnementale et énergétique 
dans les documents de planification mais 
ŀǳǎǎƛΣ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
alternatifs à la voiture sur le littoral. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩhw!Σ Ŝƴ 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩLb9wL{ Ŝǘ ƭΩ¦!DΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
de surveillance des retombées atmosphériques lors 
des lancements de la fusée Ariane V sur les 
communes de Kourou et de Sinnamary. Cependant, 
ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ όōŀŎ Ł Ŝŀǳύ ǎΩŀǾŞǊŀƴǘ 
non adapté à ce type de pollution, elle a été 
stoppée en 2013. Il a donc été préconisé de changer 
la méthode de surveillance en passant des 
prélèvements passifs à des prélèvements actifs plus 
adaptés.  
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vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 
Source : ORA  

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŜǊŎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ όŘǳŜǎ ŀǳȄ 
activités aurifères), ainsi que celles des produits 
phytosanitaires ne sont pas encore mesurées par 
ƭΩhw!Φ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
démographique et des activités humaines 
afférentes (circulation Τ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ; activité spatiale ; 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎΧύΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀire à la 
Ŧƻƛǎ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ όŜȄ : pour le 
ǎǇŀǘƛŀƭύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳǊƛŦŝǊŜ ; 
pétrolier Τ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS A LA 
th[[¦¢Lhb 59 [Ω!Lw 9¢ !¦· D!½ ! 9CC9¢ 59 
SERRE 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ 
ŜƴƧŜǳ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΦ 

Les émissions de gaz à effet de serre par le trafic 
automobile et les activités spatiales sont à mettre 
Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜƴǎŜ ŦƻǊşǘ 
guyanaise, avec un effet de captation du carbone, 
qui permet à la Guyane de ne pas produire une « 
empreinte carbone » pénalisante pour le climat 
global.  

Il est toutefois à prévoir une augmentation des 
activités humaines en lien avec la croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
auront des conséquences sur les émissions de gaz 
à effet de serre, en particulier le secteur résidentiel 
qui devrait, selon le SRCAE, devenir la première 
ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ нлнлΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ 
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DES RISQUES A MIEUX PRENDRE EN 
COMPTE 

LES RISQUES NATURELS 

La Guyane est fortement soumise aux risques 
naturels et plus particulièrement au risque 
inondation. Sont présents les risques mouvements 
de terrain, submersion marine, érosion côtière, 
érosion des berges. On estime ainsi à plus de 72 % 
la part de la population guyanaise concernée par au 
moins un risque naturel avéré

23
. 

Des dispositifs visant la connaissance, la prévention 
Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 
le Dossier Départemental des Risques Majeurs 
(DDRM 2006) et un atlas informatif des zones 
inondables établi en 2005. Par ailleurs, ont été 
puōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 
Prévention des Risques (PPR) inondation et 
mouvement de terrain, pour la prise en compte des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ 
progrès restent à accomplir dans différents 
domaines : la connaissance des risques et leur 
prévention sur des territoires non couverts par les 
PPR ; une prise en compte plus large des risques 
(ex : mise en place de plan de prévention des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎΧύ ; le renforcement des démarches 
et des outils de concertation avec les élus locaux et 
les citoyens. A ce jour, une seule commune, celle de 
{ƛƴƴŀƳŀǊȅΣ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). 
Cayenne et Sinnamary ont par ailleurs mis en place 
un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) sur leur 
territoire communal. 

LE RISQUE INONDATION 

[ΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŦƻǊǘǎ 
épisodes pluvieux particulièrement sur le littoral et 
le Maroni. 

Le risque est aggravé par une urbanisation 
importante, se faisant souvent en lit majeur des 
criques et dans les zones altimétriquement basses.  

A ce jour, 9 communes ont un PPRi approuvé : il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩ!ǿŀƭŀ-Yalimapo, Cayenne, Kourou, 
Macouria, Mana, Matoury, Rémire-Montjoly, Roura 
et Sinnamary. Ces PPRi sont toutefois en partie 
remis en question car les données topographiques 
utilisées pour définir les contours des zones 
inondables ont parfois été imprécis (carte au 1/25 

                                                                 
23Source : Profil environnemental de la Guyane ς DIREN ς 
Décembre 2006 

лллŝƳŜύΦ bΩŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ en compte la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǊŘƻƴǎ 
dunaires) jouant un rôle de régulateur des eaux 
pluviales. 

En outre, lΩ9ǘŀǘ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ en 2009 la réalisation ŘΩǳƴ 
PPRi sur Saint-Laurent, ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 
approuvé. Dans les territoires non couverts par des 
ttwL ŀǇǇǊƻǳǾŞǎΣ ƭΩŀǘƭŀǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 
inondations de 2006 et 2008 sur le Maroni, font 
figure de référence sur la connaissance du risque 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ωŀǘƭŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛpaux 
ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 
routes principales des communes de : Apatou, Saint 
Laurent, Awala-Yalimapo, Mana, Iracoubo, 
Montsinéry-Tonnégrande, Roura, Régina, 
Sinnamary, Saint Georges. 

Inondation sur le Maroni (Apatou) 

 
Source : AUDeG 

La question du risque inondation est cependant de 
Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŜǎǎŀƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ 
/ŀȅŜƴƴŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ όŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΧύΣ Ŝǘ Řǳ Ŧait 
des constructions illégales (pression foncière très 
forte). 

Enfin notons que la loi Grenelle 2 a introduit dans 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсс-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΦ /ŜǳȄ-ci devront être 
ŀǊǊşǘŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр Ł ζ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜ 
chaque bassin ou groupements de bassins », pour 
les territoires pertinents. Le SAR doit être 
compatible avec les objectifs de gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
dispositions définis par les PGRI. Le PGRI de Guyane 
a été approuvé par arrêté du 9 décembre 2015.  

LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

Des évènements tels que ceux survenus à Cabassou 
sur la commune de Rémire-Montjoly en 2002 ou 
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plus récemment sur le secteur du Mont Baduel à 
Cayenne, ont fait émerger une sensibilité aux 
risques liés aux glissements de terrain et fait 
ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
peuvent avoir un effet aggravant sur les risques. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
urbanisation spontanée sur les pentes, notamment 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƴǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴƴŜΣ ŀ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
pour conséquence la destruction du couvert végétal 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de terrain.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ttw ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ŀȅŜƴne 
liés aux mouvements de terrain, un inventaire et 
une typologie des différents phénomènes de 
mouvements de terrain ont donc été réalisés 
concernant les chutes de blocs ς éboulements ; les 
coulées de débris ; les glissements de tête de talus 
et grands glissements de versants. 

Il existe 3 PPR mouvements de terrain approuvés 
pour Cayenne, Matoury et Rémire-Montjoly. 

LE RISQUE EROSION MARINE 

±ƻƛǊ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ 

LES RISQUES INDUSTRIELS ET 
TECHNOLOGIQUES 

Malgré la présence sur le littoral, particulièrement à 
Kourou, de secteurs à forte concentration 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƭŀ DǳȅŀƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
région globalement peu industrialisée où les risques 
industriels et technologiques sont localisés sur le 
centre littoral. Sont ainsi recensés 107 Installations 
/ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(ICPE, source : site Internet de la préfecture de 
région). Parmi elles, 18 établissements sont 
concernés par la directive SEVESO 2. Ceux-ci se 
divisent en SEVESO « seuil bas » et « seuil haut », 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ [Ŝǎ 
sites SEVESO ont obligation de recenser les 
matières dangereuses présentes sur le site ; de 
définir et de maintenir en permanence une 
politique de prévention des accidents majeurs ; 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 14 sites SEVESO 
seuil haut, obligation est faite de réviser les études 
ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
Gestion de la Sécurité. Un Plan Particulier 
ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttLύ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΦ 
Cela fait de la Guyane le 1

er
 ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩhǳǘǊŜ-

ƳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ {9±9{h ǎŜǳƛƭ 
haut, et le 9

e
 en France, au même rang que le Bas-

wƘƛƴ Ŝǘ ƭΩhƛǎŜΦ 

Enfin, récemment, un gisement de pétrole a été 
découvert au large de la Guyane, ce qui pourrait à 
terme représenter un potentiel économique 
majeur, selon un communiqué ministériel précisant 
toutefois que « toutes les garanties de sécurité, 
notamment environnementales, devront être 
réunies pour la poursuite de cette exploration ». 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 
nécessairement une aggravation des risques 
industriels et technologiques sur la zone littorale, 
par ailleurs zone la plus peuplée de la région. 

Les risques technologiques présents en Guyane 
sont : 

- Le risque de rupture de Barrage et digues ; 

- Le transport de matières dangereuses (y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
spatiale) : cela concerne 13 des 22 communes 
guyanaises, en particulier sur le littoral ; 

- Le stockage ou la fabrication de matières 
ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ όǇƻǳŘǊŜΣ ǇǊƻǇŜǊƎƻƭΧύ ; 

- [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇȅǊƻǘŜŎƘƴƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
dispersion des ergols. 

- [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǎǘ 
concentré sur 3 grandes structures 
industrielles : 

- le pôle de technologie de pointe (industrie du 
spatial) du CNES/CSG 

- les dépôts pétroliers de la SARA (Port de 
Dégrad des Cannes, Port de Larivot, aéroport 
ŘŜ wƻŎƘŀƳōŜŀǳ Χύ 

- ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛŦ ŘŜ YƻǳǊƻǳ ; 

- les risques de ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
en mer causant pollutions voire marée noire 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƛƴ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜΦ 

Trois Plans de Prévention des Risques 
technologique sont approuvés à ce jour : sur le site 
Guyanexplo, sur celui de la SARA à Kourou ainsi que 
celui du Centre Spatial Guyanais. 1 autre PPRT est 
ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ : celui de la SARA 
Dégrad des Cannes.   

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ par EDF du barrage de Petit Saut 
représente un risque potentiel pour les populations 
situées en aval de la retenue, en cas de rupture 
partielle ou total du barrage. EDF a cependant 
ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ tƭŀƴ tarticulier 
ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttLύΦ 
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SYNTHESE DES ENJEUX ET DEFIS RELATIFS AUX 
RISQUES MAJEURS 

9ƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ мффл 
les risques naturels ont été depuis quelques 
années répertoriés, analysés et cartographiés 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ Ǌisques sur la bande 
littorale du territoire. Si cette connaissance est 
ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǊŦŜŎǘƛōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳƛ 
doit encore être améliorée, dans les politiques et 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le PPRI de Saint-Laurent-du Maroni, prescrit en 
2009 permettra ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 
risque inondation à proximité du Maroni. 

Trois PPRt sont approuvés à ce jour et un autre est 
prescrit à ce jour. 

Pour l'inondation, l'aléa est renforcé par le fait que 
les risques se manifestent principalement sur la 
partie habitée du territoire, sur la frange littorale 
et sur la partie aval du Maroni. 

Les risques industriels et technologiques présents 
en Guyane sont concentrés sur les communes de 
Rémire-Montjoly, Kourou, Matoury. 

Le risque de rupture de barrage provient du 
barrage de Petit Saut. 

Le risque lié au Transport de Matières 
Dangereuses est présent sur toutes les communes 
Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ aŀǊƻƴƛ ƧǳǎǉǳΩŁ 
aŀǊƛǇŀǎƻǳƭŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhȅŀǇƻŎƪ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜƻǊƎŜǎ Ł 
Ouanary. 
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Prévention des risques naturels 

 

 
  






































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































